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    Introduction


    Depuis le début du XXIe siècle, dans la plupart des pays européens se créent des écoles, des établissements éducatifs qui se revendiquent comme des alternatives aux systèmes éducatifs publics en place.


    Le terme « pédagogies alternatives » est percutant : c’est l’annonce d’une réforme ou d’une révolution de nos systèmes éducatifs. C’est aussi l’ambition d’incarner une autre voie, une autre façon d’éduquer, d’enseigner, de comprendre les apprentissages, de définir les relations entre adultes et enfants, de penser nos sociétés. En proposant une radiographie des pédagogies alternatives dans leur globalité, nous voulons comprendre ce phénomène émergent composé de multiples courants pédagogiques qui se cristallisent autour d’une distance et d’un refus, plus ou moins radical, de l’enseignement traditionnel. Autant de termes qui méritent d’être définis et analysés.


    Cet ouvrage n’est pas un guide des différents acteurs qui composent cette constellation pédagogique, mais il soulève des questions sur les principes fédérateurs de ce courant éducatif. L’objectif est bien de comprendre, dans sa multiplicité et sa complexité, l’essor des pédagogies alternatives. À travers cette thématique du développement et de l’attrait des pédagogies alternatives, nous proposerons une réflexion plus large sur les nombreux défis et enjeux de nos systèmes éducatifs.


    Une galaxie émergente


    Depuis le début du XXIe siècle, les établissements à pédagogies alternatives se multiplient. Il s’agit d’un phé­nomène mondial. À l’échelle européenne, la proportion ­d’enfants scolarisés dans ces structures est très réduite. Les enfants et adolescents qui intègrent ces écoles ne représente que quelques dizaines de milliers en France1. Cette proportion, de 1 à 2 % d’une classe d’âge, est à peu de chose près du même ordre numérique dans la plupart des pays européens. La question des pédagogies alternatives peut ainsi apparaître comme marginale et mineure. Néanmoins leur progression est réelle, et les discours des militants de ces pédagogies rencontrent un grand écho dans les médias et une partie de la société. Au final, le nombre d’enfants scolarisés dans des structures alternatives est encore anecdotique proportionnellement à l’attrait grandissant pour une autre façon d’éduquer.


    Ce phénomène éducatif n’est pas neuf et les courants de l’Éducation nouvelle, autour des pédagogues Maria Montessori, Ovide Decroly, Rudolf Steiner ou Célestin Freinet, ont voulu réformer l’enseignement traditionnel, au début du XXe siècle, en repensant la pédagogie. Des liens directs ou indirects existent entre ces deux nébuleuses : l’Éducation nouvelle et les pédagogies alternatives. Incarner l’alternative est d’ailleurs, pour ces courants, un enjeu majeur pédagogique et politique. Mais il convient de noter le succès du terme pédagogies alternatives qui fait que chacun, courants de l’Éducation nouvelle comme courants alternatifs émergents, revendique cette terminologie2.


    En effet, ce terme regroupe un ensemble d’expériences pédagogiques qui sont parfois issues directement de la mouvance de l’Éducation nouvelle du début du XXe siècle, comme les mouvements Freinet, Decroly, Steiner ou Montessori, mais aussi toute une variété de courants qui font du triptyque, primauté des familles, impact des neurosciences et développement personnel, des notions fédératrices. Ces alternatives éducatives qui se développent depuis le début du XXIe siècle semblent à la recherche de nouvelles figures. Ainsi, si Montessori et Steiner restent des références, apparaissent de nouveaux noms, comme Daniel et Hanna Greenberg, Mimsy Sadofsky de la Sudbury School Valley pour les « Écoles démocratiques » ou John Holt (1923-1985) pour l’instruction à domicile.


    Un courant pluriel


    Analyser le courant éducatif des pédagogies alternatives, c’est prendre en compte une multitude d’îlots éducatifs qui possèdent des liens plus ou moins étroits entre eux. Nous avons choisi de regrouper des courants de pensée très différents dans cette « radiographie » du mouvement. Quels points communs, en effet, entre une école Montessori, une classe Freinet, des enfants d’une École démocratique ou pratiquant l’éducation à domicile ? Cet ouvrage, en choisissant d’étudier les pédagogies alternatives dans leur ensemble, répondra à plusieurs questions : comment définir les pédagogies alternatives ? Comment établir leurs principes directeurs et leurs spécificités, et enfin comment analyser leurs finalités ?


    Le contexte est favorable pour les nouvelles initiatives en matière d’éducation. En effet, une part grandissante de la société s’intéresse et aspire à ce que l’on nomme le « développement personnel ». Ce concept réunit une volonté de prendre en compte les différentes facettes d’une individualité et celle de redéfinir, par le prisme du bien-être et du bonheur, son existence, celle de sa famille et de ses enfants. Ensuite, le regard envers l’institution scolaire, et notamment les écoles publiques en France, est de plus en plus critique3. Les évaluations internationales sur l’éducation donnent l’impression que l’enseignement actuel n’est pas adapté à l’évolution de la société. Or cette inadéquation est pointée du doigt par de nombreux acteurs sociaux. Enfin, du côté des institutions éducatives publiques, se dessine un mouvement de mutation : on n’observe peut-être pas un désengagement, mais, en tout cas, un désir de libéralisation du secteur éducatif. Ainsi l’essor des pédagogies alternatives pose-t-il clairement une question politique : celle de la transformation des paysages éducatifs.


    Nous nous devions aussi de réfléchir aux finalités éducatives et nécessairement politiques de ces ­courants. Ces écoles sont-elles le signe d’un repli sur soi de nos sociétés ou symbolisent-elles l’essor d’une autre vision sociale, avec des rapports humains plus bienveillants et plus fraternels ?


    Des révélateurs des défis éducatifs actuels


    L’essor des pédagogies alternatives ne peut laisser indif­férent. Chacun, qu’il soit critique ou partisan, porte un intérêt à ce phénomène éducatif. Très présents médiatiquement, les débats sur les pédagogies alternatives permettent de réfléchir aux défis de nos systèmes éducatifs. Notre tour d’horizon des pédagogies alternatives donne plusieurs perspectives, qui témoignent de l’importance de cette question. Toutes ces initiatives, réflexions et créations d’écoles à pédagogies alternatives interrogent l’évolution actuelle et future de nos systèmes d’éducation.


    Il est toujours délicat de définir une nébuleuse composée de multiples courants de pensée et d’en analyser les principes fédérateurs. Les courants et pédagogies alternatives actuelles sont difficiles à dénombrer, et proposent des intentions et des finalités éducatives divergentes.


    Par ailleurs, il ne s’agit pas seulement de délimiter les contours d’un courant émergent, par définition insaisissable, mais d’en comprendre les dynamiques internes, les divergences et les logiques fédératrices. Il se joue, au cœur de cette constellation, une lutte – pour le moins concurrentielle – entre différents groupes qui ambitionnent d’incarner l’alternative légitime.


    Les pédagogies alternatives s’insérant dans les débats politiques actuels, leur analyse est d’autant plus cruciale. Les caricatures, les descriptions réductrices et approxi­matives, les analyses militantes et hagiographiques ou ­outrageusement critiques qui entourent les pédagogies alternatives rendent nécessaire une clarification des fondements et des finalités politiques de ces mouvements. Leur connaissance est pourtant une nécessité, car il ne s’agit pas d’un effet de mode à la marge, mais bien d’une tendance de fond de notre société.


    L’émergence des pédagogies alternatives en opposition à l’enseignement public pose la question de la libéralisation de l’éducation. Le phénomène de libéralisation et son corollaire de privatisation sont des mouvements importants, aux conséquences multiples pour les équilibres sociaux et politiques de nos sociétés. L’étude des pédagogies alternatives est au cœur de ces problématiques.


    En s’intéressant aux pédagogies alternatives, cet ouvrage entre aussi dans un débat : comment ces écoles définissent-elles l’éducation et de la pédagogie. En effet, l’émergence des pédagogies alternatives place la définition de pédagogie elle-même au cœur des débats. Les pédagogies alternatives se comprennent par les idées et les pratiques qu’elles proposent, mais aussi par leurs critiques à l’égard de l’organisation de l’enseignement, de la forme scolaire et de la façon de penser l’éducation. Les pédagogies alternatives ouvrent le débat, non pas sur le plan stricto sensu scolaire, mais bien sur celui de l’éducation au sens large de l’individu.


    La controverse ne porte pas sur la technique ou la méthode, mais bien les finalités de ces pédagogies. La question « quelle éducation voulons-nous ? » est liée à celle de « quelle société voulons-nous ? ». Une éducation se rapporte toujours à un projet de société. Comment construire une éducation émancipatrice ? La critique du système en place n’est pas l’apanage des progressistes. Les tenants d’un néolibéralisme économique et politique peuvent proposer une éducation « à la carte », singulière, qui certes peut apparaître émancipatrice pour quelques-uns, mais qui souligne surtout la volonté d’un entre-soi, assumée ou non.


    Au final, nous devons nous demander quelles mutations, au sein de l’institution scolaire, révèle l’essor des pédagogies alternatives. Ainsi, les pédagogies alternatives impliquent-elles une privatisation de l’éducation, ou sont-elles les laboratoires d’une nouvelle école publique, d’une nouvelle façon d’enseigner ?


    Pour la radiographie d’un courant éducatif


    Cet ouvrage propose donc plusieurs axes pour délimiter et analyser ce courant éducatif. En premier lieu, pour définir les pédagogies alternatives dans leur variété et leur originalité, et afin de mieux cerner les ruptures et les continuités avec les pédagogies alternatives émergentes, nous devons analyser les courants « historiques » (Freinet, Decroly, Steiner et Montessori), car les pédagogies alternatives actuelles se positionnent toutes par rapport aux idées de l’Éducation nouvelle. Nous pourrons définir ce que sont les pédagogies nouvelles, actives et alternatives dans leurs similitudes et leurs singularités. Le cas de la pédagogie Montessori, courant historique, mais aussi modèle de toutes les pédagogies alternatives actuelles, mérite toute notre attention.


    Nous examinerons, en second lieu, l’un des paradigmes majeurs des pédagogies alternatives : celui de l’éducation positive. La notion de ­développement personnel apparaît comme un leitmotiv structurant des écoles et des acteurs de ces courants. Comment comprendre la convergence des notions de bienveillance, positivité et bien-être au sein de ces pédagogies ? Quelles sont les attentes d’une éducation fondée sur le développement personnel et la psychologie positive ? Nous répondrons à toutes ces questions pour saisir les tenants et les aboutissants de ces pédagogies qui prônent une aspiration au bien-être et au bonheur.


    En troisième lieu, nous nous arrêterons sur le rayonnement des neurosciences dans l’éducation pour mieux comprendre l’essor des pédagogies alternatives. La neuro­éducation est devenue l’assise « théorique » de ces péda­gogies. Se basant sur le caractère « scientiste » des neuro­sciences, et sur leurs impacts dans la société, ces écoles entendent « légitimer » leurs expériences éducatives par le biais des découvertes sur le cerveau. L’importance de cette nouvelle discipline scientifique amène ces courants à définir autrement l’éducation.


    Ensuite, l’étude de telles formes éducatives nous impose de préciser le rôle des parents, acteurs majeurs de ces expériences éducatives. S’agit-il d’un retour des parents dans l’éducation des enfants ou même d’une revanche à l’égard d’une institution scolaire qui apparaît, pour une part grandissante de parents, comme ne répondant pas à leurs attentes ? Parentalité positive et hyperparentalité sont des notions nouvelles qui mettent en lumière une transformation éducative majeure : la lutte contre les violences envers les enfants.


    Enfin, il convient de souligner les liens, les résistances, voire les oppositions, à l’institution scolaire publique. Présentes en majeure partie dans l’enseignement privé, ces écoles ne participent-elles pas à une privatisation, rampante ou assumée, de l’éducation ? Cependant, l’étude des pédagogies alternatives, qu’elles se situent hors ou dans l’institution scolaire, nous incite à analyser leurs liens avec cette institution et les différentes « stratégies » d’entrisme, ou d’évitement de l’enseignement public.


    Toutes ces interrogations, récurrentes lorsque l’on aborde une alternative pédagogique, soulignent l’importance des finalités revendiquées, assumées et parfois niées de ces pédagogies. En effet, leur essor actuel est dû au malaise persistant à l’égard de l’enseignement public, mais aussi à une volonté nouvelle de prendre en compte l’éducation de ses enfants en tant qu’êtres singuliers. Ce double mouvement se retrouve dans la plupart des pays occidentaux et doit être relié à la libéralisation des structures d’enseignement.

    


    
      
        1. Les sites de diffusion des militants des pédagogies alternatives, comme Le Printemps de l’éducation, estiment à près de 60 000 le nombre d’enfants scolarisés ou non scolarisés. En France, le chiffre officiel d’enfants non scolarisés est de 24 878, et cela sur les 8,2 millions d’enfants soumis à l’obligation scolaire, soit 0,3 % pour l’année 2014-2015. Ce chiffre comprend les enfants ­instruits en dehors de tout établissement d’enseignement public ou privé. Si le chiffre semble très réduit, il convient de noter son augmentation de plus de 32 % en trois ans. Voir Brugnera A. & ­Pau-Langevin G., Mission flash sur la déscolarisation, août 2018, Commission des Affaires culturelles et de l’Éducation de l’Assemblée nationale, http://www.autisme-france.fr/offres/doc_inline_src/577/Communication%2BMission%2BFlash.pdf et Miviludes, Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires (2015), Rapport 2013-2014 au Premier ministre, 29 avril. En ligne : https://www.derives-sectes.gouv.fr/sites/default/files/publications/francais/Rapport-au-Premier-ministre_2013-2014_Miviludes.pdf.

      


      
        2. Actes du colloque Innovations : l’approche des pédagogies et structures alternatives, Caen, Espe, 18 mai 2018. En ligne : http://www.cemea.asso.fr/IMG/pdf/colloque-caen.pdf.

      


      
        3. Kammerer B., « École publique, un monopole contesté », Sciences Humaines, n° 307, octobre 2018.

      

    

  


  
    Chapitre 1

    Éduquer autrement, une histoire ancienne


    L’idée d’alternative n’est pas nouvelle puisque les courants d’Éducation nouvelle issus des pédagogies Célestin Freinet (1896-1966), Maria Montessori (1870-1952), Rudolf Steiner (1861-1925), Ovide Decroly (1871-1932) et Janusz Korczak (1878-1942), pour ne prendre que quelques figures incontournables, existent depuis la première moitié du XXe siècle et se sont structurés en réaction à l’école traditionnelle. Les pédagogies alternatives du XXIe siècle, qu’elles soient hors ou dans l’école, se revendiquent implicitement ou explicitement des courants d’Éducation nouvelle du début du XXe siècle. Ces expériences éducatives alternatives sont parfois des émanations directes de l’Éducation nouvelle, comme c’est le cas pour les écoles Montessori, Steiner, Decroly ou les classes Freinet. Par ailleurs, les pédagogies d’Éducation nouvelle, tout comme les autres pédagogies alternatives, sont des courants de pensées pluriels. Si les courants d’Éduca­tion nouvelle sont cadrés par une pédagogie spécifique, les pédagogies alternatives émergentes, elles, souhaitent « butiner » ou accueillir une série d’activités et non un cadre pédagogique spécifique.


    Trois axes méritent d’être précisés pour bien comprendre qu’éduquer autrement est une histoire ancienne. Tout d’abord, les pédagogies alternatives actuelles ne peuvent pas être comprises sans une mise en perspective. Il faut établir les lignes de continuité et de rupture entre les différents mouvements à un siècle de distance. Au début du XXe siècle, les mouvements d’Éducation nouvelle ont revendiqué une « révolution copernicienne », une réorganisation scolaire et des méthodes d’enseignement, à travers une autre vision de l’enfant et d’autres relations pédagogiques entre adultes et enfants.


    Ensuite, que l’on parle de « pédagogies nouvelles », « actives », « critiques », « différentes », ou « alternatives », les termes sont importants et annoncent tous une autre façon d’éduquer, d’enseigner, de comprendre les apprentissages, les relations humaines et, parfois, de penser la société. Il nous faut donc éclaircir toutes ces dénominations qui dessinent les contours et la logique de ces différents courants éducatifs. Les pédagogies nouvelles nées au XXe siècle et les pédagogies alternatives du xxie siècle convergent vers une vision « confiante » de l’enfant, et ont l’ambition de changer l’éducation. En revanche, leurs différences sont perceptibles dans leurs assises scientifiques. Les courants d’Éducation nouvelle sont issus des réflexions et des pratiques de la psychologie de l’enfant et de la psychologie sociale (Ohayon, 2004). Les pédagogies alternatives du XXIe siècle, tout en reprenant une partie du corpus psychologique, notamment celui de la psychologie positive, légitiment leurs pratiques par les avancées des sciences cognitives et en particulier des neurosciences (Alvarez, 2016). Cette différence de « légitimité » scientifique ne souligne-t-elle pas des divergences dans les finalités éducatives choisies ? Les pédagogies alternatives et les pédagogies d’Éducation nouvelle possèdent des histoires parfois similaires, mais avec de fortes différences, voire des oppositions. Il convient donc de préciser les intentions pédagogiques, les modalités et les finalités politiques des différents courants. Ce sont autant d’éléments à prendre en compte dans cette analyse des pédagogies alternatives.


    Enfin, une pédagogie d’Éducation nouvelle, celle de Maria Montessori, a réussi à devenir un modèle pour l’ensemble des pédagogies alternatives. Le succès actuel de cette dernière irrigue la totalité des pédagogies alternatives, mais aussi les systèmes éducatifs publics. Chaque courant semble se positionner pour ou contre cette pédagogie. Quelles sont les raisons de ce succès ? Elles sont multiples et prouvent que les pédagogies alternatives rencontrent aujourd’hui un écho grandissant dans la société. Il converge avec une mutation sociétale, celle de la prise en compte de l’individualité.


    1.1. Les courants historiques de l’Éducation nouvelle comme repères


    Certaines des pédagogies alternatives sont directement issues des mouvements d’Éducation nouvelle du début du XXe siècle. Ces courants pédagogiques se sont opposés au système d’enseignement traditionnel et se sont structurés autour de pédagogies précises et identifiables (Freinet, Decroly, Steiner, Montessori, Korczak). Forts des réflexions théoriques et des expériences d’écoles depuis le début du XXe siècle, ils sont toujours présents aujourd’hui dans les paysages éducatifs, en Europe comme dans le reste du monde. Néanmoins ils restent marginaux quantitativement4.


    Si les valeurs de l’Éducation nouvelle (autonomie de l’enfant, prise en compte de ses besoins et de ses intérêts, nouvelle relation entre l’enseignant et l’enseigné) fédèrent ces mouvements, de nombreuses différences existent. Il ne s’agit donc aucunement d’un « front » commun contre l’enseignement traditionnel, mais d’une multitude de courants et d’établissements qui parfois n’ont pas de liens entre eux.


    Les idéaux de mixité sociale et de transformation de l’éducation restent des points d’ancrage forts dans les mouvances Freinet et Decroly, alors que les courants Steiner et Montessori mobilisent avant tout le développement de la personnalité. Le développement actuel de ces deux derniers courants n’est d’ailleurs pas un hasard, car ils sont en phase avec les nouvelles écoles alternatives du XXIe siècle.


    Des principes fédérateurs


    Les courants de l’Éducation nouvelle prennent leurs racines dans le XVIIIe siècle avec les idées de liberté, de bonté enfantine, de confiance et de lien avec la nature, développées par Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) dans l’Émile ou De l’éducation. Ils sont aussi imprégnés des pensées et des pratiques de Johann Pestalozzi (1746-1827) dans cette nécessité de développer chez l’enfant à la fois la tête, le corps et l’esprit. Les travaux du médecin Jean Itard (1774-1838) avec l’enfant sauvage de l’Aveyron et d’Édouard Seguin (1812-1880) sur l’enfance handicapée ont eu une influence dans l’apparition de l’Éducation nouvelle à la fin du XIXe siècle (Duval, 2002).


    Le projet de renouveler de fond en comble l’entreprise éducative est donc un fait historique de longue durée, caractéristique des sociétés occidentales contemporaines et de leur projet démocratique. C’est aussi l’affaire de médecins inquiets de l’abandon de l’enfant porteur de handicaps, fragile parmi les fragiles, dans une société industrielle naissante où les inégalités sociales s’accroissent.


    Les principes de l’Éducation nouvelle dessinent une autre façon de penser l’éducation. En premier lieu, il s’agit de donner la priorité à l’éducation et non à la transmission des seules connaissances et à l’instruction. Cette primauté de l’éducation implique une vision « juste » de l’enfant, comprenant l’ensemble de ses facettes. Les pédagogues d’Éducation nouvelle parlent d’éducation intégrale, car elle prend en compte l’intellect, mais aussi le corps, le mental et donc les émotions. Cette prise en compte de l’enfant dans sa globalité nécessite donc de la part de l’enseignant d’observer l’enfant pour mieux le connaître.


    En deuxième lieu, l’action éducative doit tenir compte de la singularité de l’enfant en tant que tel. L’enfant n’est pas pour les nouveaux pédagogues un homme en miniature, il doit pouvoir vivre sa vie d’enfant. Il faut donc considérer ses intérêts et ses besoins. Il s’agit d’un des questionnements majeurs des tenants de l’Éducation nouvelle. La critique faite à l’enseignement traditionnel est qu’il organise le temps et l’espace par des programmes, des disciplines scolaires segmentées, des leçons, des devoirs, des exercices qui ignorent les besoins et le rythme de l’enfant. L’objectif est donc de comprendre ses intérêts et ses besoins pour les mettre au service d’une éducation en harmonie avec la vie. Partir des intérêts profonds de l’enfant n’est pas contradictoire avec des apprentissages, une progressivité des savoirs et des compétences acquises, du moment que ces savoirs ne contredisent pas la nature de l’enfant et son rythme. La plupart des pédagogues de l’Éducation nouvelle, et en tout premier lieu les médecins comme Maria Montessori et Ovide Decroly, se sont intéressés aux enfants handicapés, avec des déficiences. Ils en ont tiré la conclusion que la nature de l’enfant est la même, qu’il soit handicapé ou pas. Les progrès de l’enfant dépendront de l’intérêt qu’on a porté à ses besoins et à sa nature.


    Il s’agit donc de définir les intérêts de l’enfant et de s’adapter à ses besoins. Engager une éducation « pour la vie et par la vie », pour reprendre les mots d’Ovide Decroly, c’est faire connaître à l’enfant son environnement, c’est lui permettre d’être dans un environnement végétal, animal, etc.


    Le troisième principe repose sur la volonté de développer l’autonomie. Cette notion suppose la maîtrise de soi et la domination des tendances instinctives. Elle se fonde sur une base librement consentie et non pas imposée. L’enseignant est présent dans l’Éducation nouvelle, mais son rôle est celui d’un « entraîneur et non d’un enseigneur » (Châtelain & Cousinet, 1969). Cela veut dire que, comme l’écrit Montaigne, l’enfant n’est pas un vase qu’on remplit, mais un feu qu’on allume. L’enseignant est ici pour guider et accompagner l’enfant dans ses progrès. Grâce à une bonne connaissance de l’enfant, l’enseignant est à même de le faire agir : l’enfant tâtonnera, fera des erreurs, pour développer des aptitudes et des connaissances nouvelles. Grâce à des activités qui mettent en jeu ses facultés créatrices, ses aptitudes manuelles et intellectuelles, ainsi que sa personnalité affective, l’enfant découvre son rôle pour lui-même et pour le groupe. Progressivement, il devient autonome.


    Le quatrième principe reste que cette éducation individuelle, centrée sur le sujet, se fait, doit se faire, dans un esprit communautaire. L’École nouvelle, qui promeut l’école sur mesure, la liberté des rythmes, combat l’individualisme et la docilité. Quant à l’esprit communautaire, ce n’est pas le chacun-pour-soi, le classement, mais la préparation à la vie sociale par la vie en commun. Faire de la classe une vraie communauté enfantine, cela passe par l’entraide et la coopération, plutôt que la compétition. L’Éducation nouvelle tente donc de remplacer « la discipline extérieure par une discipline intérieure, librement consentie » (Châtelain & Cousinet, 1969).


    Tous ces changements ne sont possibles qu’en construisant une autre relation pédagogique entre l’adulte et l’enfant, en créant une atmosphère d’optimisme et de confiance.


    Ces principes sont des bases évidentes pour l’ensemble des pédagogies alternatives actuelles, qu’il s’agisse des courants Montessori, Decroly, Steiner, Freinet, ou des Écoles démocratiques, qui se reconnaissent dans l’ensemble de ces idées.


    La pédagogie Montessori, « une aide à la vie »


    « La pédagogie dite “Montessori” est indissociable de la personne qu’était Maria Montessori, de son parcours professionnel et de ses expériences auprès des enfants. Cette pédagogie ne se résume pas à un ensemble d’outils et de techniques. C’est avant tout une philosophie, une manière de percevoir l’enfant en le considérant comme l’acteur de sa propre construction et sur laquelle repose toute la richesse de la démarche mise en œuvre par les éducateurs.

    L’objectif de l’éducation est alors de permettre le développement et l’expression du potentiel de chaque enfant, individuellement, grâce à un environnement approprié et au respect de sa personnalité. Ainsi, l’essentiel de l’éducation Montessori repose sur le développement de l’être humain dans toutes ses dimensions : physique, sociale, intellectuelle et émotionnelle. N’ayant pas les mêmes besoins au même moment, un environnement approprié, qui respecte l’histoire de chaque enfant, sa personnalité et son rythme, lui permet d’être le maître de son propre développement à travers des expériences choisies. »

    Source : https://www.montessori-france.asso.fr/page/155447-la-pedagogie-montessori-une-aide-a-la-vie


    « Les écoles adhérentes du mouvement Montessori s’engagent dans une “démarche d’amélioration continue de la qualité pédagogique et de respect des valeurs Montessori” en certifiant sur l’honneur respecter au moins les quatre piliers fondamentaux de la pédagogie Montessori :

    • un groupe d’enfants d’âges mélangés ;

    • un éducateur diplômé par l’Association Montessori internationale (AMI) ;

    • un jeu de matériel complet proposé aux enfants ;

    • une plage de travail continu de 2,5 à 3 heures, matin et après-midi. »

    Source : https://www.montessori-france.asso.fr/page/198700-ecoles-adherentes


    La charte de l’École moderne Freinet


    La charte de l’École moderne a été mise au point et adoptée à l’unanimité au congrès de Pau de 1968 et « réactualisée » en 2018.

    « 1. L’éducation est épanouissement et élévation et non accumulation de connaissances, dressage ou mise en condition.

    2. Nous sommes opposés à tout endoctrinement.

    3. Nous rejetons l’illusion d’une éducation qui se suffirait à elle-même hors des grands courants sociaux et politiques qui la conditionnent.

    4. L’école de demain sera l’école du travail.

    5. L’école sera centrée sur l’enfant. C’est l’enfant qui, avec notre aide, construit lui-même sa personnalité.

    6. La recherche expérimentale à la base est la condition première de notre effort de modernisation scolaire par la coopération.

    7. Les éducateurs de l’ICEM sont seuls responsables de l’orientation et de l’exploitation de leurs efforts coopératifs.

    8. Notre mouvement de l’École moderne est soucieux d’entretenir des relations de sympathie et de collaboration avec toutes les organisations œuvrant dans le même sens.

    9. […] Nous sommes prêts à apporter notre expérience à nos collègues pour la modernisation pédagogique.

    10. La pédagogie Freinet est, par essence, internationale. »

    Source : https://www.icem-pedagogie-freinet.org/charte-de-l-ecole-moderne


    La pédagogie Steiner-Waldorf, une « alternative » ?


    « La transmission des savoirs ne suffit pas. La crise de l’école montre partout la limite des systèmes d’enseignement qui visent exclusivement l’entraînement de l’intellect et la transmission des savoirs abstraits. L’absence d’un pluralisme pédagogique véritable prive notre pays des expériences et de l’émulation qui pourraient le conduire à considérer des voies de changement insuffisamment explorées jusque-là. L’école Steiner-Waldorf, depuis 100 ans, est fondée sur l’idée de la liberté de l’homme, convaincue que l’amour, la confiance et l’enthousiasme, aux lieu et place de l’ambition, la crainte et la compétition, dotent les enfants de la sérénité et des forces qui leur seront indispensables pour avancer dans un monde incertain, y réaliser leur projet d’existence, en contribuant au progrès de l’homme.

    Croire en chaque enfant. Accueillir l’enfant à l’école, cela signifie le reconnaître dans sa personne individuelle, établir avec lui une relation de confiance et de responsabilité dans la continuité. Lorsque ces bases sont posées, l’école peut alors répondre aux besoins fondamentaux de l’être humain en développement qui lui est confié. La tâche de l’enseignant devient alors de favoriser l’épanouissement de chaque enfant dont il a la charge, de l’accompagner vers la découverte de sa voie originale. »

    Source : http://steiner-waldorf.org/pedagogie-alternative/


    Les fondements de la pédagogie Decroly


    « En quelques phrases clés, la pédagogie de Decroly repose sur quatre fondements :

    • la globalisation, c’est-à-dire l’affirmation que l’enfant apprend globalement. C’est une approche complète qu’il faut permettre à l’enfant, pour qu’il passe ensuite au particularisme et à l’analyse ;

    • les centres d’intérêt de l’enfant comme guide de l’éducation ;

    • l’importance de l’environnement naturel, qui met l’enfant dans une situation de découverte ;

    • l’école atelier ou classe laboratoire, dans laquelle l’enfant vit et agit. Mais cette “classe” déborde de l’école : elle est, à proprement parler, partout, car Decroly préconise l’éclatement des lieux d’apprentissage : la cuisine, l’atelier, les magasins, la rue… Ainsi se réalise un concept de base de l’école : “du concret vers l’abstrait”. »

    Source : http://fondationdecroly.be/ovide-decroly-ses-principes-pedagogiques/


    Les Écoles démocratiques (EUDEC) : qu’est-ce que l’éducation démocratique ?


    « Pour nous, l’éducation est un processus permanent. Le plaisir et le sens de l’action en sont le moteur. Au nom du principe d’égalité en droit et en dignité des individu·e·s, indépendamment de leur âge, le concept d’éducation démocratique reconnaît à chacun·e la légitimité et la capacité de faire des choix concernant ses apprentissages et sa vie.

    Dans la pratique, l’éducation démocratique se concrétise dans un cadre sur lequel l’individu·e a du pouvoir, qu’il·elle peut faire évoluer avec le collectif qui l’entoure. 

    Les Écoles démocratiques naissantes cherchent à incarner et questionner cette nouvelle relation éducative au quotidien. Elles sont actuellement la force vive d’EUDEC France, et de ce fait particulièrement visibles au sein du réseau. Nous aspirons à réunir plus largement toutes personnes ou collectifs qui partagent et construisent notre vision. »

    Source : http://www.eudec.fr/mission


    Une organisation à vocation internationale


    Au-delà de ces principes fédérateurs, l’histoire de l’Éducation nouvelle met en évidence un conglomérat de courants et de chapelles. L’historiographie de l’Éducation nouvelle a bien montré qu’il s’agit d’une galaxie de courants pédagogiques qui peuvent se rejoindre sur quelques principes fédérateurs, mais aussi avoir de profondes différences d’appréciation et de projets (Hameline, Helmchen & Oelkers, 1995 ; Peyronie, 2002 ; Avanzini, 2003 ; Ohayon, Ottavi & Savoye, 2004).


    Les finalités politiques sont parfois différentes entre écoles comme celle des Roches (Verneuil-sur-Avre), créée en 1899 par Edmond Demolins (1852-1907), qui entend participer à l’éducation d’une élite, et le mouvement de l’École moderne, initié par Élise et Célestin Freinet, qui prône une école du peuple et une éducation pour tous. Ainsi, si cette Éducation nouvelle a su se fédérer autour d’axes directeurs très clairs pour créer une autre façon d’éduquer, les intentions et les objectifs affichés sont parfois contradictoires, ce qui, nous le verrons, reste une question importante aujourd’hui pour les pédagogies alternatives.


    L’histoire de l’Éducation nouvelle est aussi celle d’une volonté de structuration internationale (Brehony, 2004). En 1921, au congrès de Calais, les principaux pédagogues de l’Éducation nouvelle décident de créer une ligue internationale, avec une charte de 30 points qui dessine les contours de cette nouvelle éducation. Ce qui réunit aussi ces pédagogues, c’est la crainte d’une nouvelle guerre. Les mouvements d’Éducation nouvelle se sont développés surtout après la Première Guerre mondiale, car ils entendaient servir de remparts contre un nouveau conflit. C’est dans ce contexte que furent créés la Société des Nations (SDN), en 1919, et le Bureau international de l’éducation (BIE), en 1925. La Première Guerre mondiale avait montré l’échec de l’éducation traditionnelle, mais aussi d’une éducation fondée sur la revanche, notamment dans le cas français après la défaite de 1870.
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    Légende : Extrait de Pour l’Ère nouvelle, Revue de la Ligue internationale pour l’Éducation nouvelle, n° 1, janvier 1922.


    Depuis 2017, pour montrer que l’Éducation nouvelle n’est pas qu’une utopie ou un mouvement marqué historiquement, certaines pédagogies tentent de renouer des liens avec la création d’une biennale internationale composée des courants « historiques » de l’Éducation nouvelle, présents aujourd’hui dans l’enseignement public : « Différentes approches de la pédagogie existent, mais toutes ne se valent pas. Nos associations se réfèrent, au-delà de leurs différences, à un socle commun, qu’on appelle toujours l’Éducation nouvelle, même si elle a une longue histoire5. »


    Les mouvements organisateurs de cette biennale sont significatifs de la volonté de « réactualiser » les principes et les pratiques de l’Éducation nouvelle, pratiques utilisées en partie dans leurs classes et écoles. Ces mouvements, contrairement aux autres pédagogies alternatives, revendiquent leur histoire et en font une assise de leur projet actuel : « Il nous paraît indispensable de retourner vers notre histoire, de partager ces racines communes et de mesurer ensemble l’incroyable modernité de nos projets. »


    Cette biennale est composée des courants historiques de l’Éducation nouvelle, qui chacun à leur façon survivent dans la mémoire de cette histoire, mais aussi dans son ­actualité. Les militants de la pédagogie Freinet, regroupés autour de l’ICEM en France et de la FINEM (Fédération internationale des mouvements de l’école moderne – pédagogie Freinet6) au niveau international, restent aujourd’hui le noyau numériquement le plus important des réformateurs au sein du système en place. C’est d’ailleurs cette caractéristique, être des réformateurs de l’intérieur, qui les place le plus souvent en porte-à-faux entre une institution hostile à leurs volontés d’innovation et les autres pédagogies alternatives, qui restent à l’extérieur du système public7.


    L’objectif de cette biennale est bien d’actualiser les pratiques et les principes directeurs de l’Éducation nouvelle : « Dans le contexte actuel, le projet pédagogique de l’Éducation nouvelle est aussi un projet politique qui trouve plus que jamais sa pertinence pour inventer des réponses adaptées aux besoins de publics les plus divers, pour donner plus de sens aux apprentissages scolaires ou informels. […] La transformation sociale par l’Éducation nouvelle reste donc un projet ambitieux, captivant, mobilisateur8 ! »


    Le problème de ce discours est qu’il reprend le « mythe » d’une Éducation nouvelle structurée, unie dans un élan émancipateur, alors que l’histoire de l’Éducation nouvelle a montré une multitude de courants disparates où le projet politique n’est pas toujours explicite.


    On peut également remarquer la volonté des écoles belges, qui s’inspirent du pédagogue Ovide Decroly, de travailler en commun à travers le regroupement « Decro-Liens ». Ce forum initié en 2016 tente de multiplier les occasions de travail mutuel entre les enseignants de ces écoles qui suivent les principes et les pratiques de la pédagogie Decroly. Il les aide à mieux se connaître pour proposer des activités pédagogiques en phase avec les défis actuels des apprentissages. Un rassemblement annuel permet des échanges pendant un week-end entre enseignants et acteurs pédagogiques de toutes les écoles qui ont choisi la pédagogie Decroly comme fil conducteur9.


    Le forum Decro-Liens


    « Ce forum est né de l’initiative des directions des écoles à pédagogie Decroly de Bruxelles et Wallonie, c’est-à-dire :

    • l’école en Couleurs ;

    • l’école Decroly ;

    • l’école Hamaïde ;

    • l’école Ouverte ;

    • l’école Plein Air.

    Chacune de ces écoles a inscrit son projet d’établissement dans la pédagogie Decroly. Partout, nous pratiquons la surprise, les centres d’intérêt, le dessin d’observation, etc. Toutes ces pratiques qui nous permettent de dire que chacune de nos écoles fait vivre à ses élèves une pédagogie par la vie pour la vie.

    Il nous a semblé qu’il était grand temps que les enseignants puissent échanger autour de la vie de nos écoles. Il était évident qu’il fallait créer un moment de rencontre dans un lieu assez grand pour rassembler toutes les équipes. »

    Source : http://www.decroliens.eu/


    Ces quelques exemples illustrent la volonté de ralliement de ces mouvements d’Éducation nouvelle, mais aussi leur difficulté à apparaître pour le grand public comme des alternatives. Le plus souvent, ils s’organisent de façon indépendante, avec des sections nationales, des structures de formation, de diffusion et des centres de ressources (voir ci-dessous). Mais ces mouvements d’Éducation nouvelle sont bel et bien des mouvements vivants, avec des écoles actives. Au début du XXIe siècle, la floraison d’écoles et de courants nouveaux qui veulent à leur tour personnifier une nouvelle éducation aurait pu être une chance pour les courants d’Éducation nouvelle. Cela étant, pour les nouveaux venus, les pédagogies d’Éducation nouvelle, à l’exception notable de la pédagogie Montessori, sont pour la plupart des repères plus que des modèles.


    Organisation et structure des courants pédagogiques Freinet, Steiner, Montessori et Decroly


    Mouvement Freinet
• Des écoles, établissements secondaires et classes.

    • Une organisation : l’Institut coopératif de l’École moderne (https://www.icem-pedagogie-freinet.org/).

    • Une revue : Le nouvel éducateur (https://www.icem-pedagogie-freinet.org/le-nouvel-educateur).

    • Un centre d’études : l’Institut Saint-Paul-de-Vence (http://institut-freinet-ecole-de-vence.over-blog.com/article-blog-de-l-institut-freinet-69715918.html).

    • Une structure internationale : la Fédération internationale des mouvements de l’École moderne (https://www.fimem-freinet.org/).

    Mouvement Steiner
• Des écoles adhérentes, jardins d’enfants, primaire et secondaire.

    • Une section française : la Fédération pédagogique Steiner-Waldorf en France (http://steiner-waldorf.org/pedagogie-alternative/).

    • Des organisations internationales :

    – l’European Forum for Freedom in Education (https://www.effe-eu.org/) ;

    – l’European council for Steiner Waldorf Education (http://ecswe.eu/) ;

    – l’International Association for Steiner Waldorf Early Childhood Education (http://www.iaswece.org) ;

    – le WALDORF-100 Learn to change the world (https://www.waldorf-100.org/).

    • Un centre d’études : l’Institut Didascali (http://www.didascali.org/).

    Mouvement Montessori
• Des écoles adhérentes : maternelles, jardins d’enfants, primaire et secondaire10.

    • Une organisation internationale : l’Association Montessori internationale (https://montessori-ami.org/).

    • Une organisation française : l’Association Montessori France (https://www.montessori-france.asso.fr).

    • Un institut de formation :

    – l’Institut supérieur M. Montessori (https://www.formation-montessori.fr/) ;

    – le Centre de formation Montessori francophone (https://www.montessorifrancophonie.org/).

    • Une fondation : Fondation Montessori de France (https://www.fondationdefrance.org/fr/fondation/fondation-montessori-de-france).

    Mouvement Decroly
• Un réseau d’écoles, dont les Écoles Decroly Bruxelles (https://www.ecoledecroly.be/).

    • Un forum : Decro-Liens (http://www.decroliens.eu/).

    • Une Fondation Decroly.

    • Un Centre de recherches decrolyen (http://fondationdecroly.be/).


    1.2. Pédagogies nouvelles, actives et alternatives ?


    Pédagogies « nouvelles », « actives », « expérimentales », « critiques », « émancipatrices », « différentes » et « alternatives » : ces multiples termes montrent combien il est difficile de nommer des courants qui critiquent la ­pédagogie transmissive. Si toutes ces terminologies tentent de définir des courants de pensée spécifiques, une clari­fication s’impose pour en saisir les caractéristiques. Il convient de noter aussi que le succès de la formule « pédagogies alternatives » est tel que chacun de ces courants l’utilise11.


    Les pédagogies nouvelles et actives


    L’expression « pédagogies actives » est très large : elle désigne toutes les pédagogies qui tentent de rendre l’enfant, l’élève, l’apprenant, acteur de ses apprentissages. Cette définition dessine donc une nouvelle relation entre l’enseignant et l’enfant. Ainsi, toute pédagogie ou activité qui tente de mettre l’enfant en situation de recherche, d’autonomie, d’expérimentation, compose une pédagogie active.


    Les pédagogies actives veulent être plus efficaces en matière d’apprentissage, de compréhension et de restitution par les enfants qu’une pédagogie transmissive. Les pédagogies actives visent donc à donner du sens aux apprentissages en permettant aux élèves d’agir. Tous les pédagogues réformateurs ont cherché à développer des méthodes actives. C’est aussi le cas des systèmes d’éducation publics, bien évidemment. L’école et l’enseignement n’ont cessé de changer et évoluer. Si les pédagogies actives refusent une simple transmission des savoirs et des compétences de l’adulte à l’enfant, quel enseignement aujourd’hui ne tente pas d’être actif ?


    Toutefois, des questions perdurent sur la volonté émancipatrice des méthodes actives. En effet, il convient de connaître les intentions d’une méthode et d’une activité. Donner du sens à une activité ne rend pas émancipatrice par nature une pédagogie.


    Le choix des méthodes actives est une référence à l’Éducation nouvelle. Mais toutes les pédagogies critiques ou alternatives souhaitent créer les conditions pour que l’enfant agisse par lui-même, avec le soutien de l’enseignant. Toutes les expérimentations pédagogiques partent de cette idée d’activité12. La question qui reste est de savoir si toute activité décrite comme active l’est en réalité. L’écart possible entre une volonté de rendre l’enseignement actif et les résultats est bien sûr fondamental.


    L’idée d’une pédagogie active est donc une permanence de tous les réformateurs. L’activité personnelle de l’enfant, la prise en compte de ses besoins et de ses intérêts impliquent une nouvelle façon d’enseigner et, par-là même, une nouvelle conception de la relation éducative. C’est aussi un questionnement important pour les écoles alternatives.


    Plus précisément, quelques principes fédérateurs sont perceptibles pour l’ensemble des pédagogies « actives ». Tout d’abord, reconnaître l’enfant tel qu’il est, avec ses besoins, ses intérêts, ses capacités, ses désirs, ses faiblesses. Puis développer sa capacité d’autonomie, compte tenu de ses rythmes et de ses besoins. Enfin, créer un milieu où l’enfant est accepté dans son affectivité, avec ses questionnements et ses démarches. À partir de ces premiers éléments, les pédagogies actives valorisent l’activité de l’enfant. L’objectif est de proposer une nouvelle organisation du temps scolaire qui respecte le rythme des enfants. Les activités sont structurées par des centres d’intérêt, avec la volonté de ne pas cloisonner les savoirs par disciplines ni de les hiérarchiser. Les activités doivent d’être organisées de façon cohérente, afin d’aider l’enfant à se situer dans une vie de groupe, à travailler avec d’autres et à prendre des responsabilités. Elles doivent tenir compte de l’évolution de la société, stimuler l’esprit critique et permettre à l’enfant d’approfondir sa réflexion, afin qu’il devienne un adulte autonome et responsable.


    La force des pédagogies d’Éducation nouvelle, Freinet, Montessori et Decroly, réside en particulier dans l’interaction de ces principes et des pratiques. Cloisonnées ou segmentées, les pratiques rendraient totalement inopérants les principes directeurs des pédagogies. Qu’en est-il alors des nouvelles pédagogies alternatives qui revendiquent le fait de réaliser des choix, de prendre des activités et des thématiques dans les différentes pédagogies ? Une sorte de « butinage » des activités et pratiques, assumé et revendiqué par des structures qui refusent de se laisser enfermer dans la norme.


    Comme nous l’avons vu, l’idée « d’apprendre en faisant », qu’on doit à John Dewey, structure toutes les pédagogies dites « actives », où l’autonomie est privilégiée. Or, l’essor actuel des pédagogies alternatives s’inscrit dans un contexte favorable aux apprentissages actifs. Dans la vie quotidienne ou dans le monde professionnel, l’autonomie et la responsabilité individuelle sont aussi mises en avant. Et toutes les formations en management ont perçu les intérêts et les avantages de la pédagogie active. L’entraide et la coopération sont même devenues des concepts au service d’une meilleure productivité. Cette tendance ne se limite donc pas à l’éducation : elle fait partie d’un phénomène plus large, d’une mutation sociétale.


    Il apparaît que la pédagogie transmissive classique, fondée exclusivement sur la transmission d’un savoir par un enseignant, est en décalage avec les besoins de la société. Les pédagogies centrées sur l’individu et sur la prise en compte de ses acquis, de ses représentations, de ses expériences et de ses émotions seraient plus à même d’engendrer un apprentissage efficace.


    Les pédagogies actives s’opposent donc à une pédagogie jugée dogmatique, passive et conformiste. Le clivage entre pédagogie transmissive et active est perceptible dans la conception des activités. Créer les conditions de l’intérêt chez l’enfant est peut-être l’action la plus délicate, la plus complexe, mais aussi la plus fondamentale qui soit. C’est pour cela que toutes les pédagogies d’Éducation nouvelle possèdent un « cadre », représenté par les « idées pivots » ou « centres d’intérêt », qui soutiennent les activités. Cela nécessite une réflexion profonde et constante sur la prise en compte de l’intérêt de l’enfant et sur les moyens de créer une nouvelle façon d’apprendre.


    Des amalgames préjudiciables


    Le courant des pédagogies alternatives, très actif aujourd’hui sur les réseaux sociaux, profite de la force médiatique de sites qui proposent énormément d’informations sur la parentalité et l’éducation au sens large. Ces diffuseurs, en particulier Le Printemps de l’éducation et Le Festival de l’école de la vie, offrent un florilège d’informations regroupant sans réelle critique toutes les associations et courants pédagogiques qui s’intéressent de près ou de très loin à l’éducation, par des biais parfois ésotériques et mystiques.


    Le Printemps de l’éducation, principal propagandiste de la diversité des idées des pédagogies alternatives, fournit un petit lexique des pédagogies « différentes », repris par les autres sites de diffusion favorables aux pédagogies alternatives13. Ce petit lexique place dans l’ordre : les pédagogies Montessori, Steiner, Freinet, la pédagogie institutionnelle, l’éducation intégrale et libre progrès, l’éducation lente, le modèle scandinave, l’éducation démocratique, l’école à la maison, l’éducation authentique. Mettre sur le même plan ou dans le même courant alternatif la pédagogie Freinet, aux fondements théoriques et politiques précis, et l’éducation ésotérique du libre progrès de Mirra Alfassa soulève de nombreuses interrogations. Le rapport Miviludes, publié en avril 2015, a d’ailleurs noté que le site du Printemps de l’éducation propageait les idées d’un panel très hétéroclite de mouvements et acteurs éducatifs ayant peu de choses en commun14. Cette situation est symptomatique du contexte actuel de floraison de structures qui semblent attirer un public de parents angoissés, peinant parfois à penser les relations avec leurs enfants, ainsi qu’à imaginer leur avenir.


    Autre diffuseur actif des pédagogies alternatives, le Festival de l’école de la vie est emblématique, par son action au sein des réseaux sociaux, d’une volonté d’amalgamer toutes les questions d’éducation, de parentalité et de bien-être. On trouve ainsi sur le site des propositions sur les familles parentales ou la garde partagée, des questions sociétales, mais aussi des éléments sur l’astrologie et toutes sortes de spiritualités15.


    Un des pôles unificateurs de ces courants de pédagogie alternative est le mouvement Colibris, inspiré par Pierre Rabhi. Le mouvement propose sur son site toute une série d’informations sur les pédagogies alternatives, de « kits » de création d’un « lieu d’éducation alternatif » et d’ouvrages qui s’éloignent clairement de l’Éducation nouvelle16. L’association a insufflé la création d’écoles comme celles des Amandins, où Isabelle Pelloux véhicule une pédagogie fondée sur la coopération (Pelloux, 2014). Sophie Rabhi-Bouquet, fille de Pierre Rabhi, a été proche du mouvement Montessori et prône maintenant une éducation démocratique liée au réseau EUDEC. Conférencière active dans le domaine de l’éducation, elle est également fondatrice d’une école alternative : La ferme des enfants.


    Les pédagogies alternatives profitent également du soutien des éditions Actes Sud, principal éditeur des publications de ces expériences éducatives. On y retrouve ainsi les écrits d’André Stern, militant de l’instruction à domicile, ou de Ramïn Farhangi, cofondateur de l’École dynamique de Paris, mais aussi ceux, en français, des penseurs des Écoles démocratiques, comme Peter Gray (Stern, 2011 & 2017 ; Farhangi, 2018 ; Gray, 2016). Françoise Nyssen, codirectrice des éditions Actes Sud, est elle-même cofondatrice d’une école à pédagogie alternative, un moment proche du courant Steiner : « L’école du domaine du possible17 ». Formule qu’elle a reprise en partie pour nommer sa collection d’ouvrages sur les pédagogies nouvelles.


    Les militants des pédagogies alternatives rappellent souvent le rôle des pionniers de l’Éducation nouvelle, comme pour mieux les cantonner au passé. De leur côté, les mouvements de l’Éducation nouvelle, tels Freinet ou Decroly, cherchent à ne pas être amalgamés avec des courants ­parfois très ésotériques et qui souhaitent avant tout contourner l’enseignement public. La situation est plus fluctuante en ce qui concerne les courants Montessori et Steiner, qui ont une grande porosité avec tous ceux qui prêchent une autre façon de faire hors de l’enseignement public. Il n’en reste pas moins qu’apparaître comme « l’alternative », au sens de « seule et véritable alternative », crée des dissensions et des conflits entre mouvements aux histoires et pratiques différentes.


    Des écoles différentes aux pédagogies critiques


    La terminologie « école différente » est apparue dans les travaux respectifs et communs de Marie-Anne Hugon et Marie-Laure Viaud (Viaud & Hugon, 2015 ; Viaud, 2005, 2015, 2017). En 2005, en étudiant une trentaine d’établissements de l’enseignement public et privé, Marie-Laure Viaud avait donné une définition très « souple » de l’école différente, puisqu’il s’agissait des « classes et écoles qui, à tous les niveaux scolaires, sont repérées dans le paysage éducatif comme alternatives, expérimentales et/ou se référant au courant des pédagogies nouvelles » (Viaud, 2005, p. 32).


    Marie-Anne Hugon s’intéresse tout particulièrement aux écoles qui expérimentent d’autres façons d’enseigner au sein de l’Éducation nationale. Elle note le faible nombre des établissements qui se réclament de pédagogies différentes : 9 collèges et lycées, et 23 écoles Freinet. Marie-Anne Hugon et Marie-Laure Viaud précisent la difficulté de repérer dans le paysage éducatif des écoles aux « pratiques différentes », mais aussi, pour ces écoles, d’avoir une visibilité. Les établissements secondaires répertoriés (microlycées, pôle innovant lycéen ou collège Decroly) se retrouvent au sein de la FESPI (Fédération des établissements scolaires publics innovants), association qui donne cette visibilité au sein du paysage éducatif français. De leur côté, les CEMEA (Centre d’entraînement aux méthodes d’éducation active) proposent des formations de tout ordre et s’intéressent aux différentes approches pédagogiques au sein des classes des écoles publiques, et en particulier à celles qui croisent avec les programmes classiques les valeurs défendues par l’Éducation nouvelle. Les CEMEA soutiennent toutes sortes de projets éducatifs et éditoriaux, tels que des documentaires, comme le film Une journée dans la classe de Sophie réalisé par Jean-Marc Thérin et Claire Lebrun en 2018.


    Les missions de la FESPI, la Fédération des établissements scolaires publics innovants


    « La FESPI :

    • fédère dix-sept écoles, collèges et lycées expérimentaux publics de deux types : ceux qui proposent une offre alternative à tous les élèves, ceux qui accueillent un public spécifique, les décrocheurs ;

    • regroupe des équipes de terrain qui, dans une démarche pédagogique et politique, développent un travail collégial et innovent sur l’ensemble d’un établissement, sans séparer le plan pédagogique et celui de l’organisation générale ;

    • défend le service scolaire public en démontrant sa capacité à innover, à se réformer de l’intérieur, à lever les obstacles habituels à l’innovation ;

    • développe des outils de formation et produit des documents d’analyse sur différents aspects du ­travail mené dans ces établissements à des fins d’essaimage ;

    • travaille en partenariat régulier avec d’autres acteurs du système éducatif : collectivités territoriales, équipes de recherche universitaire, fédération de parents… ;

    • représente le réseau des établissements expérimentaux auprès du ministère de l’Éducation nationale (conventions de partenariat signée depuis 2006).

    Les objectifs des établissements innovants sont ambitieux pour :

    • proposer, dans le cadre du service public d’éducation, une offre pédagogique alternative et contribuer à l’évolution démocratique de l’école ;

    • mettre en œuvre des pratiques de travail en équipe dans les collèges et les lycées par la redéfinition du travail enseignant au sein de chaque équipe en fonction de son projet ;

    • articuler enseignement et éducation, confiance et exigence ;

    • permettre l’exercice concret de la citoyenneté par les élèves.

    La FESPI souhaite être une boîte à idées pour de nouvelles pratiques transférables à TOUS :

    • pour un nouveau type d’établissements, laboratoires d’innovation et de recherche ;

    • pour une redéfinition du métier d’enseignant ;

    • pour une meilleure prise en compte des élèves ;

    • pour une politique volontariste de l’innovation nationale. »

    Source : https://www.fespi.fr


    Les missions des CEMEA, les Centres ­d’entraînement aux méthodes ­d’éducation active


    « Les CEMEA, mouvement d’Éducation nouvelle, association d’Éducation populaire et organisme de formation, sont porteurs depuis plus de 80 ans d’une large expérience sociale et collective. Association complémentaire de l’École, les CEMEA offrent un cadre de formation, réflexions, de rencontres, d’échanges, de mutualisation des pratiques professionnelles. Dans une perspective de complémentarité et de cohérence éducative, les CEMEA accompagnent et forment des acteurs éducatifs, des équipes pédagogiques et/ou des élèves sur des thématiques diverses (éducation critique aux médias, lutte contre les discriminations, lien parent/école, posture éducative…). Les CEMEA enrichissent leurs actions à partir d’espaces de recherche et de rencontres articulés avec l’organisation de manifestations publiques, et les prolongent à travers des publications écrites ou audiovisuelles, outils de développement, de réflexion et d’innovation rassemblés et diffusés aujourd’hui en ligne, sur Yakamédia, la médiathèque éduc’active des CEMEA. »

    Source : http://www.cemea.asso.fr


    L’Éducation nouvelle selon les CEMEA


    « L’Éducation nouvelle dans nos formations se traduit par :

    • La prise en compte de l’individualité par un parcours adapté autant que possible à chaque personne et à chaque public.

    • Le milieu de vie et les interactions jouent un rôle fondamental. L’environnement doit être source d’intérêt, de réflexion et de motivation. L’apprenant est au cœur de son propre apprentissage. La formation s’appuie sur les activités et les interactions entre apprenants, et elle permet que le groupe favorise les formes d’apprentissage coopératif.

    La formation s’appuie sur la prise en compte des représentations des apprenants sur les objets d’apprentissage.

    C’est par l’Éducation nouvelle et les méthodes actives que la formation répond le mieux à son objectif historique d’émancipation et de participation.

    Dans chacune de leurs propositions de formation, les CEMEA sont résolument engagés dans des logiques de co-construction afin de s’adapter au mieux aux besoins et attentes des publics. »

    Source : https://yakamedia.cemea.asso.fr


    Un clivage pédagogique et idéologique est perceptible : certains établissements, comme le Lycée autogéré de Paris ou l’école Vitruve, affichent explicitement une volonté de transformation sociale et politique ; d’autres, comme les microlycées, apportent plus une réponse institutionnelle et technique au décrochage scolaire qu’une réelle critique du système éducatif, auquel ils appartiennent par ailleurs.


    Ainsi la terminologie de pédagogies et « écoles différentes » souligne surtout la volonté au sein des équipes de travailler différemment, mais dans le cadre de l’enseignement public. Marie-Laure Viaud et Marie-Anne Hugon ont choisi ce terme, « écoles différentes », parce qu’il regroupe les établissements qui revendiquent leur filiation à l’égard des pédagogies dites « d’Éducation nouvelle ». Cette filiation apparaît dans la volonté d’éducation pour tous et dans la participation active des enfants et adolescents à leur propre formation. En outre, cette expression n’est pas connotée historiquement, c’est-à-dire qu’elle ne peut pas être rapprochée d’un courant historique en particulier.


    Au contraire, les pédagogies dites « critiques » entendent s’ancrer dans la question sociale et politique. Irène Pereira, auteure d’un article sur ces pédagogies, souligne un clivage avec les autres pédagogies18. Les pédagogies critiques feraient de l’école un espace de lutte contre les inégalités et les discriminations présentes dans la société. Sous le vocable « pédagogies critiques » se trouve dès lors toute une série de perspectives : pédagogies féministe, antiraciste, décoloniale, antirépressive, intersectionnelle, écopédagogie, etc19.


    La pédagogie critique se situe dans la mouvance des idées de Paulo Freire (1921-1997). Pour lui, c’est par l’éducation et par une pédagogie critique que l’on pourra transformer la société. Ses idées sont dans la lignée des éducationnistes anarchistes, qui font le choix d’une éducation rationaliste pour transformer la société. Irène Pereira confirme bien l’écart entre les idées de Freire et celles de l’Éducation nouvelle ou des pédagogies alternatives actuelles dans leurs conceptions et leurs finalités. Pour Paulo Freire, l’Éducation nouvelle n’a pas su, ni voulu, transformer la société et n’est restée opérante qu’au niveau pédagogique. On peut nuancer ce propos, car une partie des pédagogues d’Éducation nouvelle ne se limite pas à des pédagogies actives, mais a bien l’ambition d’une « révolution copernicienne » pour transformer la société. Certes, et c’est une notion fondamentale, Paulo Freire fait une critique radicale du système capitaliste par l’éducation. Par une conscientisation sociale critique, les enfants, adolescents et adultes, pourront s’engager dans une transformation de la société.


    Ainsi, les choix des termes pédagogies « nouvelles », « actives », « différentes », « critiques » ou « alternatives » dessinent des projets de société divergents, voire antagonistes.


    En revanche, parmi les points communs, notons la prise en compte de l’enfant comme être singulier et social, la prise en compte de son rythme, de ses besoins, de ses intérêts, et l’idée que c’est à l’école de s’adapter à l’enfant et non l’inverse. En outre, toutes ces pédagogies soulignent la nécessité de décloisonner les savoirs et les disciplines scolaires pour élargir la réflexion. La pensée n’est pas purement littéraire, mathématique, historique ou géographique, et la compréhension d’un phénomène mérite la mobilisation de toutes les méthodologies disciplinaires. Cette approche globale remet en cause la hiérarchie entre les disciplines scolaires et revalorise l’éducation qui inclut la créativité, l’affect, le corporel, le manuel et l’intellectuel au service d’une formation qui donne du sens aux apprentissages. Enfin, on retrouve dans ces écoles la volonté de faire agir l’enfant, d’expérimenter, de manipuler, d’observer, de tâtonner pour apprendre.


    Toutes ces démarches doivent se faire dans un climat de confiance, d’entraide et d’organisation démocratique. Cette confiance permet un développement de l’autonomie et de la responsabilité de chacun. C’est une autre façon d’apprendre, d’enseigner et de penser la société qui s’amorce.


    Pédagogies nouvelles et alternatives : des différences d’intention et de finalité


    Ces éléments ne doivent pas occulter les clivages et même des divergences majeures dans les finalités politiques de ces pédagogies. On perçoit une rupture entre les courants « historiques » de l’Éducation nouvelle, liés aux figures pédagogiques de Célestin Freinet, Ovide Decroly, Rudolf Steiner et Maria Montessori, et, de l’autre côté, les « nouvelles » formes éducatives autour des Écoles démocratiques, de l’instruction en famille ou de l’enseignement privé confessionnel20. Il existe un conflit de valeurs entre les courants se revendiquant comme une « alternative » à l’école traditionnelle et les autres mouvements. Le succès de la pédagogie Montessori est révélateur de ce « glissement » idéologique. Pédagogie d’Éducation nouvelle, elle s’est imposée comme « l’esprit » et la référence des nouvelles pédagogies alternatives.


    Derrière cette typologie, on décèle un clivage politique. Les mouvements Freinet, mais aussi dans une moindre mesure Decroly, revendiquent une finalité émancipatrice. Leur objectif est la transformation politique de l’éducation, alors que les mouvements alternatifs actuels se définissent le plus souvent comme « apolitiques ». Ceux-ci mettent en avant « l’évidence » du développement personnel légitimé par les neurosciences. C’est aussi une façon pour eux de ne pas se rattacher idéologiquement et directement à un courant politique précis. Cependant, ce refus d’être « étiqueté » n’empêche pas un discours et des pratiques qui renvoient à des univers politiques et pédagogiques bien identifiés.


    Les pédagogies nouvelles nées au XXe siècle et les pédagogies alternatives du XXIe siècle semblent différentes dans leurs ambitions politiques, leurs modalités et leurs assises scientifiques. Premièrement, les pédagogies alternatives se dissocient des pédagogies nouvelles par cette volonté de ne pas se laisser « enfermer » dans une pédagogie spécifique Freinet, Decroly, Steiner et même Montessori. Si ces écoles entendent « s’inspirer » de ces pionniers, elles développent d’autres concepts comme ceux du « bien-être », du développement personnel et de l’impact des neurosciences dans les pratiques pédagogiques.


    Nous avons fait le choix de ne pas prendre en compte les établissements religieux. Cet ensemble est principalement catholique. Il se réunit autour des écoles Fraternité-Pie X (organisation internationale), Saint-Jean-Baptiste-de-La-Salle, Don-Bosco. Ces écoles, plusieurs dizaines pour chaque courant, que l’on retrouve en France et en Belgique, ne possèdent aucun lien avec les réseaux d’Éducation nouvelle et restent idéologiquement en opposition avec la plupart des écoles alternatives prônant une transformation sociétale. Toutefois, les écoles Don Bosco et Saint-Jean-Baptiste de La Salle, tout en revendiquant le caractère confessionnel de leurs pédagogies, véhiculent aussi des pédagogies différentes autour d’un projet éducatif spécifique21.


    Ce qui différencie également les courants d’Éducation nouvelle et les courants alternatifs émergents, ce sont leurs assises scientifiques. Comme nous l’avons dit, les courants d’Éducation nouvelle sont issus des réflexions et des pratiques de la psychologie de l’enfant et de la psychologie sociale. Les pédagogies alternatives reprennent, quant à elles, une partie du corpus psychologique pour légitimer leurs pratiques. Elles s’appuient aussi sur les avancées des sciences cognitives et en particulier les neurosciences.


    Ces différences expliquent l’histoire d’une captation, celle du terme « alternative ». En apparaissant au grand public comme des « alternatives » au système en place, les nouveaux mouvements « alternatifs », issus des théories du développement personnel, tentent, tout en s’y référant, de « ringardiser » les pédagogies d’Éducation nouvelle en les cantonnant à une histoire datée. De leur côté, pour marquer leurs spécificités, les pédagogies d’Éducation nouvelle ne peuvent que reprendre à leur compte cet adjectif, « alternatives ».


    1.3. Maria Montessori, les raisons du succès actuel


    La pédagogie Montessori ou « l’esprit Montessori », ce qui n’est pas vraiment la même chose, a irrigué, en moins d’une décennie, l’ensemble des pédagogies alternatives et est devenue une référence incontournable du paysage éducatif français, européen et mondial.


    Comment expliquer la mécanique du succès actuel de la pédagogie Montessori ? S’agit-il d’un effet de mode ou d’une tendance structurante ? Comment se fait-il que cette pédagogie soit sortie de l’école pour être une référence dans les relations enfants-parents et même dans l’aménagement spatial d’une habitation ?


    Maria Montessori (1870-1952) est une figure singulière et emblématique de l’Éducation nouvelle au début du XXe siècle, mais aussi le repère de toutes les pédagogies alternatives actuelles. Fondée sur la confiance dans l’enfant, la volonté de développer chez lui une autonomie et une responsabilité, cette pédagogie connaît depuis une dizaine d’années un retentissement important. Elle devient un objet commercial de premier plan, puisqu’une multitude de produits estampillés Montessori sont maintenant proposés aux parents. Ceux-ci semblent pourtant éloignés des idées et propositions éducatives de Maria Montessori.


    Actuellement, les écoles Montessori en France et dans les pays européens sont exclusivement des écoles privées et coûteuses, bien qu’un courant semble se dessiner aussi dans l’enseignement public. Ainsi des associations composées d’enseignants du public tentent de développer les idées de Maria Montessori au sein de leurs classes en proposant des formations et des ouvrages pédagogiques22. Comment la pédagogie Montessori est-elle devenue incontournable en éducation ?


    Montessori, modèle des pédagogies alternatives


    Maria Montessori, médecin italienne, a créé sa première école en 1907 et théorisé dès 1909 sa pédagogie (Montessori, 1909). Respect des rythmes de l’enfant, travail individualisé, développement de l’autonomie, activités et éveil sensoriel par toute une série de jeux et matériels didactiques ; la pédagogie Montessori présente tous les critères d’une pédagogie d’Éducation nouvelle. Mais quelles sont les spécificités qui, aujourd’hui, au XXIe siècle, lui donnent une telle force d’attraction ?


    On compte actuellement entre 22 000 et 30 000 écoles Montessori dans plus d’une centaine de pays. Ce décalage numérique vient du fait que la plupart des nouvelles créations d’école ne sont pas référencées par l’AMI (Association mondiale Montessori)23. De nombreux établissements « d’esprit Montessori » s’inspirent ouvertement de la pédagogie Montessori, mais n’ont pas nécessairement des enseignants formés par les associations officielles montessoriennes. Les établissements Montessori sont généralement des écoles maternelles et primaires, mais des établissements secondaires se créent aussi maintenant, notamment pour permettre aux enfants de suivre une scolarité Montessori jusqu’à leur arrivée dans le supérieur.


    En France, plus de 30 établissements par an s’ouvrent depuis maintenant 10 ans. Leur localisation n’est pas exclusivement urbaine ni liée à une population active de caté­gories socioprofessionnelles supérieures, même si ces établissements privés, hors contrat en France, sont onéreux, avec des coûts mensuels de 300 à 700 euros. C’est d’ailleurs pour faire face à ce risque d’élitisme que des associations montessoriennes tentent de faire appliquer les activités et les méthodes Montessori dans les systèmes publics.


    Cette augmentation est, à notre avis, durable. Elle ne nous semble pas due à une simple mode. La récente hausse confirme l’expansion du mouvement pédagogique depuis le début du XXIe siècle. Mais comment comprendre que tout devienne « Montessori » ? Le risque n’est-il pas de vouloir « être Montessori » à tout prix ? Ne pervertira-t-on pas ainsi la pensée et les pratiques montessoriennes ? Dans l’enseignement traditionnel, entendra-t-on les enseignants qui n’ont pas de formation Montessori dire « Je fais du Montessori » ?


    Une pédagogie en phase avec les aspirations actuelles


    La force de Montessori n’est-elle pas de concilier des exigences qui entrent en phase avec celles des parents, désireux de trouver une alternative à un enseignement dit « classique » ? Tout d’abord, cette pédagogie préconise à la fois l’autonomie, le bien-être et le respect du rythme de l’enfant, dans un processus d’apprentissages très structurés, organisés dans le temps et l’espace par tout un matériel didactique complexe et hiérarchisé, qui laisse peu de place à la liberté de mouvement et de travail des enfants. Le matériel didactique omniprésent est pour les montessoriens un gage d’activité et de développement de l’autonomie pour les enfants, alors qu’il apparaît, dès le début du XXe siècle, pour des pédagogues tels que Freinet et Decroly, comme des ­obstacles à une éducation concrète. Ce débat n’a pas été tranché, mais il remet en cause la construction objective d’une autonomie par la pédagogie Montessori. Contrairement à ce qui est souvent dit, l’enseignant, chez Montessori, est très présent. Certes, comme pour toutes les pédagogies nouvelles, il guide et accompagne, mais, parce que le matériel didactique nécessite des clés de compréhension, il semble parfois incontournable. Il faut savoir, par ailleurs, que l’individualisation du travail, que recommande Montessori, n’est pas en contradiction avec des interactions, des entraides entre enfants d’âges différents.


    La pédagogie Montessori repose sur des principes altruistes, inclusifs, universels, bien qu’elle soit, de fait, celle d’une petite élite. Elle est perçue comme efficace, ayant forgé le succès d’entrepreneurs de la Silicon Valley. Les dirigeants de multinationales, comme Serguei Brin et Larry Page de Google, Jeff Bezos d’Amazon, Jimmy Wales de Wikipédia, sont tous issus d’écoles Montessori. Ils donnent à certains parents, non l’image d’une pédagogie altruiste et solidaire, mais d’une éducation efficace en termes économiques.


    Enfin, Montessori semble en phase avec les nouvelles découvertes des neurosciences. On trouve pourtant, dans de nombreux écrits et activités de la pédagogie, des finalités spirituelles sous-jacentes (Viaud, 2017a & 2017b). Le rayonnement des neurosciences est un corollaire du succès de la pédagogie Montessori. En effet, les neuro­scientifiques soulignent que leurs découvertes sur la connaissance du cerveau « valident » les intuitions de Maria Montessori (Houdé, 2018).


    Par ailleurs, parmi les Éducations nouvelles, la pédagogie Montessori est l’une des moins politiquement sub­versives, et c’est sans doute une clé de son succès. Les controverses politiques entre les courants pédagogiques de Maria Montessori et de Célestin Freinet ne sont pas nouvelles puisque, dès les années 1930, Célestin Freinet conteste frontalement les intentions de Montessori, son absence supposée de conscience sociale et sa finalité spirituelle non assumée24 (Freinet 1930, 1950 ; Annebeau, 2004).


    Un apolitisme revendiqué ?


    Le fait que la pédagogie Montessori ne mette pas en avant ses finalités politiques et prône même un « apolitisme » n’est-il pas un avantage pour dialoguer avec les systèmes publics d’éducation ? Ainsi Montessori semble être une pédagogie applicable dans l’enseignement public, qui n’aurait plus qu’à introduire ses principes et pratiques dans les classes. La pédagogie Montessori est également en phase avec certaines attentes des parents, en ce qui concerne l’efficacité professionnelle future de leurs enfants.


    Enfin, cette pédagogie séduit par sa philosophie de liberté individuelle, qui entre en résonance avec les aspirations d’une part grandissante de la population. Est-elle pour autant « soluble » dans l’enseignement public et non plus vouée à s’organiser hors des systèmes publics ?


    Cette question reste en suspens, mais cette pédagogie, son « esprit », continue d’essaimer à travers quelques-unes de ses activités, qui ont été intégrées dans les systèmes éducatifs publics. Cependant, réduire Montessori à une pédagogie active n’est-il pas préjudiciable aux principes directeurs, modalités et intentions de cette pédagogie ?


    Céline Alvarez : renouveler la pédagogie Montessori ?


    Le « cas » Céline Alvarez reflète l’intérêt grandissant pour les méthodes « alternatives ». Professeure des écoles à Gennevilliers (Hauts-de-Seine) de 2011 à 2014, Céline Alvarez a relaté son expérience pédagogique dans son ouvrage, Les Lois naturelles de l’enfant, best-seller qui a propulsé la jeune enseignante au rang d’icône des apprentissages alternatifs. Pendant trois ans, elle met en œuvre une méthode fondée sur la pédagogie Montessori dans une classe multiniveaux à Gennevilliers, dans une école maternelle en zone d’éducation prioritaire. Les élèves sont motivés et progressent rapidement d’après les résultats connus (Viaud, 2017a).


    Céline Alvarez se place dans la logique d’une pédagogie scientifique montessorienne, tout en voulant « actualiser » ses idées et pratiques, et en refusant d’être seulement une disciple de la pédagogue italienne (Alvarez, 2016). Son site, qui réunit de nombreuses ressources, précise que la pédagogie Montessori n’a été qu’un point de départ de son expérience : « Nous avons soustrait de la proposition Montessori ce qui ne semblait pas ou plus adapté, comme les plages quotidiennes systématiques de 2 à 3 heures de travail individuel (matin et soir). Nous avons également retiré des activités et en avons proposé d’autres, plus traditionnelles, telles que Kapla, puzzles, jeux de construction, perles, jeux de société, etc. Ce que la pédagogie Montessori officielle n’autorise pas : elle impose une liste stricte de matériels avec laquelle aucun autre ne peut cohabiter25. »


    Le site souligne même les différences notables de l’expérience avec la pédagogie Montessori : « Nous invitons donc parents et enseignants à rester vigilants : appliquer la stricte méthode Montessori – en particulier telle que promue par le centre de formation officiel – ne saurait en aucun cas vous permettre de créer ou de retrouver un environnement tel que celui mis en œuvre à Gennevilliers, ou d’obtenir les mêmes résultats. À noter par ailleurs que si la proposition didactique issue de la pédagogie Montessori est une excellente porte d’entrée pour amorcer un changement de pratique, la rigidité dont peut parfois faire preuve le système global de cette méthode est susceptible de placer enfants et enseignants en grande difficulté. Étudions et considérons les héritages précieux des générations précédentes, mais prenons garde à conserver – toujours – notre discernement26. »


    Son expérience a produit un nombre important de débats, sur la véracité et l’objectivité de ses résultats, sur l’évaluation « scientifique » de son travail, sur la nature de ses soutiens, mais indéniablement cette expérience ­atypique a un très fort écho et rencontre un vrai succès médiatique.


    Son succès éditorial est aussi indéniable : plus de 200 000 exemplaires vendus en France, l’ouvrage traduit dans une dizaine de langues, un site prolifique, des conférences qui font salle comble et des cycles de formation d’enseignants parfois soutenus par des institutions publiques, comme en Belgique francophone27. Céline Alvarez dirige ainsi un projet d’accompagnement d’équipes enseignantes, plus de 750 enseignants en 2018-2019 en Wallonie pour un programme qui « consiste à fournir aux équipes enseignantes des outils et dispositifs qui permettent aux équipes éducatives de développer des pratiques alternatives au maintien et au redoublement, de les former et de les accompagner ». Elle entend ainsi « accompagner enseignants et équipes pédagogiques à effectuer une transition en douceur vers un fonctionnement davantage basé sur l’autonomie de l’enfant, le mélange des âges, le lien humain chaleureux entre enfants et le respect des rythmes de chacun ».


    Les « lois naturelles de l’enfant » ­présentées par Céline Alvarez


    « Les lois naturelles de l’enfant :

    • Plasticité cérébrale

    • 4 règles d’or :

    – Exemplaire, tu seras

    – La démonstration, tu feras

    – La démonstration, plusieurs fois, tu feras

    – Le mélange des âges, tu vénéreras

    • All you need is love

    • Les fonctions exécutives, compétences clés :

    – Mémoire du travail

    – Contrôle inhibiteur

    – Flexibilité cognitive

    • Être autonome

    • Réorganiser votre classe :

    – L’ordre

    – L’ameublement

    – La décoration

    – Puis-je conserver d’autres coins ?

    • Matériel didactique :

    • Activités pratiques

    • Affiner ses sens et découvrir sa culture

    • Mathématiques

    • Langage

    • Activités plastiques

    • Étapes de l’installation :

    • Transition

    • Année 0

    • Année 1

    • L’essentiel pour démarrer :

    – Aider le jeune enfant à devenir autonome est la tâche la plus importante

    – Le matériel, c’est bien, mais le plus important, c’est vous

    – Votre assistant pour vous aider à rester “opérationnel”

    – Dernier point : pas d’autonomie sans un espace bien ordonné. »

    Source : https://www.celinealvarez.org/


    De très nombreux enseignants du privé et du public ont montré un intérêt pour le discours de Céline Alvarez et sa volonté de transformation pédagogique. Son site, comme le nombre de ressources proposées, ne peut qu’être noté dans ce travail de diffusion et d’influence grandissante des pédagogies alternatives.


    Cette volonté d’actualiser et d’élargir la pédagogie Montessori se retrouve dans le projet du campus « Montessori-Morin » à Rennes, initié par Olivier Bobineau28. Ce projet repose sur l’idée d’une « école du sens pour toute la vie » s’inspirant de la pédagogie Montessori, conjuguée aux enseignements du sociologue Edgar Morin. Olivier Bobineau a présenté un projet d’établissement secondaire où il souligne les mauvais résultats français aux évaluations internationales de type PISA et met en avant une école « qui serait une vraie alternative humaine et pédagogique de connaissance de la connaissance, du monde, de la vie et de la société visant le développement de l’enfant selon ses sensibilités, ses besoins et désirs au cœur d’une société complexe en pleine mutation29 ».


    Le projet de « L’école du sens pour toute la vie » expliqué par Olivier Bobineau


    « Pourquoi cette école du sens pour toute la vie ? Car il est nécessaire :

    • d’apprendre et vivre avec autrui qui est différent de moi ;

    • d’apprendre et vivre l’adaptabilité pour naviguer dans l’incertitude et la complexité ;

    • d’apprendre à mesurer les impacts directs et indirects de ses choix, au sein d’un système globalisé ;

    • d’apprendre et vivre le compromis et la coopération ;

    • d’apprendre à se comprendre et à s’aimer ;

    • d’apprendre à « penser, s’aimer et semer » (Edgar Morin) ;

    • d’apprendre à se lancer, à oser, à expérimenter, à exprimer sa créativité et ses talents ;

    • d’apprendre à se tromper ;

    • d’apprendre à chercher par soi-même et bousculer les certitudes s’il y a lieu et selon une plus grande lucidité ;

    • d’apprendre la controverse et la pensée critique ;

    • d’apprendre et vivre l’humour et la solidarité. »

    Source : http://campus-montessori-morin.education/#presentation


    « L’école du sens pour toute la vie » révèle l’ambition des pédagogies alternatives : s’inspirer des pédagogues d’Éducation nouvelle et actualiser certaines de leurs pratiques. Des pratiques qui sont revues à l’aune des préoccupations actuelles et guidées par la philosophie de figures intellectuelles comme Edgar Morin. L’influence de ce dernier en matière d’éducation est d’ailleurs mise en lumière dans le film Enseigner à vivre ! Edgar Morin et l’éducation innovante30.
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    Chapitre 2

    L’idéal de l’éducation positive


    La positivité est un idéal de nos sociétés néolibérales. Présente au travail ou dans la vie quotidienne, cette notion est aussi devenue un axe majeur des pédagogies alternatives. Les établissements alternatifs développent ainsi des valeurs de bienveillance, d’altruisme, de résilience qui, pour leurs fondateurs, ne sont pas assez pris en compte par les systèmes éducatifs.


    Que recouvre cette idée d’éducation positive liée au développement personnel, au bien-être et à la psychologie positive ? Quelles sont les attentes d’une éducation fondée sur le développement personnel ? Comment et pourquoi cette notion d’éducation positive est-elle devenue un paradigme structurant les écoles et les militants de ces courants alternatifs ? Comment convergent les notions de positivité, bienveillance, bien-être et bonheur au sein de ces péda­gogies ? Toutes ces questions nous permettent d’analyser l’éducation positive au-delà des « bons sentiments ». La psychologie positive a mis en avant le rôle majeur des notions de bien-être et de bonheur dans nos comportements. L’idée d’une éducation positive implique, quant à elle, de repenser les relations entre enfants et adultes, enseignants et parents.


    Ces concepts sont présents depuis longtemps en éducation. Pour les pédagogues d’Éducation nouvelle, l’acquisition des savoirs n’est pas une fin en soi. Pour eux, il s’agit, grâce à une éducation « par la vie et pour la vie », pour reprendre une terminologie d’Ovide Decroly, de contribuer à former des personnalités épanouies en développant l’estime de soi, la créativité, la personnalité de chacun. À ces qualités individuelles devaient se conjuguer des apprentissages à la solidarité, l’entraide et la responsabilité, pour penser et agir librement.


    Trois axes nous semblent nécessaires pour préciser cette recherche de l’idéal de l’éducation positive par les pédagogies alternatives. Tout d’abord, la question du développement personnel dépasse très largement la question éducative. Comment s’insère-t-elle en éducation ? S’agit-il, comme certains le soulignent, d’un outil pour maximiser ses objectifs, d’un levier pour être plus fonctionnel, plus efficace ? Cette interrogation met une nouvelle fois en lumière les intentions de ces pédagogies. Cette positivité est-elle un idéal ou un impératif ? S’agit-il d’une injonction contradictoire avec l’idée de prendre en compte le rythme, les besoins et les intérêts de l’enfant ?


    Le deuxième axe nous amène à définir l’impact de la psychologie positive dans les relations entre adultes et enfants. Comment la notion de bienveillance redessine-t-elle toute la relation pédagogique ? Cette « psychologisation » de l’éducation n’implique-t-elle pas l’action, voire l’omni­présence, au sein des pédagogies alternatives, de « life coachs » ou « coachs de vie » ?


    Enfin, cette aspiration au bien-être et au bonheur n’est-elle pas perçue, parfois, comme une obligation, qui entre en contradiction avec la volonté de rapports plus harmonieux permettant à chacun, et en l’occurrence à l’enfant, de choisir et d’être critique par rapport à sa propre éducation ?


    2.1. L’idéologie du développement personnel


    La transformation de soi


    Le succès exponentiel des ouvrages, vidéos ou stages sur le développement personnel est un mouvement de fond de nos sociétés occidentales. Le développement personnel s’insère dans tous les domaines de la société comme un apprentissage à vivre : « Les techniques de développement personnel visent à la transformation de soi : soit pour se défaire de certains aspects pathologiques (phobie, anxiété, déprime, timidité), soit pour améliorer ses performances (mieux communiquer, gérer son temps, s’affirmer)31. »


    Cette notion, devenue un domaine de réflexion à part entière, propage une terminologie très disparate, de la singularité à l’épanouissement, au bien-être, à la bienveillance, l’empathie, la transformation de soi, l’émancipation ou la compétition et l’individualisme.


    Le phénomène d’individualisation transforme nos sociétés et les comportements interpersonnels. La prise en compte de sa propre personnalité et son affirmation sont perçues comme des moyens d’émancipation. Or l’estime de soi et la confiance en soi sont mises en avant par toutes les pédagogies alternatives.


    Michel Lacroix met en garde contre ce phénomène en reprenant l’image de la plante qui pousse, image « séduisante » et qui « paraît aller de soi », et pourtant dangereuse en ce qu’elle véhicule l’idée d’une « préprogrammation » et de schéma préétabli. Pour le philosophe, ce n’est pas la notion de développement personnel qui est en cause, mais bien la façon dont on le conçoit. Une tension est donc perceptible entre un développement personnel défini comme une « prédestination » et un autre développement qui s’apparente plutôt à un cheminement, à une « multiplicité de styles d’existence » au nom d’une réflexion libre et nécessaire sur la réalisation de soi (Lacroix, 2013).


    Les aspirations au bien-être et au bonheur dépassent donc le domaine éducatif, mais leurs incidences dans ce domaine sont néanmoins réelles. D’une part, l’affirmation de la personnalité devient une nouvelle finalité éducative pour les pédagogies alternatives. D’autre part, cette tendance à l’individualisme est liée à un contexte d’inégalité sociale et économique croissante des différents pays occidentaux. C’est dans cette conjoncture d’inquiétudes, de tensions et de précarisation que l’individualisation apparaît comme un moyen de se protéger, de s’épanouir. C’est dans ces circonstances que les pédagogies alternatives ont émergé.


    L’individualisme est lié à un désir de mettre en avant sa singularité, ou celle de son enfant, avec une recherche du « sur-mesure » personnel, professionnel et éducatif. Il convient de noter que, sans être nécessairement une stratégie, le développement personnel permet aussi d’affirmer sa singularité, voire son originalité.


    S’agit-il d’un désir de s’intéresser à sa personnalité, ses émotions et d’en faire des leviers de ses apprentissages, et en tout premier lieu de la créativité ? Le désir et l’idéal d’être acteur de sa vie, de ses choix, sont des tendances structurantes de nos sociétés. S’agit-il, dans cette optique, d’un moyen de mieux se connaître pour pouvoir mieux apprendre, écouter et partager, ou s’agit-il de repli sur soi ?


    Le développement personnel, perçu comme un moyen de mettre en avant le bien-être de l’individu et ici le bien-être des élèves à l’école, est devenu un enjeu éducatif et ­politique. C’est un élément qui est pris en considération par les institutions scolaires pour améliorer le climat (Debardieux, 2012) et comme facteur de réussite (Jellab & Marsollier, 2018).


    Mais les intentions sont-elles les mêmes entre les pédagogies alternatives et les institutions ? Pour les systèmes d’éducation conventionnels, il s’agit avant tout d’intégrer l’épanouissement personnel afin d’aider l’élève à se réaliser à l’école et plus tard dans sa vie, et à devenir un citoyen accompli. Cette intention est prise en compte dans les systèmes éducatifs par le biais de la qualité de vie à l’école (Jellab & Marsollier, 2018).


    Repenser les relations éducatives adultes-enfants


    L’essor du développement personnel réveille aussi un désir de repenser les rapports adultes-enfants. L’inquiétude grandissante des parents pour l’avenir de leurs enfants est perceptible, alors même qu’une grande majorité de parents veut l’épanouissement et le développement personnel de sa progéniture (Pinsolle, 2017). Pour la première fois depuis plusieurs siècles, l’idée est acquise pour de très nombreux parents que leurs enfants vivront moins bien qu’eux du point de vue matériel et humain. Cette idée se conjugue avec le fait que la plupart des enfants sont désirés et voulus par les parents. Désirer le « bien » de son ou de ses enfants est un principe de nos sociétés, que nous ne pouvons qu’observer avec compréhension.


    Indéniablement, cette évolution met l’enfant au cœur d’ambitions et de stratégies parentales. Les enfants se trouvent parfois pris en étau entre les stratégies de réussite et les exigences de développement personnel de leurs parents32. Le besoin de certains parents de s’immiscer en permanence dans les choix de leurs enfants, pour leur bien supposé, se trouve en contradiction avec leurs propres discours d’émancipation.


    Une typologie a été initiée par Jane Van Galen entre parents « idéologues » et parents « pédagogues ». Cette analyse est issue de ses travaux sur les parents qui pratiquent l’instruction à domicile en Amérique du Nord, mais elle nous aide à mieux cerner les motivations des parents de la plupart des courants des pédagogies alternatives (Van Galen & Pilman, 1991). Les parents « idéologues » sont ceux qui rejettent les valeurs de l’école et du système public. Ils souhaitent consolider les liens avec leurs enfants en prenant en charge leur éducation (Hanna, 2012). Les parents « pédagogues », de leur côté, s’estiment plus qualifiés pour s’occuper de l’éducation de leurs enfants. Ils refusent la forme scolaire traditionnelle. Au nom de l’importance de leur enfant, de la prise en compte de la globalité de son être, ils souhaitent, comme les parents idéologues, prendre eux-mêmes en charge l’éducation de leurs enfants.


    Parce que les enfants sont désirés au sein des familles, les parents ont tendance à intervenir davantage dans l’éducation de leurs enfants. Cette modification sociétale majeure explique l’ingérence des parents dans l’éducation et leur influence sur les formes éducatives. Pour certaines catégories socioprofessionnelles aisées, on peut même parler de « stratégies ». Il s’agit pour ces dernières d’obtenir le cursus éducatif qu’elles ont projeté pour leurs enfants.


    Certaines familles sont prêtes à changer totalement de vie pour mieux élever leurs enfants. Certaines décident, par exemple, de trouver le lieu le plus adéquat au bien-être de l’enfant. Or, l’importance de l’enfant dans nos sociétés concorde avec l’essor des pédagogies alternatives. Sans être « idéologues » ou « pédagogues », les familles qui choisissent des écoles alternatives pour leurs enfants montrent un réel engagement.


    Une visée spirituelle ?


    La notion de développement personnel a des racines et des aspirations spirituelles. Le développement personnel est pour toutes les religions et philosophies un cheminement vers une meilleure connaissance de soi pour s’accomplir, s’épanouir. En éducation, la notion de développement personnel à visée spirituelle est particulièrement présente dans la pédagogie Steiner. Elle l’est aussi de façon plus implicite dans la pédagogie Montessori. Rudolf Steiner, fondateur du courant éducatif des écoles Waldorf-Steiner, fait de la théosophie, puis de l’anthroposophie, les bases de sa pédagogie (Cavallera, 2006). Mais le courant ésotérique de la théosophie est aussi présent dans l’histoire de l’éducation. L’importance historique des théosophes dans le domaine éducatif vient aussi du fait qu’ils apparaissent, par leurs réflexions et leurs pratiques, comme l’une des racines du mouvement de rénovation pédagogique dit « de l’Édu­cation nouvelle » (Wagnon, 2017). L’éducation est pour les membres de la société une base pour « réveiller en nous les facultés de l’Esprit, nous rendre capables de sentir les grands idéaux, de les vivre dans notre esprit et de les réaliser par nos actes ».


    En se déclarant l’essence de toutes les religions et de la vérité, la société théosophique se donne trois objectifs33. Premièrement, fonder une fraternité universelle « sans ­distinction de race, de credo, de sexe ou de couleur ». Deuxièmement, « encourager l’étude comparée de religions, de la philosophie et des sciences ». Troisièmement, « étudier les lois inexpliquées de la nature et les pouvoirs latents dans l’homme » (Hivert-Messeca, 2014).


    Sans le déclarer ouvertement, à l’exception des écoles du mouvement Steiner, de nombreuses associations et de nombreux militants des pédagogies alternatives se réfèrent au socle idéologique théosophique et à sa résurgente, plus proche de nous, du New Age (Lacroix, 1996). Le New Age, issu en partie des théories théosophiques, est une des racines des mouvements qui prêchent le développement personnel dans une démarche de syncrétisme des croyances et pratiques des spiritualités orientales et occidentales (Champion, 1995 ; Ferreux, 2001 ; Lacroix, 1995). Le rapport 2013 de la Miviludes a souligné les influences possibles du New Age au sein de ­l’éducation, par un discours d’opposition à l’Éducation nationale et une aspiration à un changement complet de paradigme34.


    2.2. L’impact de la psychologie positive


    La psychologie positive est un champ de recherche émergent qui s’intègre de plus en plus dans le domaine éducatif. La psychologie positive apparaît aux pédagogues alternatifs comme une légitimation de leurs pratiques. En s’intéressant non plus aux pathologies, mais au bien-être et à la réalisation de soi, la psychologie positive rejoint les questionnements des militants des écoles alternatives et leur offre un appui, à l’instar de celui des neurosciences.


    De la psychologie humaniste à la psychologie positive


    Les courants pédagogiques qui entendent développer dans les apprentissages la notion de développement personnel se réfèrent à la psychologie « humaniste » de Carl Rogers (1902-1982). Les travaux de Carl Rogers mettent l’accent, entre autres, sur une pédagogie fondée sur la non-directivité, sur l’importance des apprentissages informels et sur une vision positive de l’être humain. L’enfant possède, selon lui, des aptitudes naturelles à apprendre qui ne sont pas mises ou pas assez mises en avant dans l’enseignement dit classique. Cette idée d’apprendre par soi-même redimensionne totalement l’autorité et l’ensemble des relations entre enseignants et élèves (Rogers, 1961).


    Les Écoles démocratiques du réseau EUDEC rappellent ces apports de la psychologie pour « légitimer » leurs expériences pédagogiques actuelles. Mais c’est la psychologie positive initiée par Martin Seligman en 1998 qui semble être la référence fédératrice des pédagogies alternatives, avec la mise en valeur des compétences relationnelles, de l’optimisme, de la confiance et de l’estime de soi dans les apprentissages (Seligman, 1998).


    Grâce à la psychologie positive et aux travaux pionniers, dans les années 1990, de Martin Seligman et Mihaly Csikszentmihalyi, les notions de motivation, d’altruisme, d’empathie, de bienveillance, de gratitude sont revisitées. La psychologie positive souhaite étudier scientifiquement le bien-être, le bonheur, l’empathie et la résilience (Lecompte, 2009).


    L’écho de la psychologie positive dans le champ éducatif est important. Dans la mesure où ils recherchent les comportements qui facilitent l’altruisme ou la créativité, les enseignants se sont naturellement intéressés à la psychologie positive. L’étude du bien-être subjectif et psychologique peut en effet orienter vers de nouvelles pratiques et activités pédagogiques (Shankland, 2014). Par ailleurs, l’éducation positive, centrée sur l’individu, peut devenir une sorte de but ultime pour de nouvelles relations entre parents et enfants.


    Bienveillance et positivité


    La bienveillance est le corollaire de l’éducation positive (Garcia, 2018). Cette notion s’est imposée dans l’enseignement, mais aussi dans la relation entre parents et enfants. Néanmoins, les définitions de bienveillance restent floues. La notion de bienveillance s’inspire du concept de Care développé par Carol Gilligan (2008). Quant à la bienveillance éducative, elle est avant tout une volonté de respect de l’autre, d’écoute de l’enfant.


    Cette bienveillance est aussi issue de la psychologie positive conçue par Martin Seligman à la fin des années 1990. En s’intéressant au bonheur et au bien-être, la psychologie positive diverge de la voie traditionnelle de compréhension des troubles et des pathologies. Dans le domaine éducatif, ce sont les idées de créativité, de confiance en soi et en les autres qui sont mises en avant.


    Enfin, la bienveillance est liée à la communication non violente. Dès les années 1960, Marshall Rosenberg intègre la psychologie humaniste d’écoute active de Carl Rogers, mais aussi les discours politiques de Gandhi, pour proposer une nouvelle voie empathique (Rosenberg, 2016).


    La manière dont les pédagogues ont traité de la notion de bienveillance illustre l’évolution des modèles d’éducation qui tiennent davantage compte de l’enfant, de ses émotions et s’appuient sur l’empathie (Pinsolle, 2017). S’agit-il d’une forme de refus de l’autorité de l’adulte ou de simples bons sentiments (Michaud, 2016) ?


    Il est vrai que, pour certains courants des pédagogies alternatives, ce renouvellement n’est pas que sémantique : il reconfigure les rapports adultes-enfants dans leur globalité, et pas seulement dans le domaine scolaire. La prise en compte des souffrances de l’enfant face aux violences physiques ou verbales est une bonne chose et un acquis important. Mais dans la pratique, la bienveillance est mise en œuvre de façon ambiguë.


    La bienveillance est désormais un élément de réflexion dans les institutions scolaires. Cette notion est entrée dans le vocabulaire de l’éducation (Brugère, 2011 ; Ginchard & Petit, 2011 ; Molinier, 2009 ; Noddings, 2012 ; Tronto, 2009 ; Usclat, Hétier & Monjo, 2016). En France, depuis la loi de refondation de l’école de la République du 13 juillet 2013, les textes officiels du ministère de l’Éducation nationale soulignent que « les conditions d’un climat scolaire serein doivent être instaurées dans les écoles et les établissements scolaires pour favoriser les appren­tissages, le bien-être et l’épanouissement des élèves et de bonnes conditions de travail pour tous35 ». Cette notion est utilisée au Canada associée au concept de care, de bien-être, d’estime de soi. La bienveillance et le bien-être sont des leviers au service des élèves (Usclat, Hétier & Monjo, 2016).


    L’institution scolaire veut introduire cette notion de bienveillance dans l’école du XXIe siècle (Algan, 2018) où seront développés des apprentissages en lien avec des compétences sociocomportementales (respect, bienveillance) pour lutter contre un taux grandissant d’anxiété chez les élèves. Cette prise de conscience dans les institutions scolaires publiques est en lien avec les résultats d’évaluation internationaux dans le cadre du programme PISA de l’OCDE. La plupart des systèmes éducatifs qui progressent le plus dans ces classements sont ceux qui utilisent l’empathie et la bienveillance dans leurs enseignements. Il semble dès lors que ces deux attitudes participent à la notion de bien-être scolaire, tout en renforçant la motivation et les compétences des élèves.


    Ce phénomène montre qu’il est important de construire des relations et des interactions de qualité avec les élèves. Depuis des décennies, les pédagogies alternatives exercent un rôle critique. Les pédagogues du début du XXe siècle notaient déjà qu’il était indispensable de prendre en compte les besoins et les intérêts des enfants avec un enseignement respectueux de leur nature.


    La bienveillance est une posture éducative qui est plus ou moins présente dans tous les systèmes éducatifs et toutes les pédagogies. Mais si chacun souligne son intérêt pour cette notion, les implications pédagogiques directes sont plus floues. S’agit-il d’une simple relation de confiance entre un adulte et des enfants, d’activités éducatives particulières, d’un état d’esprit différent ? La bienveillance réunit donc tout un ensemble de pratiques et de notions annexes comme l’éducation positive et l’éducation non violente.


    Cette notion est un enjeu, que cela soit pour les systèmes éducatifs publics ou pour les pédagogies alternatives. Mais si l’institution scolaire publique entend développer une école bienveillante, les pédagogies alternatives en font, quant à elles, leur raison d’être. Enfin, les chercheurs en psychologie positive s’appuient sur la multi­plication des écoles alternatives pour affirmer leur institutionnalisation dans le champ scientifique et universitaire (Sankland, 2014).


    Les travaux et interventions de Pascale Haag (2017), Rebecca Shankland (2012) ou Ilona Boniwell (2012) tendent à souligner que les institutions scolaires ciblent avant tout les acquisitions de connaissances et les aptitudes intellectuelles. Or, l’éducation positive doit favoriser l’apprentissage de « life skills », du bien-être et de la résilience. Cette dernière permettrait justement de développer son bien-être, sa capacité à bien vivre avec les autres et à affronter les différents problèmes auxquels un individu peut être confronté.


    Un life coaching omniprésent


    La spécificité de la psychologie positive est la présence, l’omniprésence parfois, des life coachs du développement personnel dans la discipline. Diffusant les notions et pratiques du développement personnel, ils sont très présents dans la médiatisation des pédagogies alternatives. Ils viennent pour la plupart du monde de l’entreprise, du management, et ont bien compris que l’éducation était un domaine encore en friche en matière de psychologie. Des formations de bien-être au travail sont maintenant diffusées dans les différents secteurs de l’éducation36. Le chef de file de ce mouvement est sans conteste Ken Robinson, aux millions de vues pour ses conférences (voir un échantillon en fin de cet ouvrage). Par ailleurs, une pléthore de coachs, qui ne possèdent que des liens fort lointains avec l’éducation et les apprentissages37, rencontre aussi un certain succès sur Internet.


    Le coaching en éducation fait débat au sein de la société : pourquoi l’enfant devrait-il atteindre un fonctionnement optimal ? S’agit-il de répondre de manière plus efficace aux demandes de notre société, et en particulier de l’entreprise ? Les coachs parlent en effet d’efficacité et « d’employabilité », de donner un sens à son existence par une prise de conscience accrue de son corps, et de l’harmonie entre son corps et son esprit38.


    Des psychologues ou formateurs de la psychologie se sont spécialisés dans la vulgarisation et promotion des notions et pratiques « positives ». Des formations sont proposées par des associations comme « Positran » d’Ilona Boniwell ou « Les ateliers d’Isabelle Filliozat ». Nous retrouverons ces associations et leurs « coachs » comme « tête de pont » d’une libéralisation de l’éducation (Brunel, 2008).


    Ce mouvement s’appuie aussi sur des « canaux de diffusion » comme le Festival de l’école de la vie, le Printemps de l’éducation ou le Salon de la liberté pédagogique Libsco39. Les life coachs retrouvent lors de ces événements les porte-paroles des pédagogies alternatives qui sont devenus des conférenciers actifs, comme André Stern pour l’instruction à domicile, Ramin Farhangi pour les Écoles démocratiques ou Sophie Rahbi pour le mouvement des Colibris.


    Un déni de la question sociale ?


    Il y a dans la psychologie positive et dans le life coaching l’idée d’une rationalisation des émotions, d’un développement de la réussite et de l’efficacité. La question sociale n’est-elle pas occultée au profit du développement personnel ? Cette interrogation est un défi pour les écoles alternatives. Sont-elles élitistes par nature, par individualisme social ? La question ne peut être dissimulée, car elle nous conduit à celle des intentions et des finalités politiques de ce courant éducatif.


    La psychologie positive a forgé, en grande partie, ses concepts dans le monde du travail. Ses théories et méthodes sont plus présentes et actives dans le monde managérial ou dans les résolutions des conflits. La volonté de s’adapter à toute situation et l’idée de capital psychologique positif fondé sur l’autonomie ne sont donc pas l’apanage d’une éducation critique et émancipatrice, mais peuvent apparaître comme un outil pour se plier aux exigences nouvelles de notre société, en tout premier lieu à celles du monde professionnel. On peut donc s’interroger sur la dépolitisation de l’éducation en général et se demander si cette « psychologisation » des rapports humains aura des conséquences sociales. Au nom de la résolution des conflits et des débats, la positivité n’aboutit-elle pas à une volonté d’éradiquer tout conflit, toute opposition ?


    Les life coachs, comme David Laroche, peuvent simultanément réaliser une vidéo pour développer la performance personnelle en valorisant une compétition exacerbée puis, dans une autre, noter la nécessité de la coopération et de l’entraide dans le cadre éducatif. Mais qu’implique ce fort attrait pour le monde de l’entreprise dans le domaine éducatif ?


    2.3. L’aspiration au bien-être et au bonheur


    Le bien-être est un principe fédérateur des pédagogies alternatives ; son histoire est ancienne en éducation, car elle est liée à la lutte pour le respect de l’enfant et à la prise en considération de ses besoins. Les pédagogies de l’Éducation nouvelle en avaient, sans nécessairement utiliser le mot, défini la notion (Serina-Karsky 2013, 2019). Leurs propositions pédagogiques au début du XXe siècle se fondent sur une critique radicale du système en place, cette « école caserne » qui ne prenait pas en compte l’individu. La critique de la forme scolaire se doublait d’une critique des finalités de l’enseignement : l’école est-elle faite pour former un employé, le préparer à un poste ou pour contribuer à l’épanouissement personnel ? Le bien-être de l’enfant se retrouvait lié à une éducation intégrale visant à l’harmonie du corps et de l’esprit. L’élaboration de centres d’intérêt pour les apprentissages était et est un élément de recherche du bien-être de l’enfant. On y parvenait en étudiant son psychisme, ses besoins et ses intérêts. Les pédagogies alternatives peuvent se reconnaître dans ces conceptions.


    Le terme « bonheur », idéal de bien-être, est repris par les pédagogies alternatives. Mais cette recherche du bonheur est-elle une aspiration ou un impératif ?


    Bien-être et éducation positive


    La conception et l’usage du développement personnel sont différents dans les pédagogies d’Éducation nouvelle ou dans les pédagogies alternatives du XXIe siècle. L’Éducation nouvelle tente de résoudre la tension des apprentissages scolaires en respectant le statut spécifique de l’enfant et en définissant celui-ci comme un être singulier et social. Les pédagogies alternatives des Écoles démocratiques ou des tenants de l’instruction à domicile font de la singularité de l’enfant l’alpha et l’oméga de leur vision éducative, refusant parfois même la notion de pédagogie au nom de la spon­tanéité de l’éveil de l’enfant. Contrairement à ce que l’on pourrait croire, l’idée de singularité de l’enfant n’est pas incompatible avec la société néolibérale et elle peut même en être un levier. En effet, les valeurs individuelles, comme l’autonomie, sont mises en avant au profit du développement personnel. Il nous semble essentiel de préciser ici que nous ne remettons pas en cause l’importance du bien-être de l’enfant comme de l’acquisition de son autonomie. C’est la conception d’un bien-être « libéral », exclusivement centré sur l’enfant, qui reste un sujet de controverse.


    L’importance du bien-être dans les pédagogies alternatives est aussi liée aux recherches et aux arguments issus des sciences cognitives dans l’éducation. La sociologie et la psychologie avaient accompagné l’émergence de l’Éducation nouvelle au tournant du XXe siècle. Désormais, les pédagogies alternatives entendent légitimer leurs conceptions édu­catives par le renouvellement des connaissances sur le mécanisme du cerveau ou par la psychologie positive.


    Par ailleurs, comme nous l’avons vu, la présence dans ces pédagogies alternatives des coachs du développement personnel peut donner à la question du bien-être une perspective individualiste exacerbée. Le bien-être et son corollaire, le bonheur, font désormais partie intégrante d’un discours de management des émotions.


    Le bonheur, un impératif ?


    Le bien-être, comme le bonheur, sont devenus des marchés lucratifs (Layard, 2007). L’injonction au bonheur doit être étudiée, car elle semble en contradiction avec la volonté de laisser l’enfant évoluer à son rythme et selon ses besoins, très présente dans les pédagogies alternatives.


    Dans Happycratie, Eva Illouz et Edgar Cabanas décrivent le contrôle progressif de nos vies par la psychologie positive, qui soutient l’impératif à l’épanouissement personnel. Ce n’est pas cette volonté de bonheur qui est en cause, bien au contraire, mais les moyens utilisés et les intentions. Le fait de transformer un processus et un idéal en injonction amène les individus à une quête sans fin, une frustration et une possible culpabilisation. L’injonction de bien-être peut conduire à une souffrance et parfois à l’incapacité d’être heureux (Cederstrom & Spicer, 2016).


    En recherchant sans cesse à « être heureux », ne risque-t-on pas de créer un archétype de la personne heureuse, jeune, bien portante et belle ; c’est-à-dire une sorte de prototype de la société néolibérale qui prône, sous couvert de coopération et de positivité, la compétition et l’absence d’empathie, au nom même de cette injonction au bonheur plus personnel que collectif ?


    Tout cela dépasse la seule question éducative. La psychologie positive a créé un mythe du bonheur qui pousse à une « tyrannie du bonheur ». En définissant les normes de ce bonheur, on perçoit une incohérence entre les discours altruistes de respect des besoins de l’enfant et l’idéologie coercitive d’un bonheur normé, au nom même de la liberté.


    L’intégration de la notion de bonheur dans ces pédagogies pose beaucoup de questions. Comment peut être pensée cette notion dans l’enseignement ? S’agit-il de façonner le bonheur et de l’utiliser au service d’un mode de vie stéréotypé ? Où se situe l’idée de transgression et d’émancipation éducative dans la volonté de faire du bonheur un impératif ?


    Via l’injonction au bonheur, n’y a-t-il pas une volonté de contrôle de nos émotions ? Rappelons que cet impératif de bonheur ne vient pas de la philosophie humaniste du XVIIIe siècle. Il ne s’agit plus de chercher la liberté personnelle et collective. Il est question de management entrepreneurial, d’utilisation des affects, des émotions et de la subjectivité d’un individu pour une meilleure efficacité. Certes, les études montrent les bons résultats d’une harmonie corps-esprit, et d’une gestion de nos émotions. Mais pour quels objectifs ?


    Cette tendance à la marchandisation du bonheur, très lucrative pour certains coachs et autres formateurs autoproclamés, se retrouve bien sûr dans le management. Ainsi les activités proposées par les chief hapiness officers, qui organisent une vie associative et festive au sein de l’entreprise, ainsi que des séances de méditation, yoga ou conseils nutritionnels, ressemblent fort à celles que l’on trouve dans nombre d’écoles alternatives.


    Dans le cadre éducatif, le concept de bonheur doit être précisé, pour ne pas être un simple élément moral. Car l’individualisme et la compétition peuvent devenir, au nom même de la recherche du bonheur, la norme face à l’entraide et au vivre-ensemble. Comprendre que l’on peut être heureux avec les autres et non isolé est une question qui dépasse notre propos, mais que le concept de bonheur implique.

    


    
      
        31. « Apprendre à vivre. Des philosophies antiques au développement personnel », Les grands dossiers des Sciences humaines, dans Sciences humaines, 23 juin-août 2011, p. 76.

      


      
        32. Sanguet M., « La madone pratiquait-elle l’éducation positive ? », Spirale, n° 79, 2016, pp. 65-83.

      


      
        33. Société internationale théosophique, Congrès mondial de la théosophie, Paris, Société théosophique, 1921.

      


      
        34. Miviludes, Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires, Rapport 2013-2014 au Premier ministre, 29 avril 2015, p. 80.

      


      
        35. Synthèse des travaux du Conseil national de l’innovation pour la réussite éducative 2013-2014. En ligne : http://cache.media.education.gouv.fr/file/11_Novembre/91/4/2014_rapport_cnire_web_366914.pdf.

      


      
        36. Voir la chaire « Mindfulness, bien-être au travail et paix économique de l’école de management de Grenoble », en ligne : https://www.mindfulness-at-work.fr/fr/.

      


      
        37. En particulier David Laroche ou Jonathan Lehmann. Voir liste des conférences TEDx en fin de cet ouvrage.

      


      
        38. Hinault A.-C., « Le succès du coaching à l’épreuve du professionnalisme », The conversation, 22 avril 2019, en ligne : http://theconversation.com/le-succes-du-coaching-a-lepreuve-du-professionnalisme-114756.

      


      
        39. En ligne : https://www.libsco.fr/programme.

      

    

  


  
    Chapitre 3

    Le rayonnement des neurosciences


    Les découvertes sur le cerveau ont permis aux neuro­sciences de rayonner dans nos sociétés. Leur influence dans l’éducation dépasse le domaine des pédagogies alternatives. Néanmoins, l’importance donnée aux neurosciences dans différents courants des pédagogies alternatives implique de comprendre ce qui se joue entre les neuroscientifiques et ces courants éducatifs.


    Les neurosciences sont-elles pour ces courants une assise scientifique et un moyen de légitimer leurs pratiques ? Pour certains neuroscientifiques, cette alliance avec les pédagogies alternatives est une manière de soutenir des initiatives éducatives nouvelles et de valider leurs postulats neuroscientifiques ? L’alliance entre les neuro­sciences et les pédagogies alternatives provoque-t-elle des résistances de la part des enseignants du public et des chercheurs ?


    Par ailleurs, le rayonnement des neurosciences en éducation prend une tournure différente lorsque certains neuroscientifiques comme Stanislas Dehaene sont nommés au sein des instances dirigeantes du ministère de l’Éducation nationale.


    Les débats et les controverses actuels, souvent virulents, se multiplient au moment où semble se dessiner une conjonction particulièrement favorable pour les neuro­sciences, par un soutien explicite du pouvoir institutionnel et politique à tous les niveaux, mais aussi par un attrait médiatique grandissant.


    L’insertion directe des neurosciences à l’école, par l’émergence d’une neuroéducation, est un enjeu de taille pour l’éducation et la pédagogie, qui s’en trouvent redéfinis. N’assiste-t-on pas à la naissance d’une pédagogie scientifique, dans la continuité des recherches d’Éducation nouvelle et, en premier lieu, de Maria Montessori ?


    Le succès des sciences cognitives a indéniablement diffusé de nombreuses connaissances sur le cerveau. Les débats viennent des utilisations et des finalités de telles découvertes. Les polémiques pédagogiques, conceptuelles et politiques sont d’ailleurs parties prenantes de l’élaboration des théories du développement (Friedrich, Hofstetter & Schneuwly, 2013). Elles prennent aujourd’hui une plus grande dimension en raison même de l’importance des neuro­sciences dans notre société et de leur impact possible sur l’éducation. Car la neuroéducation entend améliorer les méthodes d’enseignement en s’appuyant sur les mécanismes cérébraux d’apprentissage décrits par la psychologie cognitive, autre pilier des pédagogies alternatives.


    C’est toute l’ambiguïté de la situation. En effet, les neurosciences fascinent autant qu’elles révulsent. De façon plus générale, à travers le rayonnement des neurosciences en éducation, se pose la question de la définition même de l’éducation et de la pédagogie. Il s’agit, aujourd’hui encore, de savoir si l’éducation, est une science ou un art.


    3.1. Une légitimation scientifique par les neurosciences ?


    L’essor actuel de neurosciences en éducation s’insère dans l’histoire longue et sinueuse de la scientificité de l’éducation. Comment les sciences cognitives sont-elles devenues, par leur institutionnalisation, un incontournable des débats éducatifs ? Les pédagogies alternatives entendent-elles s’appuyer sur la révolution cognitive des neurosciences pour obtenir l’assise scientifique qui leur ferait défaut ? En quoi les neurosciences sont-elles devenues un outil de mesure scientifique au service de la psychologie positive et des pédagogies alternatives ?


    Des sciences cognitives aux neurosciences : l’institutionnalisation d’une discipline


    Les neurosciences sont issues des sciences cognitives, « ensemble de disciplines scientifiques visant à l’étude et à la compréhension des mécanismes de la pensée humaine, animale ou artificielle, et plus généralement de tout système cognitif, c’est-à-dire tout système complexe de traitement de l’information capable d’acquérir, de conserver et de transmettre des connaissances40 ».


    Comment ce champ de recherche s’est-il formé et comment s’est institutionnalisée cette discipline qui se définit comme « l’étude du fonctionnement du système nerveux depuis les aspects les plus élémentaires : moléculaires, cellulaires et synaptiques jusqu’à ceux, plus intégratifs, portant sur les fonctions comportementales et cognitives41 » ?


    Depuis les années 1950, différentes matières sont regroupées dans un même champ, celui des sciences cognitives. Ce domaine s’est structuré et « académisé ». Son objet est « d’analyser les processus impliqués dans la formation et l’exploitation des connaissances ». Se retrouvent dans les sciences cognitives toutes les disciplines intéressées par l’étude du fonctionnement de la pensée et qui « cherchent à décrire, expliquer, stimuler les fonctions cognitives telles que le langage, le raisonnement, la perception, la compréhension, la mémoire ou l’apprentissage » (Chamak, 2004).


    Ainsi, les sciences cognitives, par l’étude de la connaissance, convoquent toute une série de concepts et domaines (intelligence artificielle, neurosciences naissantes, psychologie, philosophie, linguistique, sociologie).


    Plusieurs orientations sont perceptibles dans cette nouvelle discipline. Elles sont toujours d’actualité dans les débats sur l’impact des neurosciences en éducation. Pour certains scientifiques, l’hypothèse de base est que la pensée opère selon un processus de traitement de l’information et que les fonctions cognitives sont des opérations logiques. Pour d’autres chercheurs, « l’esprit procédant du fonc­tionnement cérébral, son étude relève principalement des neuro­sciences » (Chamak, 2004). Dans son analyse de la construction et de la structuration des sciences cognitives en France, Brigitte Chamak précise bien que les positions ont toujours été plurielles.


    Les neurosciences cognitives se sont fortement développées ces dernières années et les travaux des neuro­scientifiques ont été abondamment relayés. Les chercheurs ont senti l’importance de leurs découvertes pour l’avenir de nos sociétés (Chamak, 2003). Un éditorial de la nouvelle revue « grand public » Cerveau & psycho est à ce titre symptomatique de l’état d’esprit actuel : « Les mécanismes complexes de pensée, le langage, le raisonnement logique, les capacités mathématiques, la conscience, incluant émotions et sentiments, ont été des questions longtemps réservées aux philosophes ou aux psychologues, mais l’alliance récente de la psychologie cognitive et de l’imagerie cérébrale marque les premiers pas d’un programme d’étude associant psychologues et spécialistes du cerveau. Cette collaboration ne se limite pas à un échange de connaissances et à un enrichissement de la culture générale. Aujourd’hui, les connaissances acquises changent notre rapport au monde. Nous découvrons l’intimité psychologique du cerveau humain et ses potentialités : ces données jettent un nouvel éclairage sur l’individu et la société. » (Lemerle, 2011.)


    Une assise scientifique pour les pédagogies alternatives


    Créer une alternative éducative passe nécessairement par la mise en place de fondements théoriques. Pédologie, pédotechnie, psychotechnie, pédagogie scientifique, pédagogie expérimentale, psychopédagogie… Au début du XXe siècle, les termes foisonnent pour définir cette nouvelle science au service de l’enfant qu’est l’Éducation nouvelle. Mais tout ce bouillonnement scientifique, qui parfois n’est resté que sémantique, montre aussi les grandes difficultés épistémologiques et pratiques qu’on a eues à définir cette « science ».


    Forte du développement de la psychologie naissante, l’ambition de créer une « pédagogie scientifique », si l’on reprend le terme de l’ouvrage de Maria Montessori, a pu émerger. Cette recherche d’une pédagogie scientifique, cet effort pour « scienticiser » l’éducation aboutit parfois à un culte des tests et de la mesure, la « docimologie », qui se développe après la Première Guerre mondiale avec une véritable « science des examens » (Martin, 2002).


    Les neuroscientifiques comme Stanislas Dehaene ou Olivier Houdé soulignent la continuité d’un courant historique de connaissances scientifiques pour enseigner autrement. Avant même les pédagogues d’Éducation nouvelle, les grands penseurs de l’éducation, tels que Montaigne, Comenius, William James et Jean Piaget, sont convoqués par les neuroscientifiques pour légitimer une intervention de la science en éducation.


    Pour Olivier Houdé, l’intérêt porté à l’élève et à son cerveau « renoue avec l’esprit des pionniers des pédagogies nouvelles » et amène à « revisiter les contributions marquantes des grands psychologues de l’enfant » (2018, p. 13).


    Désormais, les pédagogies alternatives se trouvent d’autres légitimations dans la science. La sociologie et la psychologie naissantes avaient accompagné l’émergence de l’Éducation nouvelle au tournant du XXe siècle. Les pédagogies alternatives du XXIe siècle s’appuient, elles, sur les recherches des mécanismes du cerveau et des émotions à travers les neurosciences et la psychologie positive.


    Céline Alvarez veut ainsi réactualiser la pédagogie Montessori par les neurosciences : « Il faut relire Montessori à la lumière des nouvelles découvertes en neurosciences pour réformer l’école, dont le système actuel est une aberration pour le fonctionnement de l’enfant, dans son ensemble. » (Alvarez, 2016.)


    Isabelle Filliozat, dans la même logique, souligne le rôle de la psychologie positive, qui donne une nouvelle assise scientifique aux pédagogies alternatives : « Comprendre ce qui se passe dans leur cerveau pour mieux communiquer et accomplir le rêve de tout parent : les aider à construire les fondations de leur sécurité intérieure, les accompagner dans l’intégration de leur confiance en leur personne propre comme en leurs compétences, pour qu’ils deviennent des adultes autonomes, intelligents, responsables et empathiques42. » La plasticité du cerveau est le principe sur lequel se base la psychologie positive. Catherine Gueguen entend prouver que la psychologie positive est elle-même validée par les nouvelles expériences sur le cerveau. « Grâce aux neurosciences, à l’heure actuelle, on sait exactement ce qu’il faudrait pour que l’humain se développe bien », précise la psychologue.


    L’apport des neurosciences est même défini par le site du Festival de l’école de la vie comme une mesure de santé publique : « En plus de favoriser leurs apprentissages, faire preuve de bienveillance dans l’éducation de nos enfants est également bon pour leur santé ! En effet, les récentes découvertes en neurosciences ont démontré que l’éducation positive jouait un rôle important dans le développement d’une partie essentielle du cerveau, et qu’elle aurait aussi un effet considérable sur la mémoire43. »


    Prosaïquement, dans les discours des militants, les neurosciences et la psychologie positive sont des outils qui légitiment les pratiques des pédagogies alternatives, ou du moins leurs propres réflexions. Les neuroscientifiques comme Olivier Houdé soulignent, avec des nuances et parfois quelques réserves, que « la connaissance accrue du cerveau semble valider une partie importante de ce que nous pourrions appeler les intuitions des pédagogues d’Éducation nouvelle » (Houdé, 2018).


    3.2. Neurosciences et pédagogies alternatives : une nouvelle alliance ?


    De cette révolution cognitive, les pédagogies alternatives veulent être les dépositaires et les artisans. En se fondant sur cette nouvelle science, ces courants espèrent aller « dans le sens de l’Histoire ». Comme nous l’avons vu, l’alliance entre la science et les pédagogies alternatives n’est pas récente, si nous pensons à l’Éducation nouvelle. Mais cette alliance est aussi politique, car les neuroscientifiques sont des soutiens actifs des pédagogies alternatives et leur intégration dans les instances dirigeantes des institutions scolaires est un fait récent.


    La neuroéducation, une histoire ancienne


    L’importance des sciences en éducation, et en particulier des sciences biologiques et psychologiques, n’est pas un phénomène nouveau. C’est même une histoire ancienne.


    La neuroéducation s’appuie sur les mécanismes cérébraux d’apprentissage décrits par les neurosciences et la psychologie cognitive. Quels éléments expliquent l’émergence de cette nouvelle science et sa construction ? Quelles sont ses orientations fondatrices ? Comment se délimitent son champ et ses moyens ? Quels outils met-elle en œuvre pour se développer ? Quelles résistances et contraintes observe-t-on dans les faits ?


    Les contours du champ neuroéducatif sont d’autant plus flous qu’ils sont mouvants. Pour Olivier Houdé, la neuro­pédagogie ou neuroéducation est l’étude, par des techniques d’imagerie cérébrale, des effets des interventions pédagogiques. L’objectif est d’accompagner des transformations des pratiques pédagogiques jugées en inadéquation avec les découvertes sur le cerveau. Pour les neuroscientifiques, leurs découvertes valident scientifiquement les intuitions des pédagogues d’Éducation nouvelle, et en particulier de Maria Montessori.


    La neuroéducation est-elle pour autant l’héritière directe ou indirecte des recherches psychopédagogiques ? En 2006, lors de sa leçon inaugurale au Collège de France à la chaire de psychologie cognitive expérimentale, l’actuel président du Conseil scientifique du ministère de l’Éducation nationale, Stanislas Dehaene, figure emblématique des neuro­sciences et de leur implication dans le domaine éducatif, s’était explicitement situé dans la lignée de la psychologie scientifique : « Pour ma part, je crois profondément à un renouveau du programme psychophysique de Fechner, Wundt, Ribot ou Piéron, mais un programme qui, devenu neuro-physique, irait au-delà de la simple description de lois psychologiques formelles pour s’ancrer, sans ambiguïté, au niveau neuronal. » (Dehaene, 2006.)


    Pour Stanislas Dehaene, ce nouveau paradigme est bien la révolution actuelle des neurosciences par rapport au behaviorisme du début du XXe siècle : « Au contraire, dans la psychologie d’aujourd’hui, les données subjectives de la conscience sont des objets d’études légitimes, que la modélisation et l’imagerie mettent en relation directe avec les données objectives de l’architecture cérébrale. » (Dehaene, 2006.)


    Les ambitions de la neuroéducation au service des pédagogies alternatives


    Cette fascination pour la connaissance du cerveau n’est certes pas nouvelle (Molinatti, 2007), mais, à partir des années 1990, elle met en tension les sciences sociales et neuro­sciences, et reconfigure les champs neuroscientifiques (Panese, Arminjon & Pidoux, 2016). Deux mouvements contradictoires semblent perceptibles. D’une part, un mouvement « centripète », de convergence de plusieurs champs vers les neuro­sciences et, d’autre part, un mouvement « centrifuge », d’ouverture, voire de « conquête » de nouveaux espaces comme la psychiatrie, la philosophie ou la sociologie. Avec un vocabulaire très guerrier, Francesco Panese, Mathieu Arminjon et Vincent Pidoux analysent la présence des neuro­sciences dans le champ des disciplines et ce qu’ils nomment la « neuro contamination », qui engendre trois perspectives : une redéfinition de certains phénomènes humains par le prisme neurobiologique, la multiplication de sous-champs « neuro » et des tensions internes fortes dans les disciplines « conquises » (Panese, Arminjon & Pidoux, 2016).


    Wolf Feuerhahn et Rafael Mandressi (2011), en définissant les « neurosciences sociales », établissent le même constat d’une offensive des sciences cognitives pour créer une « nouvelle interdisciplinarité » (Feuerhahn & Mandressi, 2011). La neuroéducation n’est donc qu’un élément parmi d’autres de ce tournant neuro. Pour certains neuroscien­tifiques, la neuroéducation est un axe riche en perspectives et une science de l’apprentissage à partir de la compré­hension du cerveau44, des incidences et des modifications de l’enseignement relativisées par certaines études (Gaussel & Reverdy, 2013).


    Selon les neuroscientifiques, grâce à des démarches d’imagerie cérébrale, d’IRM, d’électroencéphalographie ou d’analyse du mouvement des yeux (eye tracking), la connaissance du cerveau se développe, ce qui ne peut que modifier une éducation jugée, non pas obsolète, mais peu cohérente avec les caractéristiques neurologiques. Les neuroscientifiques soulignent trois « découvertes majeures » qui rendraient nécessaire l’implantation de la neuroéducation dans le système éducatif : « L’apprentissage modifie l’architecture du cerveau, l’architecture du cerveau à un instant donné influence et contraint les apprentissages, l’enseignement et les pratiques pédagogiques influencent les effets de l’apprentissage sur le cerveau des élèves.45 »


    Tous ces éléments et argumentations sont exprimés avec ferveur et enthousiasme par les partisans des pédagogies alternatives et de la psychologie positive.


    Une nouvelle alliance politique ?


    La présence des neurosciences en éducation est favorisée par les institutions scolaires. L’intérêt donné à la neuro­éducation est perceptible sur le site du ministère français de l’Éducation nationale qui en donne une définition : « Discipline scientifique émergente, à la croisée des neurosciences, de la psychologie et de l’éducation, la neuroéducation se donne pour objectif de rendre compte aux éducateurs, enseignants et professeurs, des meilleures stratégies et méthodes d’enseignement, à partir des découvertes scientifiques sur la mémoire, le langage et l’apprentissage46. » Cette définition reste contestée, non pour l’idée de neuro­éducation, mais surtout à cause du lien direct entre recherches en neuro­sciences et modification des méthodes d’enseignement, stratégies d’apprentissages.


    L’intérêt des institutions scolaires pour les neurosciences est aussi une conséquence des évaluations internationales. Le Programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA), concernant les élèves de 15 ans, fait état d’une baisse ininterrompue et systématique des résultats des élèves français en mathématiques. Il signale aussi des comportements sociopsychologiques de stress et de mal-être. Même si ces résultats sont parfois remis en cause, des enquêtes similaires comme les évaluations TIMMS (Trends in international mathematics and science study) ou l’enquête PIRLS (Programme international de recherche en lecture scolaire), touchant les écoliers de 9 ans47, arrivent au même constat. Le ministère de l’Éducation nationale voit donc dans la neuroéducation un outil pour enrayer cette tendance. Ce sont d’ailleurs les mêmes arguments qui sont donnés par les militants des pédagogies alternatives pour modifier radicalement l’enseignement « traditionnel ». Ainsi, on assiste à une alliance de fait, un peu paradoxale, entre les institutions scolaires et ceux qui veulent une transformation radicale de l’enseignement.


    De leur côté, certains neuroscientifiques comme Olivier Houdé ou Stanislas Dehaene marquent leur intérêt et leur soutien à certaines expériences de pédagogies alternatives, comme celle de Céline Alvarez, donnant l’impression d’une association entre neurosciences et pédagogies alternatives.


    Comme on l’a vu, les neuroscientifiques sont d’ailleurs présents dans les instances dirigeantes avec, depuis janvier 2018, la nomination de Stanislas Dehaene à la présidence du nouveau Conseil scientifique de l’Éducation nationale (CSEN)48, chargé de donner les pistes d’action au ministre. Pour Stanislas Dehaene, la prise en compte des neuro­sciences cognitives est fondamentale ; celles-ci permettent de mieux analyser les stimulations ou inhibitions face aux apprentissages. Le nouveau président du CSEN souhaite ainsi faire entrer les sciences cognitives à tous les niveaux de la formation initiale et continue des enseignants49.


    3.3. À la recherche d’une pédagogie scientifique


    Pour les neuroscientifiques, la science permettrait une égalité de tous face aux apprentissages. Cette lutte contre les inégalités scolaires est un argument repris par les partisans des pédagogies alternatives pour marquer leur opposition au système scolaire. Cette idée conduit à un autre paradoxe : le fait, au nom de la liberté pédagogique, de contourner un système que l’on juge inégalitaire, mais également celui de créer une privatisation de l’éducation et donc une inégalité accrue entre les enfants. Les pédagogies alternatives s’insèrent dans le débat de la liberté face à l’égalité, et du repli sur soi face à la lutte pour le bien commun éducatif.


    En quoi le rayonnement des neurosciences redéfinit l’éducation ? Pour Olivier Houdé, les neurosciences ont permis de « réviser les fausses croyances pédagogiques ». C’est une révolution de l’éducation par les neurosciences qui est en marche50. Au contraire, pour Philippe Meirieu, cette offensive de la neuroéducation est un retour aux vieilles croyances que la pédagogie est une science, avec toutes les dérives que cela implique (Meirieu, 2018).


    Enseigner, une science ?


    Si les découvertes des neurosciences sont bien admises, les projets des neuroscientifiques sont moins bien accueillis. Le débat porte sur leur idée de faire de la pédagogie une science appliquée. La notion de pédagogie scientifique est fort utilisée par Maria Montessori dès 1909 pour décrire une nouvelle pédagogie intégrant la science. Peut-on pour autant considérer l’enseignement comme une application directe de la science pédagogique ? Les pédagogies alternatives émergentes sont encore en train de construire leurs pratiques. Quelles sont leurs attitudes et intentions dans ce débat ?


    Certes, des médecins (Maria Montessori, Ovide Decroly) et psychologue (Alfred Binet) ont voulu créer une « pédagogie scientifique », mais aucunement un mécanisme linéaire entre leurs expériences psychologiques et une nouvelle façon de concevoir la pédagogie. Ils ne se sont pas cantonnés à une recherche sans lien avec la connaissance complexe de l’individu dans sa globalité, dans la multiplicité des facteurs intellectuels, sensoriels et corporels. Leurs théories sur les relations entre l’individu et son environ­nement ne se limitent pas à un scientisme réducteur. Le médecin et psychologue Ovide Decroly fonde sa pensée pédagogique sur l’observation des multiples facettes des enfants et non sur la pratique des seuls tests mentaux. N’idéalisons pas, toutefois, ces pédagogues : ils ont cherché, ils ont essayé, ils ont douté, ils ont parfois dérivé vers l’eugénisme ou la tentation d’établir des continuités génétiques sur des comportements sociaux.


    Ces psychologues devenus pédagogues ont participé à la construction de la discipline psychologique naissante. Mais ils ont eux-mêmes été méfiants sur les risques de leurs propres expériences. Ainsi, il ne s’agit aucunement de sous-estimer les apports actuels des neurosciences, bien au contraire, mais d’étudier les risques d’une conception scientiste de la pédagogie.


    Pour Stanislas Dehaene, enseigner est une science51, ce que réfute Philippe Meirieu52. Pour ce dernier, c’est un art ou du moins une pratique, qui certes peut s’appuyer sur la science, mais ne peut être réduit à une science. Dans ce débat, ce sont deux visions, deux définitions, de l’éducation qui s’opposent.


    Le discours des neuroscientifiques n’est d’ailleurs pas univoque. Dans un récent entretien, Olivier Houdé prenait quelques distances avec les positions de Stanislas Dehaene53. De son côté, Franck Ramus soulignait le danger de concevoir une neuroscience toute puissante et dépourvue de légitimité scientifique par le simple ajout du terme neuro54. Les déclarations des uns et des autres se situent dans un débat permanent sur la définition de la pédagogie et de l’éducation55.


    On perçoit sur ce point un double questionnement pour les pédagogies alternatives. D’une part, en choisissant de faire des sciences cognitives leur assise, elles ont placé leurs pratiques sous l’égide de la psychologie positive et des neurosciences. D’autre part, en faisant le choix d’une éducation-science et non d’une éducation-art, elles ont remis en cause le rôle de l’enseignant. Le choix des pédagogies alternatives de privilégier les apprentissages informels et de lutter contre la domination adulte redéfinit le rôle, les fonctions et les pratiques enseignantes.


    Une conception scientiste et biologisante ?


    La neuroéducation a-t-elle l’ambition d’apparaître comme une science de l’éducation et symbolise-t-elle un retour au biologisme ?


    Sébastien Lemerle, en retraçant l’histoire de la biologie, souligne qu’à partir des années 1980 l’essor des sciences du cerveau et des études psychobiologiques entraîne un retour au biologisme et au discours biologisant. Lorsqu’il décrit cette « constellation biopsychologique » qui tente d’identifier les fondements biologiques des comportements humains et développe une épistémologie évolutionniste (Lemerle, 2012), on devine les impacts possibles en éducation. Le biologisme, en tant que modèle théorique d’explication scientiste, aspire à expliquer la vie humaine, les évolutions, les apprentissages. La neuro­pédagogie ou neuroéducation, quant à elle, veut prendre en compte les découvertes sur la plasticité du cerveau. Olivier Houdé, en parlant d’une « pédagogie du cortex frontal » qui s’appuie sur les capacités d’inhibition du cerveau, propose une nouvelle compréhension de certains apprentissages, des difficultés d’apprentissage et des processus de raisonnement (Houdé, 2018). Le neuro­scientifique est conscient des inquiétudes que cela peut créer. Ses réflexions l’amènent ainsi à placer la logique des découvertes scientifiques en éducation dans une histoire longue, puis elles le conduisent à refuser le simplisme d’une interaction directe entre les découvertes en neurosciences et la pédagogie.


    Franck Ramus, psycholinguiste, membre du conseil supérieur de l’Éducation nationale, dans son article « Les neurosciences, un épouvantail bien commode » (2014), insiste sur le fait que les neurosciences suscitent à la fois fascination et répulsion. Cette fascination est liée à la connaissance du cerveau, monde qui apparaît comme une nouvelle galaxie, ainsi qu’à l’ouverture vers des applications sociales et à la perspective d’une neuropsychologie. Cette dernière, par l’étude des émotions, ouvre un champ nouveau de développement de la psychologie.


    Il existe effectivement une fascination médiatique pour la connaissance du cerveau, mais aussi des interrogations, « un accueil beaucoup plus mitigé, lorsqu’il ne tourne pas à la théorie du complot des sciences humaines et sociales » précise Franck Ramus (2014). Toutefois, la méfiance à l’égard des neurosciences n’est pas toujours liée à une défiance, mais à une interrogation historique sur le poids du médical et sur le discours biologisant.


    Les critiques ne sont d’ailleurs pas dirigées contre les neuro­sciences en tant que telles, mais bien contre leur omniprésence dans le champ scientifique. Marie Gaussel et Catherine Reverdy parlent de vigilance envers cette fascination des neurosciences (Gaussel & Reverdy, 2013 & 2016, Caussidier, 2014).


    Franck Ramus réfute les possibles dérives des recherches en neurosciences. Il récuse, entre autres, la critique d’un glissement biologisant : « Une telle crainte est tout à fait infondée et ne peut résulter que d’une mauvaise appréciation de l’évolution générale des sciences », puis il énumère les types de critiques : réductionnisme, déterminisme, vision incomplète de l’homme.


    Si l’argumentation de Franck Ramus pour répondre à toutes les critiques contre les neurosciences est bien ­cohérente, elle marque aussi la volonté de délimiter l’évo­lution de sa discipline. Par contre, peut être plus surpris par une sorte de « fatalisme ». Ainsi, dans son argumentaire contre la critique du déterminisme, s’il note « qu’il est vrai que les sciences cognitives adhèrent de manière générale à une forme de déterminisme causal, c’est-à-dire l’idée que les événements ont des causes et sont déterminés par l’ensemble de leurs causes » (Ramus, 2014), c’est pour finalement estimer que « les sciences cognitives et la biologie n’ont pas le monopole du déterminisme, toute tentative d’expliquer scientifiquement les causes du comportement est par essence déterministe ». Et de conclure que le « hasard » est la seule alternative connue au déterminisme (Ramus, 2014).


    Dans ces controverses, comme dans la construction d’une neuroéducation, les pédagogies alternatives sont ­parties prenantes. Elles représentent aussi un enjeu de taille. Ne sont-elles pas le fer de lance d’une offensive scientiste qui accrédite l’idée que les « lois naturelles » guident les apprentissages, ce qui rend l’acte pédagogique négligeable, voire néfaste, pour le développement de l’enfant ?
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    Chapitre 4

    La revanche des parents


    Le rôle des parents a toujours été important dans l’éducation, mais leur influence est particulièrement notable dans l’ensemble des pédagogies d’Éducation nouvelle et dans les pédagogies alternatives. C’est la volonté de penser l’enfant dans sa globalité et de rendre cohérentes l’éducation familiale et scolaire qui en est une des raisons.


    Analyser les pédagogies alternatives à partir du prisme des parents est nécessaire, car les écoles alternatives sont, pour la plupart, créées à l’initiative de parents. Les pédagogies alternatives ne représentent-elles pas la revanche des parents sur l’école traditionnelle ?


    L’histoire des relations entre les parents et l’école nous éclaire sur les réactions anciennes et ambivalentes des familles envers les institutions scolaires. D’une part, les parents ont petit à petit délégué leur droit à l’éducation à une institution scolaire puissante. D’autre part, l’institution scolaire, tout en cherchant à contrôler l’éducation des enfants, a toujours eu une méfiance à l’égard des parents, perçus comme des obstacles aux volontés étatiques.


    L’objectif commun des parents, comme de l’institution scolaire, est la réussite du développement de l’enfant, mais n’y a-t-il pas aujourd’hui un décalage entre la volonté de l’institution scolaire d’instruire, de transmettre et de socialiser l’ensemble d’une population, et la volonté de plus en plus individualiste des familles ? Pour reprendre le titre de l’ouvrage de François Dubet, il y a chez les parents d’élèves perte de confiance et malentendu. (Dubet, 1997).


    Non seulement la plupart des parents s’intéressent à l’éducation de leurs enfants, mais ils veulent aussi mieux connaître les rouages et les intentions des systèmes édu­catifs56. Les relations entre les parents et l’institution scolaire sont d’autant plus importantes qu’elles mettent en cause le projet de société proposé par les pouvoirs publics. Les attentes de l’institution et des parents sont parfois différentes, voire contradictoires. Cela génère une tension entre familles et école. Cette tension prend une forme exacerbée aujour­d’hui à cause de la perte de confiance des familles à l’égard d’une école qu’ils jugent, à tort ou à raison, garante de l’avenir de leur enfant. L’école, comme toute institution, a du mal à s’adapter à une société mouvante. Un des enjeux des relations avec les parents est évidemment l’avenir des enfants. Dans une période de chômage généralisé, les interrogations augmentent et la dénonciation du système scolaire grandit.


    La difficile relation entre parents et école est souvent caractérisée par un rejet réciproque. Les parents dénoncent parfois – et de plus en plus – l’institution scolaire qu’ils trouvent peu efficace pour préparer l’avenir des enfants. De son côté, l’institution scolaire juge l’éducation familiale responsable des échecs scolaires.


    La volonté des parents, de la plupart des parents, de repenser leurs relations avec leurs enfants implique une nouvelle relation avec le paradigme scolaire. Les pédagogies alternatives, en proposant une refonte des liens entre adultes et enfants, et entre familles et institution scolaire, semblent répondre à leurs préoccupations. Reste à établir et comprendre en quoi ces pédagogies alternatives offrent des choix nouveaux aux familles et à quelles familles. Car l’on retrouve là une des complexités actuelles des pédagogies alternatives : être une opportunité pour quelques familles seulement, qui font le choix de la marginalité. Le discours des militants des pédagogies alternatives est parfois provocateur, mais il incarne bien un choix éducatif différent. La critique des familles a donc deux objets : l’institution et l’éducation elle-même. Les parents rétablissent la primauté des apprentissages hors école. Cette double offensive mérite une analyse au-delà des propos lénifiants ou caricaturaux.


    La question du rôle des parents dans les pédagogies alternatives nous conduit vers trois pistes de réflexion. La première est celle de l’importance de la sphère familiale dans l’éducation alternative. La méfiance à l’égard de l’institution scolaire doit être analysée. S’agit-il d’une vision idéalisée de son enfant, de sa singularité ? S’agit-il d’une pente familialiste qui voit dans la famille la solution aux angoisses de certains parents ? En effet, pour les parents des écoles alternatives, la famille est le plus souvent vue comme une cellule émancipatrice, ce qui ne va pas de soi. La famille comme cellule de base de la société peut être traditionnelle, conservatrice et même coercitive.


    Le deuxième axe de notre analyse porte sur la notion de parentalité positive et une écoute accrue des enfants au sein de la famille. La parentalité positive repense toutes les interrelations entre enfants et adultes par le prisme de la positivité. Cette logique n’aboutit-elle pas à une nouvelle typologie des pratiques éducatives parentales ? Car le clivage entre éducation autoritaire et éducation laxiste est de moins en moins opérant pour comprendre les mutations actuelles. En effet, si l’éducation autoritaire existe et est même assumée par certains, les législations, comme la plupart des parents, luttent de plus en plus contre les violences verbales et physiques envers les enfants au sein des familles. A contrario, le mythe de l’enfant-roi et d’un laxisme généralisé des parents reste très marginal. L’implication des parents est de plus en plus perceptible à l’égard des enfants. Les notions de parentalité positive et « d’hyperparentalité » peuvent expliquer que beaucoup de parents choisissent des pédagogies et des écoles alternatives. La lutte contre les violences faites aux enfants, ce que certains nomment la « pédagogie noire », est une ligne de conduite des parents des écoles alternatives. L’évolution des pratiques éducatives familiales explique en partie l’intérêt pour les pédagogies alternatives.


    En troisième lieu, ce qui fait la spécificité du rôle des parents dans les pédagogies alternatives, c’est l’importance donnée aux apprentissages informels par rapport aux apprentissages dits « formels » de l’école. Cela revient, pour une minorité de parents, à nier l’idée même de pédagogie, dans le sens d’une structure et d’une organisation des apprentissages. Ce refus de la hiérarchie, non pas des disciplines scolaires, mais de l’idée même d’éducation, correspond à une préoccupation majeure des pédagogies alternatives : la lutte contre la domination adulte. Le croisement de ces deux convictions ne mène-t-il pas à une remise en cause radicale du paradigme scolaire ? L’idée de la singularité de l’enfant, revendiquée par les familles, n’aboutit-elle pas à cette interrogation majeure : est-ce à l’école de s’adapter à l’enfant ou l’inverse ?


    4.1. Une tendance familialiste


    Cette tendance familialiste s’appuie sur une méfiance ancienne envers l’institution scolaire religieuse ou laïque, mais également sur l’idée d’une primauté de la famille dans l’éducation des enfants. On accorde une valeur primordiale à chaque famille, à la singularité de chaque enfant face à une institution, qui serait, elle, coercitive. Une institution qui est aussi vue, paradoxalement, comme la dépositaire du bien commun, de l’intérêt général.


    Histoire d’une méfiance


    Historiquement, ce sont les parents qui sont dépositaires des pouvoirs éducatifs sur leurs enfants. Dès la fin du XVIIIe siècle et la Révolution française, les débats sont intenses sur l’enjeu que représente l’école et sur l’importance de l’éducation pour la jeunesse. Nous n’entrerons pas ici dans les détails de la construction d’une école publique autonome, puis indépendante des religions. Nous ne nous attarderons pas non plus sur les polémiques autour du « gouvernement des esprits » (Nique, 1991).


    L’école comme lieu de reproduction sociale et de ­possible émancipation ne pouvait être que le pivot de la construction des États-nations et, comme dans le cas de la Belgique, la matrice des États naissants au cours du XIXe siècle.


    Concernant la confrontation assumée entre les familles et l’État, le cas français est typique. Peu à peu, l’école émerge comme un enjeu politique et les régimes successifs se rejoignent dans la volonté de créer une structure éducative qui, petit à petit et plus ou moins violemment, se substitue aux parents (Prost, 1968 ; Plenel, 1985). Jusqu’à la Révolution française, c’est l’Église qui monopolise la fonction éducative auprès des enfants. La religion s’est accaparée cette fonction comme moyen de contrôle social. L’histoire du XIXe siècle est celle d’un conflit âpre et rude entre les institutions religieuses et les institutions civiles. En France, c’est l’État qui s’est donné la responsabilité d’éduquer les citoyens, mais les structures peuvent être différentes selon les États européens : communales ou régionales, par exemple.


    Le cas français est encore, à cet égard, représentatif de la substitution de la famille par l’institution scolaire dans l’éducation des enfants. La construction scolaire s’est faite contre les parents. La France, en se dotant d’une école publique structurée par les lois Ferry de 1881-1882 autour du triptyque obligation, gratuité et laïcité, a en contrepartie développé une « mission » d’instruction et d’éducation des enfants. Ceux-ci doivent devenir les futurs citoyens de la République française. L’école comme institution doit être le creuset commun et de formation d’un futur citoyen. Ce qui existe dans tous les pays, mais qui en France fut peut-être plus fort et intransigeant, c’est l’idée d’un décalage idéologique et politique entre parents et État. L’École publique républicaine s’est structurée et définie comme le lieu de la culture universelle, de la raison, de la science, face aux familles perçues comme l’espace de la culture locale, de la superstition, de la religion et des croyances.


    Si cette vision idéologique n’existe plus, de multiples incompréhensions subsistent cependant entre les parents et les enseignants, représentants de l’institution et d’une certaine histoire. Malentendus, tensions et crispations peuvent rapidement resurgir, par exemple lors d’une discussion sur des choix d’orientation. C’est dans ce contexte particulier que certains parents montrent leur intérêt pour d’autres formes d’éducation et de scolarisation.


    Une vision idéalisée de la famille ?


    La lente histoire du statut de l’enfant (Gavarini, 2001), de son intégration au sein de la famille, dépasse notre questionnement. Néanmoins, l’implication croissante des parents dans l’éducation a permis une évolution vers les droits de l’enfant et leur respect absolu. La prise en compte de l’enfant dans la famille passe, à partir de la fin du XIXe siècle, par une législation, que l’on retrouve en France et en Belgique. L’État instaure à ce moment la déchéance de droits parentaux en cas de maltraitances ­physiques. Ce mouvement se poursuit jusqu’à aujourd’hui. On tente de détecter les violences verbales et physiques à l’égard des enfants, et d’appliquer des sanctions pénales pour tout châtiment corporel57. La transformation des pratiques d’éducation familiale va de pair avec la redéfinition des relations parents-enfants, la prise en compte des difficultés des enfants, l’importance de la parole, de l’écoute et du partage.


    Les travaux sur la valorisation de la positivité et de l’optimisme dans les relations adultes et enfants d’Alain Braconnier mettent en avant cette volonté et ce désir, de la plupart des parents, de favoriser l’épanouissement de leurs enfants et de participer activement à leur éducation (Braconnier, 2014 & 2015). Il peut exister une tension entre ce désir de bien faire et le développement harmonieux de l’enfant. Ainsi, les exigences parfois démesurées de parents peuvent créer une anxiété, un mal de vivre, chez les enfants qui n’arrivent pas à être à la hauteur de celles-ci. Il s’agit sans doute d’un écueil et d’une dérive de certaines familles, il convient cependant de noter que, depuis la fin des années 1950, les théoriciens de l’attachement ont fait émerger un nouveau regard sur l’enfant (Bowlby 2002a, 2002b & 2007).


    Face à une école considérée comme un lieu de domination et de reproduction sociale, une vision contestataire et « libertaire » est née. Certains auteurs prônent la piraterie éducative et le refus de l’école (Pardo, 2014). Mais, alors que le refus de l’école obligatoire, au nom de la liberté de l’individu et du choix des parents, peut avoir un écho significatif dans certains milieux libertaires, Audric Vitiello souligne qu’« il semble étonnant que des libertaires, au nom de leur refus de l’institution scolaire étatique, s’en remettent à la responsabilité éducative de la famille, alors que celle-ci constitue elle aussi une institution majeure de la société actuelle, et même le cadre privilégié de sa reproduction » (2015, p. 18).


    Il existe une vision idéalisée de la famille, comme il a existé une vision idéalisée du village, espace de fraternité et d’égalité. Cette pente familialiste demeure dans des milieux différents, voire antinomiques en ce qui concerne les valeurs. On y retrouve des familles aux valeurs religieuses fortes qui considèrent la famille comme une cellule de base pour l’éducation, mais aussi des parents qui ­souhaitent seulement renouer des liens étroits et forts avec leurs enfants dans une société qu’ils jugent violente et déshumanisée.


    Nous le verrons, pour les militants de l’instruction à domicile, la question est bien de savoir comment prôner une déscolarisation au nom du refus de l’école publique et s’en remettre à la responsabilité éducative de la famille, alors même que la famille constitue une institution majeure de la société actuelle et le cadre privilégié de la reproduction de cette société.


    4.2. Repenser les relations éducatives parents-enfants


    Les termes « parentalité positive » et « hyperparentalité » sont à mettre en relation avec une réflexion plus large sur les rapports entre adultes et enfants, et plus précisément avec l’idée d’un combat contre la « pédagogie noire » et la domination adulte. Pour comprendre cette logique, il convient de repérer les arguments que les familles invoquent pour remettre en cause l’école traditionnelle.


    La « cause des enfants » et la remise en question du paradigme scolaire


    La Société sans école d’Ivan Illich, publié en français en 1971, est sans aucun doute un texte majeur sur le refus du paradigme et de la forme scolaire. Illich prêche pour une « déscolarisation » de la société. L’école obligatoire est définie comme une institution de domination qui impose une hiérarchie sociale et économique. L’auteur constate que l’institution scolaire, élément de la société capitaliste, a échoué dans sa volonté d’être le lieu unique de l’éducation et de l’égalité des chances. Illich préconise un développement humain et la construction d’une responsabilité individuelle hors de « l’aliénation scolaire ». Il propose une « révolution éducative » qui dépasse la seule question de l’école, celle de la société dans sa totalité.


    L’ouvrage de Christiane Rochefort (1917-1998) publié en 1976, Les Enfants d’abord, est un hymne à l’enfant, à la construction de son statut dans la société, une société nouvelle plus juste et égalitaire. Le manifeste de cette féministe, fondatrice de Choisir la cause des femmes est un étendard politique et littéraire, plus que pédagogique, contre ce qu’elle nomme l’« oppression scolaire ». Le titre de son livre, Les Enfants d’abord, est certes un réquisitoire sans appel contre l’école, mais cela devient aussi en 1988, le nom de l’une des premières associations d’instruction à domicile58. Les convictions de Christiane Rochefort l’amènent à une contestation frontale contre l’école au nom de la « cause des enfants ». En 1977, dans « La charte des enfants », Bertrand Boulin (1948-2002) poursuit ce travail de lutte contre la domination adulte et son texte reste une référence pour certaines écoles alternatives (Bonnardel, 2015).


    En 1985, dans Insoumission à l’école obligatoire, Catherine Becker fustige tout ce qui est obligatoire : l’injustice scolaire, la peur, l’oppression des adultes sur les enfants, les enseignants-maîtres, la confusion entre apprendre, savoir et connaître, l’assujettissement des filles, « la normalisation ». En 1988, dans Les Cahiers au feu, elle poursuit ce combat contre l’école, son pouvoir coercitif, et appelle à une lutte contre la scolarisation dans une visée libertaire assumée.


    Contre les violences à l’égard des enfants et la domination adulte


    Nous l’avons vu, la « cause des enfants » et de l’égalité de leurs droits est liée à une lutte contre la domination adulte et la « pédagogie noire ». Il y a là l’idée que les parents sont les mieux placés pour éduquer leurs enfants. L’objectif déclaré est de repenser les rapports humains en combattant la domination adulte, pour reprendre le titre de l’ouvrage d’Yves Bonnadel (2015). Il s’agit aussi de créer une forme éducative visant à un réel épanouissement de l’individu, ce que l’école ne réussirait pas à faire.


    Les militants des pédagogies alternatives actuelles se réfèrent tout d’abord à la psychanalyste Alice Miller (1923-2010), qui a analysé les maltraitances faites aux enfants et leurs conséquences. Dans son ouvrage, C’est pour ton bien, elle développe la notion de lutte contre la « pédagogie noire » (Miller, 1985) en reprenant l’argumentation de Katharina Rutschky (Rutschky, 1977).


    « Pédagogie noire » est le terme choisi pour une forme d’éducation répressive visant à soumettre les enfants par la violence et le harcèlement physique et moral. En réaction, les auteurs mettent en avant le développement de l’enfant dans la bienveillance et la fin de la domination adulte. Cette pédagogie noire est vue comme un moyen de maintenir la hiérarchie arbitraire entre adulte et enfant, d’enfermer les parents, consciemment ou non, dans des conflits intérieurs. La déification des adultes, la négation des sentiments et des émotions empêchent l’enfant d’être autonome et responsable. La lutte contre les rapports de pouvoir doit donc laisser place au respect, à la bienveillance et à l’empathie : des notions que l’on retrouve dans l’enseignement public. Une des auteures phares des pédagogies alternatives est actuellement Catherine Gueguen. La psychologue, contrairement à Miller qui rend rédhibitoire la pédagogie noire, met en avant la faculté de résilience. Dans son ouvrage Pour une enfance heureuse, Catherine Gueguen souligne bien les mécanismes destructeurs décrits par Miller, mais se refuse à tout déterminisme (Gueguen, 2014, 2015a & 2015b). Elle met en avant le rôle des neurosciences « affectives et sociales » pour changer l’éducation. Elle développe également les thématiques de la psychologie positive. Intervenant au séminaire national des inspecteurs de l’Éducation nationale chargés de mission pour l’école maternelle, elle mêle les recherches en neuro­sciences et l’analyse des applications sur le développement émotionnel et affectif de l’enfant. Ses conférences sont même diffusées au sein des établissements publics, appuyant ainsi l’institution scolaire dans l’étude et la connaissance de ces notions59.


    Très présente aussi sur les sites des pédagogies alternatives, Isabelle Filliozat se situe dans la lignée de Miller et Gueguen. Elle multiplie les ouvrages, vidéos, conférences, jusqu’à proposer tout un dispositif d’ateliers alliant psychologie positive et conseils aux parents60.


    La parentalité positive


    La parentalité positive, facette de l’éducation positive, tente, d’une part, de légitimer par les neurosciences cette positivité et, d’autre part, de dessiner une autre relation parents-­enfants. La parentalité positive est un incontournable des pédagogies alternatives et même un préalable pour intégrer de telles écoles et y rester. Dans les pays francophones, Catherine Guegen et Isabelle Filliozat sont les représentantes très actives de l’alliance des neurosciences et de la parentalité positive.


    La parentalité positive, au même titre que l’éducation positive, met en valeur des relations apaisées et altruistes entre parents et enfants. Nous l’avons déjà précisé, il s’agit pour les parents de redéfinir leurs propres critères d’éducation, souvent en décalage ou en contradiction avec leur éducation familiale. La parentalité positive est issue des nouveaux rapports humains proposés par la communication non violente (CNV).


    Développée dans les années 1970 par le psychologue Marshall B. Rosenberg, la CNV est une démarche fondée sur l’empathie, la recherche de solutions de communication verbale et de réduction des conflits (2016). Haim Ginott fait de l’empathie la base des relations parents-enfants (2013 & 2015). Ses travaux, comme ceux d’Elaine Faber et Adèle Mazlish, soutiennent les bienfaits d’une relation positive, pour les enfants comme pour les parents, et leurs épanouissements respectifs (2001).


    Mais un écueil est très vite apparu dans cette parentalité positive : celui de devenir pour les parents une sorte injonction de réussite. Tout en réfutant cette idée, les coachs en développement personnel, très actifs dans la diffusion de ces nouveaux rapports parentaux, ont un discours très culpabilisant envers les parents.


    La critique faite à la parentalité positive, principe fédérateur des pédagogies alternatives, ne porte pas sur sa positivité ou sur le fait que les parents veuillent le « meilleur » pour leurs enfants. Il s’agit plutôt d’établir ce que l’on entend par « vouloir le meilleur » pour son enfant. Est-il question d’une compétition exacerbée, bien camouflée sous les bons sentiments ?


    Car on assiste bien parfois, par une diffusion médiatique forte, à une course effrénée vers un idéal de parentalité. Cette parentalité positive, mal comprise ou mal expliquée, aboutit pour les parents à une culpabilité, une recherche sans fin de perfection et finalement à une frustration de leur rôle de parent, qui détériore fortement les relations familiales.


    Hyperparentalité


    On observe donc une transformation de la fonction parentale ; avec le terme « parentalité », positive ou pas, se dessine un « métier » de parents, qui nécessite des compétences particulières. Ce glissement, qui n’est pas que sémantique, illustre une dérive, liée à l’injonction pour les parents de faire réussir leurs enfants, sous peine d’être jugés comme des « mauvais parents ».


    Alison Gopnik dans son Antimanuel d’éducation, l’enfance révélée par les sciences a dénoncé les risques de frustration et même d’épuisement de parents sommés d’être de « bons parents », au nom de la positivité (2017).


    La parentalité positive se pose alors en alternative unique, en dogme des bons parents et des bonnes relations familiales. Certes, les travaux de Catherine Gueguen mettent bien en lumière les aspects relationnels et affectifs fon­damentaux entre parents et enfants. Néanmoins, Bruno Humbeeck, en proposant le terme « hyperparentalité », souligne ce désir de certains parents qui, tout en précisant vouloir le meilleur pour leur enfant, tentent à tout prix d’éliminer le moindre obstacle au bonheur de leurs enfants. Ces parents créent une multitude de stratégies et de tâches, non seulement difficiles à tenir, mais en plus néfastes à l’idéal déclaré de rendre heureux leurs enfants (Humbeeck, 2017 ; Ben Soussan, 2018).


    L’idée d’hyperparentalité peut faire sourire au premier abord, mais elle est le signe manifeste de l’impli­cation de plus en plus forte des parents dans les différents moments de la vie et de l’éducation de leur enfant. Le concept d’hyperparentalité dépasse le clivage autoritaire-permissif. Humbeeck a élaboré pour le décrire une typologie, selon le degré d’ingérence des parents dans la vie des enfants, mais également suivant l’impact de cette responsabilité et le surinvestissement parental sur leur propre vie (Humbeeck, 2017).


    L’auteur présente d’abord les « parents-hélicoptères » ; ceux qui veulent tout contrôler. Ils démentent malgré eux le discours affiché d’autonomie de l’enfant, ce contrôle incessant démontrant également un manque de confiance envers l’enfant.


    Il présente ensuite les « parents-drones », qui non seulement contrôlent les faits et gestes de leur enfant, mais posent aussi comme impératif l’excellence ou ce qu’ils pensent être le meilleur, comme point ultime d’une sorte de développement personnel exacerbé. De tels parents tentent d’éliminer tous les obstacles vers le bonheur de leur enfant. Ce surcontrôle et ce dogme du bonheur nécessaire entrent dès lors en contradiction avec une éducation positive.


    Humbeeck termine sa typologie par les « parents-­curling ». Ces derniers adoptent une posture plus ancienne, qui consiste à intervenir dans la vie de l’enfant pour lui faire vivre ce qu’ils n’ont pu ou pas voulu faire et être. Ce transfert, avec l’idée que l’on sait ce qui est le mieux pour son enfant, aboutit à des conflits inévitables et à l’absence de choix pour l’enfant.


    La typologie d’Humbeeck souligne les risques pour l’enfant, comme pour les parents, d’un surinvestissement des familles. Elle révèle les injonctions contradictoires qui mêlent l’idée d’autonomie de l’enfant et l’illusion d’un meilleur créé de toutes pièces par les parents.


    4.3. La primauté des apprentissages informels


    La prédominance des apprentissages informels par rapport aux apprentissages dits « formels » de l’école est peut-être l’un des principes fédérateurs les mieux partagés par tous les courants alternatifs. Comment définir ces apprentissages informels ? Certains parents estiment même nécessaire de remettre en cause l’idée de pédagogie, perçue comme un moyen coercitif de développement personnel. Quelles sont les caractéristiques de cette a-pédagogie ? En quoi ce refus des apprentissages formels est-il une vraie révo­lution ? En se fondant sur la seule motivation de l’enfant, en ne prévoyant pas de moyens spécifiques pour guider les enfants dans les apprentissages, autrement que par un choix personnel, ces courants rompent avec les codes de l’éducation.


    Les apprentissages informels et autonomes au XXIe siècle


    L’une des caractéristiques des nouvelles pédagogies alternatives du XXIe siècle est, comme nous l’avons dit, l’importance donnée aux apprentissages informels et autonomes. Ce choix implique une tout autre façon d’apprendre, d’enseigner et de comprendre l’éducation.


    L’idée maîtresse des apprentissages informels, par rapport aux apprentissages formels transmis par des programmes ou des projets d’étude, réside dans leur caractère implicite. On compte parmi eux les apprentissages « naturels », comme se tenir debout, par exemple. Les apprentissages informels seraient ainsi liés non plus à une démarche, à une transmission, mais aux seules interactions avec l’environnement.


    Les militants de l’instruction à domicile et des Écoles démocratiques ont répandu cette manière de voir qui s’oppose à l’école, vue comme le lieu des apprentissages formels et, selon le vocabulaire choisi, contraints. Il est bien clair que, pour l’institution scolaire, il existe des apprentissages dits « informels » correspondants à ceux venant des familles ou établis hors du cadre scolaire. Mais cette conception de l’éducation est aussi basée sur l’idée que l’intervention pédagogique d’un enseignant n’est pas nécessaire ni souhaitable. Peter Gray, référence de l’instruction à domicile et des écoles Sudbury, développe même l’idée du caractère néfaste des apprentissages formels et contraignants (Gray, 2016). Pour Claudia Renau, cette absence d’obligation ou d’attente d’apprentissage procure plaisir et confiance en soi à l’enfant. L’objectif est de continuer à explorer au gré de ses envies (Renau, 2012).


    Les apprentissages informels et autonomes se font dans un environnement particulier, mis en place par la famille. Pour les militants des apprentissages autogérés, tout vient du désir de l’enfant ; cette méthode remet en cause l’idée même d’enseignement.


    Une confusion est d’ailleurs notable entre désirs et besoins, les militants des apprentissages autogérés semblant le plus souvent confondre les possibles envies et désirs de l’enfant avec ses besoins et ses intérêts. Cette spontanéité des apprentissages, cette idée que les apprentissages font partie de la nature enfantine est en contradiction avec des objectifs d’apprentissage structurés. C’est bien évidemment un fossé entre les pédagogies d’Éducation nouvelle et les pédagogies alternatives. Les pédagogues d’Éducation nouvelle, qu’il s’agisse de Montessori, Decroly ou Freinet, ont pensé une démarche consciente de l’apprenant et une relation pédagogique avec un enseignant. S’ils estimaient nécessaire de prendre en compte le milieu et l’environnement, c’était pour qu’ils soient au service des apprentissages, non pas dans une division formelle et informelle, mais liés aux intérêts et aux besoins, aux fonctions individuelles et collectives d’un individu.


    L’idée des apprentissages informels induit un refus de la transmission. Daniel Schugurensky (2017) a analysé les défis conceptuels, méthodologiques de ce genre d’apprentissages. Cela lui a permis de constater que les apprentissages informels vont bien au-delà des savoirs et des compétences scolaires, et qu’ils ont été sous-estimés par rapport aux apprentissages dits « formels » qui sont les seuls pris en compte par le système scolaire classique : « Les apprentissages informels ont toujours existé chez l’être humain, mais, à la manière d’un iceberg, la majeure partie est immergée et invisible. » (Schugurensky, 2017). Schugurensky souligne, comme nous le verrons, l’importance de la socialisation grâce à l’éducation.


    Refuser toute pédagogie ou apprendre autrement ?


    Les apprentissages formels et informels posent donc la question de l’apprentissage en tant que tel. L’idée d’apprendre en vivant, en expérimentant, propose un autre rapport au savoir. On perçoit là encore une réelle différence entre les courants historiques de l’Éducation nouvelle, et les actuelles pédagogies alternatives, qui refusent de se laisser « enfermer » dans une pédagogie spécifique. Comme nous l’avons vu, certains militants de la non-scolarisation vont jusqu’à refuser la pédagogie et revendiquer une a-pédagogie qui évite la transmission de l’adulte à l’enfant (Plavis 2013 & 2017).


    Dans son ouvrage, Apprendre sans aller à l’école, Bernadette Nozarian (2017) précise qu’en opposition à l’école, perçue comme violente et développant le mal-être de l’enfant, les militants rejettent les méthodes pédagogiques pratiquées par elle. Les familles veulent réinventer leur vie professionnelle, voyager et développer des « pédagogies alternatives ». Isa Lise, dans Faire l’école à la maison, donne des pistes ­d’apprentissage autour de plusieurs questions : « Quelles pédagogies sont inspirantes ? Comment apprendre de manière vivante ? Comment l’enfant devient-il acteur de la démarche ? » (Lise, 2017.)


    Le réseau des Écoles démocratiques (EUDEC) tente, de son côté, en s’appuyant sur les travaux de Peter Gray et sur les expériences de la Sudbury School Valley de prouver qu’une éducation sans enseignants, sans école et sans pédagogie est possible. En adoptant une vision « horizontale », Ramïn Farhangi de l’École dynamique de Paris lutte contre « une domination adulte », au profit de la liberté de l’enfant et de son épanouissement. C’est une alternative radicale à l’institution scolaire et, d’ailleurs, une source de conflits lors des inspections de l’institution scolaire dans ce type d’établissements.


    En France, le contrôle du contenu de l’instruction dispensée par un établissement privé « hors contrat61 » porte sur le cursus retenu par l’établissement, sa pertinence, sa cohérence et sur les moyens déployés pour en assurer la mise en œuvre effective. Ces dispositions doivent être conformes au Code de l’éducation qui stipule que « la scolarité obligatoire doit garantir à chaque élève les moyens nécessaires à l’acquisition d’un socle commun de connaissances, de compétences et de culture, auquel contribue l’ensemble des enseignements dispensés au cours de la scolarité. Le socle doit permettre la poursuite d’études, la construction d’un avenir personnel et professionnel et préparer à l’exercice de la citoyenneté62 ».


    En choisissant, au nom de la confiance, de laisser les enfants construire eux-mêmes leurs connaissances et leurs compétences, en se fondant sur leur seule motivation, sans les conduire vers des apprentissages, ces établissements se retrouvent en contradiction avec le droit à l’instruction prévu par l’article cité. Si ces établissements lui opposent la liberté d’enseignement, l’institution, elle, souligne que cette liberté doit respecter les exigences d’un enseignement conforme à l’objet de l’instruction obligatoire.


    Cette a-pédagogie, c’est-à-dire le refus de faire cours, mais surtout de transmettre, s’oppose donc à l’idée d’enseigner. Cette a-pédagogie est en quelque sorte la renonciation à toute intention pédagogique et à toute progressivité des apprentissages. Pour les pédagogues de l’Éducation nouvelle, et c’est un vrai fossé avec les pédagogies de type Sudbury, la pédagogie permet le développement des besoins et des intérêts de l’enfant.


    Créer les conditions de l’intérêt chez l’enfant est peut-être l’action la plus délicate, la plus complexe, mais aussi la plus fondamentale qui soit. Les pédagogies nouvelles, telles que celles de Montessori, Decroly, Steiner ou Freinet, possèdent un « cadre » représenté par des « idées pivots » ou « centres d’intérêt ». Ce cadre n’empêche pas une réflexion profonde et constante sur l’intérêt de l’enfant et sur les moyens de créer une nouvelle façon d’apprendre.


    Par exemple, le programme d’idées associées ou centres d’intérêt mis en place par Ovide Decroly, toujours appliqué dans l’école Decroly de Bruxelles, les écoles du réseau Decro-Liens ou l’école Decroly de Barcelone, définit quatre centres d’intérêt, qui sont quatre besoins qu’il juge primordiaux. Premièrement, le besoin de se nourrir, auquel se rattachent tout naturellement le besoin de respirer et celui d’être propre. Deuxièmement, le besoin de lutter contre les intempéries. Troisièmement, le besoin de se défendre contre les dangers et les ennemis divers. Quatrièmement, le besoin d’agir et de travailler ensemble, de se recréer et de s’améliorer, auquel s’ajoute le besoin de lumière, de repos, d’association, de solidarité, d’entraide (Decroly, 1921).


    Ces centres d’intérêt rythment toujours les écoles decrolyennes et illustrent une volonté d’enseigner autrement à partir, non plus de disciplines scolaires cloisonnées, mais des intérêts. En rupture avec l’enseignement traditionnel, ces idées pivots, que l’on retrouve dans toutes les pédagogies nouvelles, s’articulent avec une relation pédagogique. Il ne s’agit donc aucunement pour Decroly de nier le rôle de la pédagogie, bien au contraire.


    « Pratiquer le centre d’intérêt » ne se résume pas à appliquer une méthode, encore moins une recette. Le « centre d’intérêt » commun aux multiples facettes, abordé différemment selon les âges et les classes, nécessite beaucoup de souplesse. L’essentiel est que l’intérêt développé prenne ses racines dans la vie, naisse d’une situation vraie, permette aux enfants de réfléchir à partir du réel, de chercher des réponses à leurs questions au travers de livres, de lieux, d’expositions, de personnes-ressources.


    Il paraît indispensable, pour que cet intérêt et cette motivation se développent, que les enfants aient des occasions de regarder, observer, écrire, calculer, expérimenter, laisser en attente, classer, comparer, revenir en arrière, méditer, se documenter, s’enthousiasmer. En fondant leurs pédagogies sur l’intérêt, les pédagogues d’Éducation nouvelle entendent profiter au maximum du désir qu’a tout enfant d’apprendre et de se perfectionner.


    Dans cette démarche, qui lui demande un effort soutenu et important, l’enfant découvre que les choses s’articulent entre elles. Il établit des relations, accède ainsi à l’idée générale et à une pensée structurée. Au travers de l’intérêt, le savoir n’est pas une simple transmission de l’enseignant à l’élève : c’est une conquête dans laquelle l’enfant peut s’engager totalement.


    Ainsi, et c’est une autre différence fondamentale avec les pédagogies alternatives émergentes, les pédagogues d’Éducation nouvelle proposent une mise en œuvre pédagogique structurée. L’Éducation nouvelle ne s’oppose pas au paradigme scolaire, elle entend transformer son orga­nisation, ses modalités et ses finalités. Il s’agit donc de construire une école qui mette en place une série d’axes pédagogiques pour créer les conditions de l’intérêt. Il s’agit de former, en particulier, un milieu propice : aménagement du temps scolaire et des situations d’apprentissage, volonté de favoriser constamment l’activité de recherche, et évaluation prenant en compte l’équilibre nécessaire entre savoirs et compétences.


    Premièrement, pour créer un milieu riche et propice, les concepteurs de toutes les écoles nouvelles tentent le plus possible de construire leur bâtiment à proximité d’une forêt ou d’un bois, pour favoriser l’observation de la nature. La classe doit offrir des matériaux divers pour permettre à chacun de tâtonner, observer, manipuler et collectionner. Les enfants doivent disposer d’un mobilier pouvant être déplacé facilement. Cette « richesse » pédagogique proposée aux enfants est une clé qui passe par une multitude de jeux, objets de mesure, etc. Ensuite, toujours dans l’objectif de créer un milieu propice à l’intérêt, des moments d’échanges, au sein de l’école et à l’extérieur, sont organisés ou encouragés avec des classes d’âges différents ou des témoins extérieurs. L’objectif est de partager des expériences autour d’un vécu, de l’actualité, de la vie sociale ou professionnelle.


    Deuxièmement, aménager le temps scolaire et les ­situations d’apprentissage est un préalable à la création de cet intérêt. Il s’agit de respecter les rythmes des enfants. Confiance est faite au développement de chacun : il faut pouvoir vivre des passages à vide, des ruptures, des régressions, garder son propre rythme, prendre le temps, en perdre ou aller plus vite. Les essais et les erreurs sont jugés nécessaires à la fabrication des connaissances.


    Troisièmement, il convient de favoriser l’activité de recherche autour de deux principes. D’une part, toutes ces pédagogies nouvelles développent l’initiative et l’autonomie de l’enfant en lui apprenant à organiser son travail et à chercher des documents. L’enseignant ne veut pas faire reproduire un modèle, mais il aide l’enfant à améliorer ses outils, à évaluer son travail, à développer son esprit critique. L’enfant apprend en agissant et l’adulte agit dans le sens de la recherche de l’enfant. D’autre part, l’enfant apprend à tenir compte de l’autre, puis à organiser un travail avec d’autres, à défendre son idée. La recherche individuelle ou en petits groupes garantit la diversité des cheminements et oblige à la confrontation. Elle incite l’enfant à être curieux des autres et du monde. Dans cette logique, la relation enfant-adulte change, c’est parfois aussi une situation de découverte pour l’adulte. Les échanges de savoir entre enfants et adultes sont possibles et réels.


    Quatrièmement, comment penser l’évaluation dans une telle configuration ? Il s’agit de ne pas utiliser de notes pour ne pas renforcer l’esprit de compétition entre les enfants, de ne pas établir de hiérarchie entre les enfants et entre les matières, de ne pas amener l’enfant à se conformer à une norme et de ne pas le placer dans une situation d’échec. L’évaluation, quelle qu’elle soit, formative ou sommative, tente de valoriser le cheminement et les étapes franchies, d’établir une relation de confiance entre l’enfant et l’adulte, de permettre à l’enfant de s’évaluer lui-même en fonction de la tâche à accomplir.


    Ces quelques éléments structurent précisément l’Éducation nouvelle. La relation pédagogique est donc primordiale. A contrario, les pédagogies alternatives émergentes de type Sudbury s’opposent à toute relation pédagogique, au nom même d’un clivage entre éducation verticale et horizontale.


    Une éducation horizontale ?


    L’idée d’une éducation « horizontale » est développée dans l’analyse de Schugurensky, lorsqu’il propose trois types d’apprentissages informels. Il définit en premier lieu la socia­lisation comme un « apprentissage presque naturel des valeurs, attitudes, comportements, savoir-faire et connaissances qui se produit dans la vie quotidienne ». Puis viennent les apprentissages fortuits et, en troisième lieu, l’apprentissage autodirigé, sans l’aide d’un adulte.


    Peter Gray soutient la nécessité des discussions et des jeux, mais défend une totale indépendance à l’égard de toute relation pédagogique (Gray, 2016).


    Daniel Greenberg pose cette éducation « horizontale », donc l’absence d’intervention pédagogique, en postulat « naturel » : « La nature dote chaque jeune membre de toute espèce vivante des outils dont il a besoin pour devenir un adulte autonome. » Cette logique empreinte d’une confiance absolue dans l’enfant, mais aussi d’une vision instinctive de l’enfant à l’égard des apprentissages, se retrouve dans les Écoles démocratiques européennes. C’est même une de leurs singularités d’assumer cette horizontalité. Philippe Meirieu détaille et conteste la vision de ces militants (Meirieu, 2018). Il les définit comme des « hyperpédagos », ayant une vision idéalisée de l’enfant et des apprentissages « naturels » qui nient l’idée même de pédagogie. Sa notion d’hyperpédagogie désigne la croyance dans la spontanéité de l’enfant de certains militants des Écoles démocratiques.


    Le paradigme d’une éducation horizontale permet aussi aux écoles Sudbury de se poser en hérauts de la liberté totale de l’enfant et de son égalité. Il ne s’agit donc aucunement d’une égalité de tous face à l’éducation, mais d’un refus de la domination adulte par un quelconque apprentissage. Cette idée est un leurre, dans le sens où elle ne prend pas en compte l’environnement et le milieu de l’enfant, et surtout qu’elle sous-tend que l’adulte n’a pour seule intention que la liberté de l’enfant.


    En comparant les pédagogies alternatives émergentes et les pédagogies nouvelles sur cette notion d’éducation horizontale, on perçoit un clivage important entre les deux courants.


    Les Écoles démocratiques se structurent officiellement autour de deux valeurs cardinales : la liberté totale du choix des activités et l’égalité entre adultes et enfants. Ces deux valeurs ou principes induisent plusieurs pratiques. D’une part, l’absence de « classe » en tant que telle, mais l’existence d’espaces de vie collectifs. D’autre part, le refus d’une hiérarchisation entre les activités et, enfin, l’autonomie complète en ce qui concerne les activités, ce qui permet les apprentissages informels.


    Dans cette logique, l’adulte peut être un accompagnant si nécessaire, mais c’est une hypothèse parmi d’autres, car l’idée maîtresse est que les enfants s’instruisent eux-mêmes : ils n’ont pas besoin d’enseignement ni d’enseignant. On retrouve cette idée chez John Holt, l’un des auteurs phares de l’éducation à domicile : « On peut facilement observer que les enfants sont passionnément désireux de comprendre le plus possible le monde qui les entoure, qu’ils sont très doués pour cela et qu’ils le font à la manière de scientifiques, en créant de la connaissance à partir de l’expérience. Les enfants observent, s’interrogent, découvrent, élaborent et ensuite testent les réponses aux questions qu’ils se posent. Quand on ne les empêche pas de faire toutes ces choses, ils continuent à les faire et ils deviennent de plus en plus compétents. » (Holt, 2014.) Cette vision est très différente de celle des pédagogues d’Éducation nouvelle, qui, tout en voulant également la liberté et le respect des droits de l’enfant, donnent un rôle important à l’enseignant.


    Être enseignant dans une école d’Éducation nouvelle Montessori ou Decroly, c’est accepter d’appréhender son métier d’une manière nouvelle, en s’appuyant sur les principes et les valeurs d’une pédagogie. L’objectif est de mettre en œuvre, en commun, des pratiques différentes de l’enseignement traditionnel. Tout d’abord, l’enseignant est défini comme un être « global », un être humain avec des opinions, des intérêts et des passions personnels qui peuvent se partager avec le groupe. Il s’agit de considérer la joie et le plaisir comme des vecteurs d’apprentissage. Ainsi, des activités scolaires peuvent être développées à partir d’intérêts venant des enseignants, de passions qu’ils souhaitent faire vivre et partager, afin que certains enfants s’en emparent. Il est important dans ces pédagogies de montrer aux enfants des adultes qui ne se cantonnent pas à un rôle ou à une posture, mais se passionnent pour divers domaines. Le fait de prendre en compte ses propres passions participe à la cohérence d’un individu. Bien sûr, ce n’est pas parce que l’enseignant s’engage pour une idée qu’il fera du prosélytisme. Mais contrairement à ce qui semble être sous-entendu par les militants des Écoles démocratiques, il est totalement illusoire de croire que les enfants perçoivent l’enseignant comme un être neutre et sans vie. Ils savent ses moments de joie et de plaisir, comme ses moments de fatigue ou de souffrance. Ils peuvent donc connaître les intérêts et les engagements d’un enseignant ; à lui, en adulte responsable, de savoir les intégrer au mieux dans les apprentissages.


    Ensuite, l’enseignant, qu’on le veuille ou non, est aussi un éducateur. L’adulte présent dans la plupart des moments de la journée ne peut donc pas se positionner uniquement comme enseignant : il est également un adulte qui aide les enfants à grandir. Un enseignant ne peut pas décemment être seulement un enseignant au sens strict du terme et estimer ne s’occuper que de ce qui ressort de la transmission de savoirs. Il se trouve face à des enfants. Il y a forcément des interactions, des moments où il doit intervenir et gérer des événements qui dépassent la seule transmission des savoirs. Le clivage entre apprentissages formels et informels, en particulier dans les petites classes, est plus flou.


    Enfin, l’enseignant se doit d’être un « éveilleur », non pas un simple transmetteur de savoirs face à des élèves récepteurs passifs : il est celui qui stimule la curiosité et les intérêts des enfants. Il multiplie les moments d’observation de l’enfant pour le connaître, le reconnaître dans sa personnalité et faire de la classe une vraie communauté enfantine. Il s’agit d’un travail continu, qui s’élabore dès le jardin d’enfants, en développant l’entraide et les échanges entre classes et âges, et non en exacerbant une compétition, qui existe de toute façon. Decroly résume ce rôle de l’enseignant : « Pas de maître qui parle pendant que des enfants écoutent, mais une collaboration étroite au cours de laquelle l’enfant apprend à agir ; peu de mots, beaucoup de faits. Le maître montre, fait observer sur le vif, analyser, manipuler, expérimenter, confectionner, collectionner. » (Decroly, 1921.)


    L’enseignant des pédagogies d’Éducation nouvelle reconnaît donc l’enfant dans son affectivité et son besoin d’activité, avec ses questionnements, ses tâtonnements et son rythme individuel. Il prend régulièrement le temps d’observer, il crée les conditions pour mieux connaître chaque enfant à différents niveaux : dans l’organisation des lieux et du temps, dans le déroulement des apprentissages et dans la construction d’une réelle vie en société.


    D’abord dans l’organisation des lieux et du temps, l’enseignant cherche à créer un milieu-classe aussi riche que possible (élevages, plantes, matériaux divers, documentation et livres variés). Il veille à susciter la curiosité en usant de bonnes conditions d’accueil et d’écoute. Il utilise le milieu extérieur (la cour, le jardin, le bois, les sorties). Il favorise les rencontres permettant un partage d’expériences (autour de l’actualité, la vie sociale, la vie professionnelle). En tenant compte du groupe d’enfants, du niveau de classe, de la répartition des apprentissages et de la continuité pédagogique au sein de l’école, il aide à l’émergence des « centres d’intérêt ». Ceux-ci vont constituer la base de travail à partir de laquelle la plupart des apprentissages vont s’articuler.


    Ensuite, dans le déroulement des apprentissages, l’enseignant coordonne les projets et ajuste sa pratique à la réalité et à l’actualité du groupe. Il est présent, attentif et encourage chacun. Il n’impose pas son savoir, mais aide l’enfant à trouver lui-même la réponse. L’enseignant n’est pas la référence unique dans la classe et son rôle n’est plus réduit à son statut d’enseignant. Son travail est renouvelé. Il donne priorité à une activité fondée sur l’observation, l’expérimentation, la manipulation et accorde de l’importance aux différentes formes d’expression : manuelle, musicale, littéraire, artistique, corporelle, sans souci de hiérarchie.


    L’enseignant cherche à montrer le plus de chemins possible pour progresser. Il faut souvent inventer des méthodes ou des cheminements, mais surtout se saisir de tous les apports des enfants, leur donner vie et corps, utiliser leurs intérêts et savoir les exploiter pour mieux aborder ce qui doit l’être au cours de l’année scolaire. Et bien souvent, il faut savoir renoncer temporairement à quelque chose pour mieux y revenir ensuite.


    Cela implique pour l’enseignant une relation différente au savoir. Être enseignant dans une école nouvelle, c’est accepter de dire que l’on ne sait pas tout.


    Avec ces quelques éléments, on perçoit bien une diversité, et nous dirons aussi des « divergences » entre pédagogies nouvelles et alternatives, sur cette question majeure des apprentissages et du rôle de l’enseignant.
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    Chapitre 5

    Contourner ou transformer ­l’enseignement public


    Actuellement, les écoles alternatives sont composées principalement d’établissements privés ; la question des liens avec l’institution scolaire est donc posée. En observant les discours des différents courants, on se rend bien compte que les critiques contre l’enseignement public ne sont pas toutes de même nature. Certaines critiques, comme celles du mouvement Freinet, sont faites au nom des valeurs déclarées de démocratisation des études ou d’égalité des chances. La critique vise à donner une réalité à ces finalités.


    Toutefois, d’autres mouvements, comme celui des Écoles démocratiques, prônent plus directement le contournement de l’enseignement public au nom de la liberté pédagogique. S’agit-il pour eux, tout en appelant au dialogue entre privé et public, d’entrer en concurrence avec l’enseignement public et d’apparaître comme les fers de lance de la libéralisation et de la privatisation de l’éducation ? S’agit-il d’une opposition de principe à l’enseignement public, d’un refus du paradigme scolaire ou, de façon plus conjoncturelle, d’un refus d’une certaine forme scolaire classique ? Il convient de rappeler que les courants d’Éducation nouvelle, au début du XXe siècle, dans leur opposition au système éducatif dit classique, se sont en grande partie développés à la marge. Mais certains acteurs de ces pédagogies, tout en critiquant l’institution, veulent transformer l’enseignement public de l’intérieur, comme c’est le cas pour le mouvement Freinet, et cela est peut-être en train de s’esquisser avec le courant Montessori63.


    Le malaise et les contestations de l’école publique favorisent les recherches d’alternatives éducatives. Nous l’avons vu, au niveau numérique, les écoles alternatives ne représentent qu’une faible part des élèves scolarisés. Mais il y a indéniablement un succès des établissements à pédagogies alternatives, du moins en France dans l’enseignement privé hors contrat, c’est-à-dire indépendant ou en opposition avec l’enseignement public. Ont-ils choisi d’être à la marge au nom de la liberté pédagogique ou est-ce une manière de défendre l’idée d’une autre école ?


    Ainsi, ce chapitre est-il construit autour de trois axes. Tout d’abord, le problème des liens avec l’institution scolaire quand on refuse de s’y intégrer. Il s’agit d’une question politique, car l’éducation est un choix de société. La plupart des écoles alternatives actuelles des pays francophones appartiennent au secteur privé. Il faut donc analyser à la fois les relations avec l’institution scolaire et « entrisme », notamment de la pédagogie Montessori au sein de l’enseignement public. Au-delà du refus de l’institution scolaire, il est intéressant de comprendre en quoi les pédagogies alternatives, en proposant une autre école, proposent une autre société.


    Nous devons également étudier les pédagogies alternatives comme éléments d’une libéralisation de l’éducation. C’est un phénomène non pas français, non pas européen, mais mondial. Comment les pédagogies alternatives, au nom de la liberté pédagogique, sont-elles les artisanes de cette libéralisation et de cette privatisation ? N’y a-t-il pas chez certains parents la volonté de se replier sur soi, de se mettre à la « marge » pour contourner l’école publique ? Cette question doit être précisée, car de leur côté les militants des écoles alternatives accusent les systèmes éducatifs de n’avoir pas été capables de réduire les inégalités sociales.


    Enfin, doit-on parler de « pédagogies », d’« écoles alternatives » ou d’« activités alternatives » ? Nous voudrions aborder, en répondant à cette question, les perspectives des pédagogies alternatives. Peuvent-elles se résumer à quelques activités « phares » et novatrices, comme la méditation et le yoga ? Ou à une nouvelle façon d’aborder des notions comme la coopération et l’autonomie ? Ou encore à la création d’un cadre éducatif nouveau ?


    5.1. Refus de l’enseignement traditionnel ou de l’école ?


    Peut-on parler d’un refus de l’enseignement traditionnel ou des valeurs de l’école de la part des parents des écoles alternatives ? Avec cette question, il convient d’analyser la nature de cette méfiance à l’égard de l’enseignement public. Le développement « à la marge » est-il le seul moyen de mettre en place d’autres méthodes pédagogiques ? Cette contestation nous amène à nous demander quel regard pose l’institution sur l’essor d’écoles alternatives.


    Encore une fois, dans notre analyse, il convient de rappeler la diversité des courants de pensée. Les oppositions à l’enseignement dit « classique » sont multiples, parfois contradictoires, dans leurs modalités et leurs finalités. Les pédagogies d’Éducation nouvelle ont, depuis le début du XXe siècle, critiqué l’organisation d’une école qui ne prend pas assez en compte les besoins et les intérêts de l’enfant, qui le cantonne à une instruction de l’obéissance. Mais le courant Freinet appartient à l’enseignement public. Ce choix d’être un courant réformateur au sein de l’enseignement public est un symbole fort et, il faut le dire, complexe. Néan­moins, en faisant ce choix, le mouvement Freinet indique sa volonté de repenser l’école publique. Le courant pédagogique issu de la pensée d’Ovide Decroly possède, quant à lui, une école-collège publique en France et une école privée en Espagne. En Belgique, il compte une série d’écoles appartenant à un enseignement privé non confessionnel. Ces dernières sont en lien avec les pouvoirs publics pour les rémunérations des enseignants, mais gardent leurs caractéristiques pédagogiques. Quant aux écoles Montessori, tout en se développant en France dans des établissements privés hors contrat, elles possèdent des associations qui œuvrent au développement des méthodes Montessori au sein de l’enseignement public, estimant ainsi que l’enseignement public n’est pas un obstacle de principe à son insertion.


    Les militants de l’éducation à domicile, enfin, refusent l’institution scolaire dans son ensemble et sont un bon exemple d’une opposition radicale aux valeurs de l’école en tant que telle. Ce refus d’école est aussi caractéristique d’une volonté de repenser les apprentissages d’une remise en cause de l’idée d’apprentissage.


    La contestation de l’enseignement traditionnel par l’Éducation nouvelle


    Prenons l’exemple des courants de l’Éducation nouvelle. Ils sont nés d’une critique radicale du système éducatif traditionnel. Leur objectif n’était pas de créer un système pédagogique pour quelques écoles pilotes, expérimentales, mais de transformer l’ensemble du système éducatif de leurs pays respectifs et d’être une alternative crédible au système en place.


    Il ne s’agissait donc pas d’une simple contestation, mais bien d’une proposition de perspectives pour une autre école. Ainsi leurs prises de position sur la réorganisation scolaire s’appuient-elles sur des « valeurs » et des principes qui structurent leur projet social, politique et philosophique. Les projets d’Éducation nouvelle dépassent le cadre des « techniques » pédagogiques, car c’est, comme nous l’avons déjà défini, un faisceau de principes directeurs qui dessinent leur vision de l’enfant et de la société.


    Les initiatives scientifiques et pédagogiques des ­pédagogues d’Éducation nouvelle s’inscrivent dans la ­contes­tation du système en place. Dès 1904, Ovide Decroly, représentatif des critiques faites par l’Éducation nouvelle, fustige l’archaïsme et l’obsolescence de l’enseignement « traditionnel » (Decroly, 1904b). Il propose une alternative pédagogique et politique au système en place en définissant une école pour tous dont les buts explicites seraient « le bonheur de vos enfants », « les préparer à s’adapter à l’existence », « les éduquer pour la vie » (Decroly, 1904b). À partir de cet objectif, il fixe ce que doit être l’école de l’avenir autour du développement de plusieurs perspectives : permettre à l’individu de se suffire à lui-même sans être une charge pour les autres ; permettre l’acquisition des « qualités morales nécessaires de la vie, pour éviter les excès qui sont nuisibles au corps et à l’esprit, pour embellir son existence et celle des personnes qui l’entourent » ; permettre à l’enfant « d’élever et de diriger sa [future] famille », et, enfin, en faire un être social, « un citoyen, c’est-à-dire un individu non isolé, mais conscient du bénéfice qu’il tire de l’association humaine et des devoirs qui lui incombent, de la nécessité qu’il y a à ce qu’il s’intéresse à la marche des affaires publiques, et au rôle qu’il a à y jouer » (Decroly, 1904a).


    Les pédagogues d’Éducation nouvelle tentent de répondre à plusieurs défauts de l’enseignement traditionnel : peu de cohésion entre les différentes activités de l’enfant, matières trop peu en rapport avec les intérêts fondamentaux de l’enfant, trop de leçons et d’exercices qui laissent les enfants passifs, division artificielle des disciplines scolaires, enseignement encyclopédique, hiérarchie entre les matières dites intellectuelles, artistiques, manuelles et sportives, activités ne donnant pas assez d’occasions à l’activité personnelle, spontanée de l’enfant.


    Au sens de Guy Vincent (Vincent, 1980, 1994, 2008), et c’est la définition que nous reprendrons ici, la forme scolaire est un espace, un espace spécifique symbolisé par la salle de classe. C’est ensuite un temps particulier qui est organisé par la transmission des savoirs. C’est enfin une relation entre un professionnel en charge de cette transmission, l’enseignant, et l’élève. On peut ainsi parler d’un contrat didactique qui s’articule autour d’une forme de transmission verticale et qui privilégie les savoirs disciplinaires par rapport aux compétences transversales (Monjo, 1998). Cette forme scolaire historique, conçue par Jean-Baptiste de La Salle au XVIIe siècle, puis entérinée par les différents régimes au cours du XIXe siècle, s’est construite selon cette organisation spatiale et temporelle spécifique que réfutent les pédagogues d’Éducation nouvelle, comme toutes les pédagogies alternatives.


    S’agissant de l’école traditionnelle, les pédagogues d’Éducation nouvelle ne critiquent pas seulement la forme scolaire matérialisée dans l’espace, le temps et les activités, ils mettent aussi en cause les finalités de cette forme d’éducation. La « révolution copernicienne » pensée par les pédagogues d’Éducation nouvelle n’est donc pas seulement une révolution des relations pédagogiques maître-élève. C’est aussi une nouvelle façon de concevoir l’éducation, une éducation hyperscolarisée dans les sociétés industrielles depuis le XIXe siècle, une éducation prisonnière de la forme scolaire, pour reprendre l’un des titres de Guy Vincent (Vincent, 1994).


    La forme scolaire a pour but de maintenir un ordre social. Sa contestation par les pédagogies nouvelles et alternatives est un préalable à toute modification d’envergure.


    L’instruction à domicile : le refus du paradigme scolaire


    L’un des paradoxes de l’instruction à domicile est le déca­lage entre le nombre réduit d’enfants non scolarisés et ­l’impact médiatique de ce type d’éducation. À travers l’instruction à domicile, n’y a-t-il pas une interrogation plus vaste sur l’évolution de la société à l’égard de l’école ? En outre, peut-on parler d’une forme éducative alternative, comme semblent le présenter les associations et militants de l’instruction à domicile ?


    Les législations sont différentes selon les pays européens, elles oscillent entre une interdiction, comme en Allemagne, ou une autorisation comme en France. Le nombre d’enfants qui suivent une instruction à domicile reste très marginal, mais leur augmentation alerte les institutions publiques qui réglementent de plus en plus cette alternative éducative.


    En Suisse, la législation varie selon les cantons ; il existe des déclarations préalables ou des autorisations. Les familles doivent accepter des contrôles d’inspecteurs scolaires, habilités à vérifier que l’instruction obligatoire est effectivement assurée.


    En Belgique francophone, l’instruction à domicile est légale depuis 1983 et encadrée précisément depuis 2008. De 2008 à 2016, le nombre d’enfants instruits à domicile a augmenté, passant de 502 à 920, soit un nombre significatif même si, encore une fois, celui-ci est, comme dans tous les pays européens, infime par rapport à la population scolarisée (Tilman, 2017).


    En France, l’instruction à domicile n’est pas un phénomène émergent et cette forme éducative existait bien avant la création de l’école. La loi de mars 1882 sur l’obligation scolaire n’a pas remis en cause cette liberté d’enseignement. Selon le code de l’Éducation, l’instruction obligatoire peut être donnée soit dans les établissements publics ou privés, soit dans les familles par les parents, ou l’un d’entre eux, ou toute personne de leur choix. L’instruction à domicile par les parents est donc légale. Mais le choix de la non-scolarisation reste marginal et quantitativement négligeable (7 400 enfants en 2015). Sur la totalité des enfants soumis à l’obligation scolaire, d’une classe d’âge, le pourcentage d’enfants non scolarisés est de 0,16 % en 2007-2008 et de 0,30 % en 2014-201564.


    Les statistiques connues ne prennent pas en compte les raisons et les formes de refus d’école. D’ailleurs, les contrôles et inspections dans les familles semblent faire peu de cas de ces raisons (Quatrevaux, 2011). Les parents interrogés, plutôt que de parler de refus d’école ou de la norme classique, préfèrent décrire un combat positif pour la liberté, pour le développement personnel et pour plus de respect.


    La terminologie « non-sco », pour « les non-scolarisés », dans les pays francophones, désigne différentes formes d’apprentissage à domicile : homeschooling, unschooling et déscolarisation.


    Les familles de homeschoolers, d’instruction à domicile, semblent, d’après les rapports d’inspection, mettre en œuvre le programme en disciplines scolaires et respecter, comme le demande la loi, un socle minimal de connaissances et de compétences. La différence notable avec la forme scolaire étant bien d’étudier à la maison et donc d’enseigner dans un cadre différent et sans enseignant. Pour les tenants de la « déscolarisation », les disciplines scolaires ne sont plus conservées et aucun programme n’est suivi. Enfin, l’unschooling ou a-scolarisation tente de faire table rase des apprentissages « pédagogiques ». Il s’agit d’un refus radical de la façon de concevoir les apprentissages, de valoriser les apprentissages dits « informels » (Plavis, 2017). Ces trois formes d’instruction à domicile illustrent la variété du refus du paradigme scolaire.


    Une vigilance de l’institution à l’égard de l’instruction à domicile


    Les rapports de la Miviludes (Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires) sont des sources d’observation privilégiées des inquiétudes de l’institution scolaire65. Tout en rappelant que les « convictions éducatives » ou le « mode de vie singulier » des parents n’étaient pas remis en cause, la Miviludes précisait que « dès lors que certaines convictions génèrent concrètement un danger ou un risque de danger, l’intérêt de l’enfant passe devant les considérations sur la liberté de conscience des parents et les faits doivent être signalés ». Si le nombre des signalements est très réduit, il convient pour la Miviludes de « mentionner les inquiétudes exprimées par des parents, des enseignants ou des élus sur des activités périscolaires de nature nouvelle proposées par des personnes dont la formation et les objectifs apparaissent peu clairs ». Le rapport demande, à ce titre, au gouvernement de renforcer les contrôles dans les écoles de l’enseignement privé hors contrat et les familles de l’instruction à domicile66.


    En France, la méfiance de l’institution scolaire à l’égard de l’instruction à domicile renvoie à plusieurs débats. Le premier, structurel ou historique, est que l’école obli­gatoire s’est créée en imposant aux parents de déléguer le droit à l’éducation qui leur appartient. La force de l’école publique française, liée à la construction de la Troisième République, fut de faire de l’école un socle longtemps admis comme un creuset commun. Les remises en cause, depuis les années 1980, de l’image d’une école comme lieu de vivre-ensemble et de démocratisation n’ont fait que cristalliser les critiques envers l’institution scolaire. L’institution reste aussi vigilante sur une de ses finalités, l’instruction de tous. Or, le fait de refuser l’école apparaît immédiatement comme une attaque contre les institutions dans leur ensemble.


    Le second débat, plus conjoncturel, mais aux conséquences importantes, est lié au risque de radicalisation ­religieuse et à l’endoctrinement des enfants. La prise de conscience de cette situation nouvelle depuis les attentats de janvier 2015 à Paris explique la vigilance accrue de l’institution scolaire à l’égard de l’instruction à domicile, au même titre que des écoles privées hors contrat, qui sont parfois des lieux de radicalisation religieuse.


    En avril 2018, le gouvernement français a renforcé les contrôles et les mesures d’ouverture des écoles hors contrat67. Même si la vigilance de l’État se concentre sur les écoles hors contrat, le gouvernement souligne son inquiétude face à une possible évolution des familles qui font le choix de l’instruction à domicile. Le terme d’instruction à domicile sous-tend, pour l’institution scolaire, un repli sur la cellule familiale et une emprise possible des parents sur leurs enfants. C’est un enjeu de taille pour l’État, garant de l’intérêt de l’enfant, mais aussi pour les familles, car elles veulent parfois faire comprendre qu’elles ne souhaitent pas ce « repli sur soi » et créent des espaces de socialisation pour leurs enfants.


    Être une alternative semble être le souhait des tenants de l’instruction à domicile. Dépassant le seul refus de l’école, ils veulent être les représentants de nouvelles pratiques éducatives. (Jacquemin & Schlemmer, 2011). Nous pouvons ici esquisser trois vecteurs de ce combat : la force de diffusion des associations « non-sco », l’idée d’apparaître comme les dépositaires de la « liberté pédagogique » et enfin la volonté d’être le fer de lance d’une nouvelle façon de concevoir les apprentissages.


    Le début des recherches scientifiques sur la question, en France, permet aux militants de l’instruction à domicile d’être « un objet d’étude » (Terrillon, 2002 ; Walter, 2005 ; Plavis, 2013 ; Delpech, 2016), mais c’est surtout la force de communication des associations et des lobbys pro-­instruction à domicile qui permet aux « non-sco » d’être présents dans l’espace médiatique.


    Une multitude d’associations, dont la représen­tativité est complexe à établir, sont nées dès la fin des années 1980, par exemple « Les enfants d’abord », puis « LAIA » (Libres d’apprendre et d’instruire autrement). Depuis 2011, on assiste, parallèlement à l’essor des pédagogies ­alternatives, à l’apparition de nouvelles associations68. Toutes ces associations ont le même objectif : rassembler des familles non scolarisantes en les aidant à échanger pour pratiquer l’instruction parentale et « défendre le droit au libre choix du mode d’instruction ».


    À côté de ces associations et en lien direct avec elles, des maisons d’édition comme les Éditions l’Instant présent sont des soutiens actifs. Ces dernières précisent avoir « à cœur de promouvoir le parentage proximal, respectueux des besoins des enfants et des parents », en publiant ou republiant les ouvrages phares de l’instruction à domicile69. Enfin, des sites comme le Printemps de l’éducation70 ou le Festival de l’école de la vie71 diffusent abondamment sur les réseaux sociaux les idées des familles « non-sco ».


    Ensuite, tous ces groupes veulent représenter la « liberté pédagogique » et luttent contre le renforcement des contrôles à leur égard depuis ces dernières années. La création d’associations est souvent le fruit de combats menés contre la surveillance administrative de l’institution scolaire. Doit-on parler, dans ce refus d’école, d’un contournement de l’école publique ou d’une opposition à l’école comme institution ?


    Une opposition aux valeurs de l’école ?


    Nous le voyons, les pédagogies d’Éducation nouvelle s’opposent à la forme scolaire et à l’enseignement traditionnel, mais pas à l’école en tant que telle. Cependant, certains courants comme les militants de l’instruction à domicile ou les Écoles démocratiques ne sont-ils pas opposés aux valeurs même de l’école et d’un espace de vivre-ensemble ?


    Derrière les motivations « positives » de respect, de liberté et de développement personnel, ne peut-on pas percevoir une opposition à l’école comme système d’éducation institutionnel ? L’idée de la primauté de la famille sur l’institution scolaire n’est-elle pas une sorte de revanche des parents, comme nous l’avons détaillé, face à la puissance de l’école publique française depuis le XIXe siècle ? En faisant passer la famille avant l’école, les parents expriment-ils leurs doutes face aux valeurs de l’école publique, face à la socialisation qu’elle implique et même, peut-être, face à la mixité sociale ?


    C’est donc non seulement une critique de l’école comme institution et comme forme scolaire spécifique, mais aussi la prise de conscience de toute une série de choix de société sur l’environnement, l’alimentation par exemple, que semblent proposer ces militants (Pardo, 2012). La plupart des homeschoolers soulignent l’importance des apprentissages informels. Daniel Schugurensky évoque ainsi une socialisation, qui s’effectue par « des apprentissages presque naturels des valeurs, attitudes, comportements, savoir-faire et connaissances qui se produisent dans la vie quotidienne » (Schugurensky, 2007).


    L’éducation en famille est l’une des premières structures historiques d’éducation, l’école étant finalement plus récente. La volonté des militants « non-sco » est bien, d’ailleurs, d’apparaître comme une forme éducative « naturelle » et comme l’essence même de l’éducation. C’est faire peu de cas de la création de l’école, espace éducatif et creuset commun. Il n’en reste pas moins que ce refus d’école impose une réflexion et un regard nouveau de l’institution pour une forme éducative spécifique, mouvante et émergente dans ses modalités actuelles.


    L’exemple de cette opposition aux valeurs est perceptible dans l’initiative « Enfance libre » prise par certains dirigeants des Écoles démocratiques.


    Ramin Farhingi, animateur de l’École dynamique (EUDEC), a lancé en février 2019 une association qui s’engage contre les valeurs de l’école et de l’école publique en particulier. Parrainée par les écrivains François Bégaudeau72 et Vincent Cespedes, l’association a fait des déclarations claires. Elle estime que l’Éducation nationale française est défaillante, inégalitaire et dogmatique, et qu’elle n’a donc aucune leçon à donner73. La stratégie de l’association est tout aussi limpide : elle se place dans un combat en informant « notre adversaire de ce à quoi il peut s’attendre et clarifie la démarche dans laquelle les militants s’engagent et les actions que soutiennent nos sympathisants ». Concrètement, cette association se place dans une lutte contre l’ensei­gnement public, puisqu’elle propose à ses militants de le contester « en mettant en lumière l’incompatibilité des apprentissages autonomes avec une quelconque attente ou évaluation externe, et encore moins par un tiers qui s’impose à la famille ». Il ne s’agit donc plus ici d’une pente familialiste, mais bien d’une opposition assumée aux valeurs de l’école publique. Certes, cette attaque sous-entend que c’est au nom même de l’inégalité sociale de l’école que cette stratégie de lutte existe, mais les termes et les arguments expriment une volonté de privatisation de l’éducation par une « désobéissance civile ». Au-delà de cet exemple radical, dans sa forme comme dans le fond, il convient de comprendre les liens entre les courants des pédagogies alternatives et la libéralisation de l’éducation qui est en cours.


    5.2. La liberté pédagogique ou la libéralisation de l’éducation ?


    Au nom de la liberté pédagogique, les pédagogies alternatives sont-elles les artisanes d’une libéralisation et d’une privatisation de l’éducation ? Sont-elles un moyen de contourner l’enseignement public par la marge ou au contraire un levier pédagogique et idéologique pour rénover de l’extérieur comme de l’intérieur cet enseignement ?


    L’image des pédagogies nouvelles, le plus souvent mythifiée, est celle de pédagogues, médecins ou psychologues, plus attachés à l’observation des enfants qu’à une volonté d’essaimage et de transformation des systèmes éducatifs. À cette vision d’expérimentateurs de quelques écoles, il convient de substituer celle d’hommes et de femmes qui souhaitent incarner une alternative au système éducatif traditionnel. L’organisation de mouvements, associations, écoles, équipes, lieux de formation était indispensable pour pérenniser leurs pédagogies. Les pédagogies d’Éducation nouvelle ont prospéré dans un contexte de reconstruction de sociétés européennes, de fondation d’une société plus solidaire et fraternelle après la Première Guerre mondiale.


    Nous l’avons vu, ces pédagogies sont toujours présentes pour les pédagogies Freinet, Decroly, et même florissantes pour les pédagogies Steiner et Montessori. L’arrivée de nouveaux mouvements, Écoles démocratiques, instruction à domicile change la donne. Le développement personnel comme le rayonnement de neurosciences sont des éléments moteurs de leur essor. Mais cet essor est aussi lié à une libéralisation de l’éducation. Phénomène international, aux multiples facettes, mais qui marque l’entrée de l’éducation dans un marché, où le vocabulaire et les pratiques du management croissent et où l’idée de privatisation, semble ne plus être un obstacle pour les systèmes d’éducation publics. Comment analyser ce contexte, mais aussi la logique de la lente libéralisation de l’éducation et le rôle des pédagogies alternatives dans ce processus ? Quels sont, ensuite, les tenants et les aboutissants de la notion de liberté pédagogique dans ce contexte néolibéral ? Enfin, comment l’idée de créer sa propre école est-elle devenue non une utopie, mais une réalité ?


    Des leviers de la libéralisation de l’éducation


    La privatisation de l’éducation est une tendance mondiale. C’est dans ce contexte que les pédagogies alternatives prospèrent.


    La privatisation désigne « le transfert à des personnes ou organismes privés d’activités, d’actifs et de responsabilités relevant d’institutions et d’organisations gouvernementales publiques » (Rizvi, 2016). Ce phénomène de libéralisation et de privatisation de l’éducation a le soutien de nombreux gouvernements qui souhaitent, pour des raisons diverses, s’alléger de ce qu’ils jugent être des dépenses. Le mouvement de privatisation est aussi initié, soutenu et accompagné par des organisations non gouvernementales et des entreprises qui ont perçu l’éducation comme un marché lucratif.


    La multiplicité de formes de cette privatisation rend difficile une analyse globale, mais il semble bien que les pédagogies alternatives européennes, en choisissant de se développer hors du système public, en faisant le choix de transformer le système éducatif par l’extérieur, participent activement à la libéralisation des formes éducatives. Au nom même de la liberté pédagogique à laquelle ils aspirent, les militants de ces écoles, en créant leurs propres écoles et mouvements, amplifient le phénomène de privatisation. Les institutions publiques d’éducation en Europe, même si elles ne l’assument pas réellement, ne s’opposent pas à ce mouvement. On assiste même à un phénomène de plus en plus marqué ; la création d’entités hydrides possédant des financements publics et privés, mêlant des associations privées et des organismes publics.


    Fazal Rizvi, auteur d’un rapport sur la question au niveau mondial, souligne l’acceptation par la plupart des gouvernements européens que l’éducation ne peut plus être financée exclusivement par des acteurs publics. Ce qui explique que, pour les gouvernements, « la question est moins de savoir si l’engagement des acteurs privés dans le secteur de l’éducation est ou non une bonne chose, que de déterminer dans quelle mesure, comment et à quelle fin l’État devrait réglementer leurs activités » (Rizvi, 2016).


    Dans cette hybridation public-privé, on assiste avec les lab-schools, écoles-laboratoires qui se veulent des pépinières innovantes en lien avec la recherche scientifique, à l’apparition d’acteurs venant de tous horizons. Ils collaborent à l’élaboration de pratiques dites « innovantes » et « alternatives ». Le Lab School Network (LSN) créé en 2015, à l’initiative de Pascale Haag, universitaire, regroupe en son sein des acteurs et des associations venant du public et du privé. Cette structure a créé une école alternative privée hors contrat, la Lab School Paris74.


    L’estompage des frontières entre le privé et le public, parfois assumé par certains acteurs influents de l’Éducation nationale, est une réalité. Les interférences de plus en plus fortes ont amené Yves Dutercq (2011) à affirmer la privatisation « de » et « en » l’éducation avec l’entrée dans le système éducatif de modes de fonctionnement, de gestion, de langage, d’administration, empruntés au secteur privé.


    Nous l’avons vu, les termes réalisation de soi, développement personnel, autonomie, contrats d’objectifs en font partie. L’autonomie est bien devenue un étendard générique que chacun revendique. Cependant, quand certains y voient une simple notion de réalisation de soi et d’autres perçoivent dans ce concept l’interaction fondamentale, et presque organique, avec la responsabilité. Il s’agit bien d’une question ancienne, mais toujours d’actualité.


    Le développement des écoles à pédagogies alternatives s’insère indéniablement dans le débat de la libéralisation du marché éducatif et d’une privatisation de l’éducation. Il existe une tension entre un enseignement public définissant l’éducation comme un bien commun, un droit fondamental pour tous, et les écoles alternatives, « cheval de Troie » de la privatisation de l’éducation et du repli sur soi. Mais un tel manichéisme, perceptible dans les discours médiatiques, est un obstacle à la compréhension des pédagogies alternatives. Car il est complexe pour les militants de l’Éducation nouvelle, « canal historique », de dénier aux « nouvelles » pédagogies alternatives une réelle volonté de transformer le système éducatif. Néanmoins, il est tout aussi complexe pour les ­partisans des pédagogies alternatives de ne pas voir, ou assumer, ce contournement de l’enseignement public au mépris de certaines de leurs valeurs, notamment le refus de la ségrégation.


    Le dilemme des réformateurs « de l’intérieur » est en grande partie qu’ils peuvent apparaître comme ceux qui ont échoué à transformer le système et sont devenus des « conservateurs » en restant à l’intérieur de celui-ci. Le choix des institutions publiques françaises ou de la Fédération Wallonie-Bruxelles, en Belgique, de propulser « l’esprit Montessori » comme un nouvel idéal, ou de faire des neuro­sciences le pivot de toutes les réformes, rend inconfortable la position de ceux qui veulent réformer de l’intérieur, tout en restant fidèles à l’enseignement public.


    Être une alternative au nom de la liberté pédagogique


    Encore une fois, les militants de l’instruction à domicile sont un exemple de la radicalité à l’égard de l’institution, au nom de la liberté pédagogique. La mission inter­ministérielle note le lobbying « pour dénigrer l’Éducation nationale, promouvoir l’instruction à domicile ou la création d’écoles privées hors contrat, et proposer pratiques, techniques, consultations, soutiens, coachings, etc. dans le domaine de l’éducation hors secteur public75 ». Sont particulièrement visés par la mission Miviludes les sites « pro-instruction à domicile de diverses orientations politiques, qui jouent sur les angoisses des parents pour promouvoir l’école à la maison, la création d’écoles alternatives, etc. ». La mission vise par leur nom les sites de « L’écologie de l’éducation » d’André Stern et du Printemps de l’éducation d’Antonella Verdiani.


    Nous l’avons vu, toutes les associations de « non-sco » ont le même objectif : rassembler des familles non scolarisantes en les aidant à pratiquer l’instruction parentale et à défendre le droit au libre choix du mode d’instruction. Le salon « Libsco » est dédié à ce combat76. Il synthétise les objectifs des différents protagonistes de la « liberté pédagogique » : « rassembler les acteurs de la diversification de l’offre scolaire et périscolaire, engagés pour la réussite et l’épanouissement des enfants, valoriser les initiatives pédagogiques développées par des représentants d’écoles privées et publiques, et, dans le secteur périscolaire, contribuer à ce que chaque enfant puisse trouver l’école qui lui permette de faire fructifier ses talents, favoriser le renouvellement des méthodes, approches et supports pédagogiques de l’enseignement de certaines matières, faire vivre aux visiteurs des expériences changeant leur regard sur la pédagogie, en assistant à de nombreux ateliers pratiques et tables rondes77. »


    Créer sa propre école, une finalité ?


    Une des illustrations de cette « privatisation » est la possibilité de créer sa propre école. C’est une des voies proposées par certains mouvements. Le mouvement des Colibris fournit ainsi une série d’étapes, reprise par de nombreux autres sites78, pour programmer la création d’un « lieu d’éducation alternatif ».


    L’association rappelle qu’une école alternative se veut « différente » dans sa façon d’appréhender l’éducation, le rôle de l’enfant et le choix de sa pédagogie. Malgré leurs différences et spécificités, ce qui doit unir ces structures est le but commun : « Le bonheur et l’épanouissement des enfants. » Un site spécifique permet aux créateurs d’écoles de déterminer leur projet et leurs choix pédagogiques. Il met en avant la nécessité d’établir une étude de marché, de préparer un « business plan » (nombre de classes, restauration, équipe pédagogique, transport, locaux, matériel, etc.), de former un comité de soutien pour solliciter des contributions, de choisir la forme juridique adéquate, de lister les critères de recrutement du personnel éducatif, avant de faire la déclaration d’ouverture de l’école.


    Dans la même logique, le mouvement des Écoles démocratiques se montre actif dans la création, nous ne dirions pas « d’écoles » en tant que telles, mais « d’entités éducatives ». Ramin Farhangi, cofondateur de l’École dynamique de Paris, propose un kit pour créer son École démocratique79. Ces « micro-écoles » de quelques enfants semblent être une passerelle, une forme éducative pour les familles non scolarisées qui souhaitent des activités « collectives ».


    L’idée de créer son école pose d’ailleurs la question de penser l’expansion et l’essaimage de son mouvement. Le courant EUDEC des Écoles démocratiques semble vouloir se structurer comme un lobby, avec une stratégie d’intervention auprès des élus et des parents. Le terme d’« Écoles démocratiques » est en soi une captation idéologique pour des écoles qui sont totalement compatibles avec le néolibéralisme social ambiant et qui ne cherchent aucune mixité sociale80. Ce discours libéral est d’ailleurs assumé, car il reprend l’idée que les parents de ces écoles payent deux fois pour l’éducation de leur enfant : par l’impôt pour l’enseignement public, qu’ils refusent de pratiquer, et par le financement de l’École démocratique. Un second argument est d’affirmer que, certes, le financement d’une telle école est cher, de 5 000 à 7 000 euros annuels, mais qu’il s’agit d’une somme inférieure à l’argent dépensé par l’Éducation nationale pour chaque enfant81.


    On assiste dans ces courants alternatifs à une sorte de tiraillement entre le repli individualiste et la volonté d’agir pour transformer le système en place.


    5.3. Écoles ou activités alternatives : quelles intentions pédagogiques ?


    Les pédagogies alternatives se matérialisent-elles sous la forme d’activités ou d’écoles ? Quel est leur projet pédagogique ? Diffère-t-il selon les courants ? Ces questions sont épineuses, car elles mettent en évidence l’écart entre les principes, les discours et les actes, mais aussi l’idée que certaines écoles, en refusant une pédagogie ou un courant de pensée, mettent en place quelques activités qui ne peuvent en aucun cas être une ligne de conduite pérenne pour une école. Certains rapports d’inspection des écoles françaises hors contrat alertent sur la « pauvreté pédagogique » de ces établissements. Ensuite, bien évidemment, on retrouve la question des intentions et de la mise en œuvre de telles pratiques.


    Nous avons donc choisi ici trois exemples, différents dans leur nature, pour souligner les débats sur l’intention pédagogique : la coopération, la méditation, et l’autonomie. La première et la dernière apparaissent comme des principes fédérateurs de toutes les pédagogies actives. Quant à la méditation, c’est une activité « nouvelle », mais elle est présente dans la plupart des pédagogies alternatives et intéresse de plus en plus d’enseignants du public.


    Écoles et réseaux


    Nous l’avons vu, les courants des pédagogies alternatives sont souvent composés de réseaux. Ces réseaux sont parfois anciens, comme les courants Montessori, Steiner, Freinet ou Decroly, et proposent des projets pédagogiques structurés autour d’une pédagogie pensée et mise en œuvre par un fondateur ou une fondatrice. Ces mouvements ont évolué, leurs pédagogies se sont éloignées plus ou moins de celle du fondateur. Ainsi, on doit parler de « montessorisme » ou de « decrolysme » pour des pédagogies qui, tout en gardant les principes fédérateurs, ont évolué après la mort des fondateurs. Parfois, les inflexions sont importantes. Ainsi, étant une école publique, l’école Decroly de Saint-Mandé a progressivement abandonné les centres d’intérêt decrolyens pour utiliser les disciplines scolaires « classiques » de l’Éducation nationale française. Pour toutes les écoles d’Éducation nouvelle, les projets pédagogiques sont explicités dans des chartes connues des parents82.


    La question est plus délicate pour les pédagogies alternatives récentes. Prenons l’exemple du réseau des Écoles démocratiques européennes. En 2008, le réseau EUDEC (European Democratic Education Community) s’est constitué pour développer en Europe le projet de l’école Sudbury School Valley, créée en 1968 aux États-Unis83. La communauté européenne des Écoles démocratiques s’est rassemblée en section nationale. EUDEC France est née en 2016. Le réseau français est constitué d’une quarantaine d’écoles, regroupant un total d’environ 700 enfants et adolescents. L’EUDEC France relaie le projet pédagogique des Écoles démocratiques en soulignant « que sa raison d’être est de promouvoir une approche permettant aux enfants de faire leurs propres choix concernant leurs apprentissages et tous les autres domaines de la vie84 ».


    Fort présente sur les réseaux sociaux, l’organisation nationale est très souple en ce qui concerne les établissements ou les projets éducatifs. Il s’agit d’une gouvernance partagée avec l’ensemble de ses membres adhérents. Le but est de relier « des individu·e·s qui diffusent, soutiennent, expérimentent et vivent l’éducation démocratique ». Les liens entre les différentes structures se précisent aussi au cours de conférences nationales (une dizaine en deux ans) et de conférences européennes.


    L’ambiguïté du terme « coopération »


    L’intérêt de cette notion est son cheminement entre les différentes pédagogies. Liée aux pédagogies actives, la coopération est devenue une notion majeure jusqu’à être utilisée dans une terminologie à part entière, celles des pédagogies coopératives. Les pédagogies coopératives entendent regrouper toute une série d’activités comme le travail de groupe, en équipe ou le tutorat (Connac 2009, 2017a & 2017b). Leurs intentions sont de développer des compétences sociales et de faire comprendre comprendre aux enfants leur rôle au sein d’un groupe (Howden, 2009). Si initialement la coopération est issue de la mouvance de la pédagogie Freinet, aujourd’hui, des projets réunissant des pédagogues aussi différents que Freinet et Montessori se retrouvent dans des initiatives pédagogiques au nom même de la coopération85. Cette notion est-elle donc inclusive au point de devenir un principe fédérateur pour toutes les pédagogies nouvelles et alternatives ?


    La coopération fait aussi partie de l’univers linguistique des entrepreneurs. Au sein des entreprises, les fondements d’un travail plus efficace ont changé. Autonomie, responsabilité, initiative, confiance en soi, estime de soi, coopération, toutes ces notions se retrouvent dans les projets économiques, sans que leurs mises en œuvre soient d’ailleurs réelles. Les entreprises se sont rendues compte que la compétition seule entre salariés était une source de mal-être et d’inefficacité. La coopération est donc devenue un leitmotiv du management permettant l’augmentation de la productivité, l’adaptation aux nouveaux défis professionnels, la responsabilité et l’apprentissage des innovations (Sonnentag, 2000).


    Que devient cette notion de coopération dans le domaine éducatif ? Est-elle, à l’instar du monde de l’entreprise, une notion qui s’insère dans un projet exclusivement libéral comme certains le dénoncent86 ?


    L’efficacité de la coopération dans les apprentissages est perceptible sur le plan émotionnel et personnel par une augmentation de l’estime de soi, une motivation et un intérêt grandissants, ainsi que des relations facilitées avec l’enseignant (Connac, 2009 ; Sumputh, 2013 ; Reverdy, 2016 ; Vetcheff, 2016). Une notion, une pratique ou une activité n’est pas émancipatrice par nature ; les intentions péda­gogiques sont importantes, comme le sont les finalités. S’agit-il donc de rendre plus efficace l’acquisition de notions et de compétences, ou de développer plus particulièrement des valeurs d’entraide, d’écoute et de partage ? Lorsque toutes les pédagogies alternatives reprennent cette notion, est-ce parce qu’elles la conçoivent comme une activité émancipatrice ou comme l’élément constitutif d’un projet libéral ? Le risque pour les activités coopératives n’est-il pas de se réduire à un ensemble de techniques, en oubliant les intentions et les finalités ?


    La méditation à l’école, le risque de dévoiement d’une idée prometteuse


    Nous voudrions évoquer une activité nouvelle que les pédagogies alternatives ont développée au sein de leurs établissements et qui maintenant est de plus en plus intégrée dans l’enseignement public : la méditation. L’intérêt d’une telle activité, et c’est très souvent le cas des activités initiées par les pédagogies alternatives, c’est qu’elle vient de la vie quotidienne et de la société. C’est à la fois un point important et une ambiguïté, car comme la coopération, le monde professionnel s’en est aussi emparé, avec parfois des intentions différentes.


    La méditation prend une place de plus en plus importante dans la vie quotidienne, au travail et maintenant à l’école. Elle se retrouve dans l’ensemble des pédagogies alternatives émergentes comme une sorte d’activité « fétiche » au carrefour du développement personnel, de la prise en compte des émotions et de la psychologie.


    La méditation prend de multiples formes et ne saurait être réduite, comme c’est souvent le cas dans les écoles, à de la simple relaxation. Marie Kock a analysé ce détournement pour le yoga. Elle montre comment cette activité est devenue une sorte de « fitness de la souplesse » (Kock, 2019). Reliés abusivement à la psychologie positive et à la recherche effrénée de bonheur, le yoga et la méditation pourraient être progressivement vidés de leur contenu spirituel ou philosophique. Ces activités peuvent-elles être les fers de lance de pédagogies alternatives ou marquer au contraire l’absence d’une réflexion globale et d’intentions pédagogiques ? L’enseignant non formé aux pratiques et aux intentions de la méditation peut-il accompagner et aider les enfants ? L’entrée de la méditation dans la sphère éducative est-elle si anodine qu’il y paraît ? Comment expliquer que le sujet « méditation », dans les médias, soit passé de la rubrique santé à la rubrique éducation ? L’entrée de cette pratique, à l’origine spirituelle dans la sphère éducative, pose une série de questions sur sa définition, ses modalités, ses liens avec les apprentissages et ses finalités.


    D’après l’analyse d’Edouard Gentaz, les bienfaits corporels et psychiques de la méditation dans la lutte contre l’anxiété dans la gestion du stress et une meilleure connaissance de soi donnent des résultats encourageants, mais encore discutables87. Le succès de la méditation est soutenu par des professionnels de la santé ; l’exemple de Christophe André le montre. L’aura d’un psychiatre, devenu auteur de best-sellers, est réelle. Il a révélé au grand public les avantages de cette pratique en milieu hospitalier, comme dans la vie quotidienne. Christophe André est d’ailleurs une référence pour les courants de pédagogies alternatives. La question éducative fait partie intégrante de son discours et de ses réflexions. Pour lui, la méditation doit être généralisée à l’ensemble des classes, quotidiennement, car elle « va bien au-delà d’un simple outil pédagogique, c’est un outil d’amélioration de notre fonctionnement d’être humain88 ».


    La méditation est passé de l’entreprise à l’école en suivant un chemin relativement classique, en s’intégrant dans le vocabulaire managérial et les neurosciences. La méditation, méthode de gestion du stress, ne pouvait qu’intéresser les milieux managériaux. La pleine conscience, en particulier, a donc acquis en quelques années une renommée certaine auprès de tous les coachs en développement personnel. Les entreprises ont fait de cette pratique un outil au service de l’efficacité entrepreneuriale et d’une meilleure employabilité du salarié.


    Par ailleurs, les progrès de certaines recherches en neurosciences semblent légitimer l’usage de la méditation, démontrant ses bénéfices pour la structure et le fonctionnement du cerveau. Mathieu Ricard, le très populaire moine tibétain et docteur en génétique cellulaire, met constamment en valeur les interactions entre méditation et neurosciences, ainsi que la finalité spirituelle de cette pratique.


    Les succès éditoriaux d’Elie Snel, et en premier lieu son livre, Calme et attentif comme une grenouille, préfacé par Christophe André, sont une première étape de l’intégration de la méditation dans la sphère éducative publique. À la suite des publications d’Elie Snel, qui sont devenues une sorte de méthode pédagogique, un florilège d’ouvrages a été édité pour présenter la méditation aux enfants. Ces succès médiatiques et les bienfaits, qui semblent reconnus par les enseignants eux-mêmes, ont fait de la méditation un outil pédagogique légitime, déjà entré dans plusieurs systèmes éducatifs pour améliorer le bien-être, l’attention et les performances des élèves, comme au Canada ou aux Pays-Bas.


    Grâce à la méditation, on évoque les émotions, les capacités d’attention, de bienveillance et de résilience de l’enfant. Le problème est « seulement » de savoir comment mettre en œuvre en toute sécurité cette pratique, touchant à la psychologie et à l’inconscient, dans l’enseignement. De plus en plus d’intervenants extérieurs et d’enseignants pratiquent avec les classes la méditation. S’agit-il d’ailleurs réellement de méditation, d’un outil altéré pour la pédagogie ou d’une séance de relaxation ou de sophrologie ?


    L’Association pour la méditation dans l’enseignement coordonne de nombreux projets avec les enseignants, sans qu’un réel bilan et des résultats évaluables ne soient donnés. Un programme international nommé MBSR (Mindfulness-Based Stress Reduction) est défini comme un protocole pour l’usage de la méditation dans l’enseignement. Cette inté­gration dans la sphère éducative est activement soutenue par Émergences, organisme qui cherche à propager toutes les notions et pratiques du développement personnel et qui apporte un soutien actif aux courants des pédagogies alternatives privées. On retrouve dans cette association Christophe André, Mathieu Ricard, Frédéric Perez, Ilios Kotsou, Frédéric Lenoir ou Céline Alvarez, qui ont conjointement publié l’ouvrage Transmettre : ce que nous nous apportons les uns les autres, recueil de relations entre développement personnel et éducation (2017).


    Le caractère spirituel de la méditation est le plus souvent éludé, mais il apparaît toutefois nécessaire de mener une réelle réflexion sur le fait d’intégrer dans l’enseignement une pratique spirituelle. Il convient de savoir pour quelles finalités on pratique la méditation : simple relaxation, exercices de respiration, développement de l’attention pour favoriser les apprentissages ou réduire des violences scolaires ? Les études scientifiques manquent encore pour évaluer l’efficacité réelle de cette pratique dans les classes.


    Les militants des pédagogies alternatives perçoivent tout l’intérêt de la méditation, mais il leur faut encore en préciser les modalités, les intentions. Une formation des enseignants serait aussi nécessaire, mais ce n’est pas le cas actuellement dans ces écoles, comme dans l’enseignement public. Plus l’on s’intéresse à la « conscience » des enfants par la méditation, plus la question de la responsabilité des enseignants devient impérieuse.


    L’autonomie, un principe fédérateur pour toutes les pédagogies actuelles89 ?


    Daniel Hameline précise bien la complexité de la notion d’autonomie : « Il est toujours opportun de se méfier d’une notion qui fait fortune. Une idée qui triomphe est une idée qui ­s’exténue. Les consensus qu’elle favorise sont fonction des malentendus qu’elle entretient. Et le sort de la notion sera d’être dénoncée, par ceux-là même qui en avaient attendu plus que de raison, d’être abandonnée pour une autre par ceux qui s’en étaient engoués sous l’effet de l’air du temps, d’être brocardée par ceux qui s’en tenaient à un permanent scepticisme. » (Hameline, 1982)


    L’autonomie est devenue un incontournable de toutes les pédagogies. C’est à la fois une pédagogie à part entière et une finalité éducative. C’est une des notions les plus utilisées par les militants des pédagogies d’Éducation nouvelle durant le début du XXe siècle. Elle apparaît comme un des principes fédérateurs des courants multiples qui vont se regrouper dans la ligue internationale d’Éducation nouvelle au congrès de Calais en août 1921. Toutefois, cette notion reflète une profonde ambiguïté. En effet, l’autonomie doit résoudre une tension majeure pour les pédagogues de l’Éducation nouvelle : comment élever la formation intellectuelle, physique et morale d’un enfant en évitant les dérives autoritaires de l’action éducative ? Si l’intention et l’ambition sont claires, la mise en œuvre de cette notion n’en reste pas moins difficile.


    Le courant des Écoles démocratiques illustre cette tension entre plusieurs visions de l’autonomie et le tâtonnement des réflexions dans le cadre français. « L’École à l’ère libre », située à Étampes (Essonne), souhaite proposer une alternative aux familles et redonner sa liberté d’apprentissage à chacun de ses membres : en se libérant des programmes scolaires de l’Éducation nationale, en favorisant les apprentissages autonomes, en créant un environnement varié et propice à la découverte, à l’échange, dans une atmosphère bienveillante, en redonnant la possibilité à chacun d’être acteur de sa propre vie. L’école permet aussi à tous d’agir sur le fonctionnement de l’école, à travers une organisation démocratique où chaque voix compte90.


    Nous retrouvons donc au sein du réseau des Écoles démocratiques deux éléments récurrents : l’autonomie (apprentissage en autonomie) et le cadre démocratique (conseil d’école, conseil de justice, commissions).


    Comment ces écoles entendent-elles mettre en place l’apprentissage autonome des élèves ? Leur particularité est de laisser les élèves libres de choisir les thématiques ou domaines sur lesquels ils veulent travailler, sans suivre les programmes officiels et sans cours prédéfinis.


    Pour l’école Skholé, située au sein de la technopole Sophia-Antipolis près de Nice, qui se base sur le modèle de la pédagogie Sudbury, l’autonomie des élèves se définit ainsi : « Au sein de ce type d’école, les jeunes sont libres de déterminer leurs propres objectifs, et l’on confère une même légitimité à toutes les entreprises et tous les domaines. Ils se consacrent à ce qui les intéresse sans contrainte de programme ni de temps […]. Avec la responsabilité de soi comme «compétence-pilier» servant de terreau pour développer toutes les autres compétences utiles à la vie, les membres des écoles Sudbury bénéficient d’un cadre leur permettant de développer tous les outils dont ils ont besoin pour grandir en tant que personnes effectives dans la société actuelle91. » L’apprentissage en autonomie se réduit ici à un apprentissage individuel, laissant une grande liberté quant aux choix des contenus.


    Les méthodes d’éducation à l’autonomie qui ont été développées, dans le courant du XXe siècle en France, par le mouvement de l’Éducation nouvelle, le mouvement coopératif et par le mouvement de la Pédagogie institutionnelle ont permis de changer le rapport à l’éducation des enfants. Le principe d’autonomie, terme qui, dans les faits, est peu ou pas cité dans la première moitié du XXe siècle, entraînait les élèves à s’entraider, à se responsabiliser, à argumenter et à prendre des décisions.


    Selon Daniel Hameline, le caractère progressiste de l’autonomie « la rend sympathique et mobilisatrice avant même qu’en aient été inspectés le sens et les tendances. La signification n’en est pas même encore dévoilée que déjà on l’appréhende comme une revendication juste et l’occasion sûre d’une dilatatio cordis prometteuse » (Hameline, 1982).


    Le terme « autonomie » est présent dans les programmes officiels des systèmes éducatifs européens. L’autonomie, qui est une finalité de l’éducation, s’est également transformée en compétence évaluable à partir du socle commun de connaissances et de compétences de 2005.


    Les pédagogies alternatives, dans leur diversité, se sont emparées du principe d’autonomie pour en faire le premier pilier de leur pédagogie. Mettre en avant l’autonomie leur sert aussi de promotion. Et pourtant, elles n’en ont pas défini, au préalable, ni le sens ni l’ambition.
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    Conclusion

    Un courant pédagogique à la croisée des chemins


    Le mouvement des pédagogies alternatives est aujourd’hui à la croisée des chemins. La pérennité des structures et leur essaimage se conjugue avec une affirmation nécessaire des intentions, des modalités, des pratiques proposées par ce courant pluriel, mais aussi avec leurs ambitions et finalités politiques.


    En proposant une radiographie de ce courant éducatif, nous n’avons voulu ni le réduire à quelques pédagogies spécifiques ni nier les divergences de fond entre les différents courants qui le composent.


    Le nombre de ces établissements est encore très réduit à l’échelle des systèmes éducatifs français et européens. Néanmoins, leur augmentation exponentielle est révélatrice des mutations de nos sociétés à l’égard de l’éducation. Si les pédagogies alternatives sont en partie issues des courants réformateurs de l’éducation du XXe siècle, leur essor actuel s’appuie surtout sur une forte inquiétude des parents pour l’avenir de leurs enfants et sur un individualisme social ­grandissant. La compréhension de ce courant éducatif est complexe, car il est pluriel, mais aussi parce que les tensions qui existent au sein même de ce courant sont multiples. Nous pouvons en définir trois, qui sont autant de défis pour l’avenir de ces pédagogies : une compétition entre deux archipels différents dans leurs modalités et leurs intentions, une optique divergente à l’égard de l’éducation, et une diversité des finalités éducatives et politiques.


    Deux archipels en compétition


    Deux archipels complémentaires, et pourtant en partie antinomiques, se détachent de ce courant éducatif. Le premier archipel est composé des mouvements d’Éducation nouvelle nés au début du XXe siècle. Les pédagogies Montessori, Decroly, Steiner, Freinet ont émergé dans des contextes géographiques et politiques différents, en opposition au système d’enseignement traditionnel. Ils se sont structurés en pédagogies identifiables, possédant des principes directeurs, des activités et des pratiques spécifiques. Construits autour des valeurs de respect de l’enfant, de la prise en compte de ses besoins et de ses intérêts, de nouvelles relations pédagogiques entre enseignant et enseigné, ces mouvements sont toujours présents dans le paysage éducatif européen et mondial. Grâce à leurs expériences pédagogiques, parfois vieilles de plus d’un siècle, ces pédagogies perpétuent en les réactualisant leurs principes fondamentaux. Ces courants structurés possèdent des écoles sur l’ensemble des continents et peuvent se poser en alternative réelle. Mais ce premier archipel n’est aucunement un « front » commun. Au contraire, les histoires et divergences internes de ces écoles créent des « esprits de chapelle » qui sont des obstacles à la collaboration et aux échanges constructifs. Cette tendance n’est pas immuable et nous avons vu les tentatives actuelles de regroupement, d’échange et de partage. Ces rapprochements sont d’autant plus importants dans le contexte de transformation de nos paysages éducatifs. L’affirmation d’une alternative passe par un travail long et ardu de construction de passerelles. Il s’agit de mettre en valeur ce qui rassemble ces pédagogies, plus que ce qui les divise.


    Le second archipel est constitué des pédagogies qui sont apparues au début du XXIe siècle, comme le courant des Écoles démocratiques. Ce mouvement était déjà présent aux États-Unis, mais il l’est seulement depuis le début du XXIe siècle en Europe. Dans ce second archipel, on repère également un courant néomontessorien. Ce dernier entend s’inspirer de la pédagogie Montessori, tout en prenant une certaine distance avec les fondamentaux de cette pédagogie. C’est une seconde spécificité de cet archipel : un désir de « butinage » d’activités et de principes dans diverses pédagogies identifiables. Ce pôle regroupe un ensemble d’expériences pédagogiques, d’associations et d’acteurs qui soutiennent la primauté du rôle des parents et des apprentissages informels et autonomes. Les neurosciences y sont perçues comme une assise scientifique tangible, et le développement personnel comme un idéal et une finalité édu­cative et humaine. Si la progression de ces expériences éducatives reste quantitativement négligeable, ces pédagogies sont médiatiquement très offensives. Ces groupes émergents, en prônant une révolution de l’enseignement « classique » et une redéfinition de l’éducation, répondent à une aspiration grandissante de certaines franges des populations occidentales.


    Une alternative éducative


    Ces deux archipels sont à l’image d’un conflit et d’une captation, celle du terme « alternative ». En apparaissant au grand public comme des « alternatives » au système en place, les nouveaux mouvements issus des théories du développement personnel tentent, tout en s’y référant, de « ringardiser » les pédagogies d’Éducation nouvelle en les cantonnant à une histoire datée. Toutefois, les deux archipels se retrouvent dans leurs ambitions de révolutionner l’éducation, de penser de nouvelles relations pédagogiques, de fonder l’éducation sur l’enfant dans sa globalité, en prenant en compte ses besoins, ses intérêts et toutes ses dimensions : physique, sociale, intellectuelle et émotionnelle. L’accent est mis sur la liberté, l’autonomie, la responsabilité, mais aussi la confiance, la coopération. Autant de notions et de valeurs qui rassemblent tous ces mouvements.


    Les établissements éducatifs naissants doivent se pérenniser. Affirmer leurs idées et la réalité pédagogique de leurs activités est un enjeu important pour eux. L’enjeu est différent pour les courants issus de l’Éducation nouvelle. Ces derniers doivent se renouveler et s’adapter à un autre contexte, tout en conservant leurs principes fédérateurs. Le courant néomontessorien, grâce à une structuration pédagogique affirmée et un maillage d’écoles, semble actuellement le plus à même d’incarner une alternative. La plupart des écoles privées qui se créent en Europe sont d’inspiration Montessori. Mais « l’esprit Montessori » commence aussi à irriguer les systèmes publics européens.


    Les mutations des pédagogies alternatives sont révélatrices des défis éducatifs actuels. L’éducation est un objet politique. Une pédagogie des bons sentiments ancrée dans la positivité ne peut se pérenniser. Des choix idéo­logiques sont perceptibles dans toutes les conceptions ­éducatives : finalités de l’éducation, vision de l’enfant, organisation éducative, relations adulte-enfant, apprentissages, programmes et méthodes pédagogiques.


    Se pose néanmoins la question cruciale des intentions et des objectifs de ces courants. Dans notre étude du rôle des neurosciences, des parents et de l’idéologie du développement personnel se dessine un clivage autour de la ségrégation scolaire et des finalités politiques des différents mouvements de cette constellation.


    L’entre-soi et le bien commun


    La question de la ségrégation sociale, de l’entre-soi face à l’école du bien commun, génère dans ces courants une tension majeure qui permet de comprendre l’évolution future du mouvement. En effet, les systèmes éducatifs publics assument encore l’idéal de transmission d’une culture commune ; jusqu’à quand ? Les critiques sont nombreuses contre les systèmes d’éducation publics, notamment sur l’incapacité ou la non-volonté de faire vivre cette culture commune.


    Les combats des militants pour une école du bien commun sont âpres, face à une institution, qui reste réticente à la transformation pédagogique, et à des courants qui peuvent sembler plus radicaux dans leur critique. Mais ces derniers proposent pourtant un modèle individualiste qui ne remet aucunement en cause la société actuelle.


    Derrière cette typologie d’archipels se décèle un clivage politique. Les mouvements Freinet, mais aussi dans une moindre mesure Decroly, revendiquent une finalité émancipatrice, une transformation politique de l’éducation, alors que les mouvements alternatifs actuels se définissent le plus souvent comme « apolitiques ». Ils mettent ainsi en avant « l’évidence » du développement personnel, légitimé par les neurosciences. Cette dépolitisation déclarée est toutefois « politiquement située ». Même si ces mouvements ne s’y rattachent pas de façon explicite, ils se situent bien dans un courant libéral. Le refus d’être « étiqueté » n’empêche donc pas un discours et des pratiques qui renvoient à des univers politiques et pédagogiques bien identifiés.


    La question de l’affirmation des finalités éducatives et politiques


    Ces pédagogies s’articulent avec un projet de société. Comme l’a précisé avec force Philippe Meirieu, une école préfigure toujours un projet de société92. Roger-François Gauthier a souligné qu’une « école muette sur ses finalités est une école qui ne propose rien d’autre que l’existant en termes de distribution de savoirs93 ». Cette question est au cœur de la compréhension et de l’avenir des pédagogies alternatives.


    Derrière les motivations de respect, de liberté et de développement personnel, ne peut-on pas percevoir une opposition à l’école comme système institutionnel ? L’idée de la primauté de la famille sur l’institution scolaire n’est-elle pas une sorte de revanche des parents, comme nous l’avons détaillé, face à la puissance de l’école publique française depuis le XIXe siècle ? N’y a-t-il pas aussi une défiance à l’égard des valeurs de l’école publique, de cette volonté de créer un socle commun qui place l’égalité des chances, la socialisation au cœur des processus d’apprentissage, et un refus théorique de la mixité sociale ?


    Le défi majeur pour l’institution scolaire, comme pour les pédagogies alternatives, ne serait-il pas de faire cohabiter ces deux idéaux : l’épanouissement individuel, à partir des besoins et des intérêts des enfants, ainsi que la mixité sociale, le bien commun et l’émancipation collective ?
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I. PRINCIPES DE RALLIEMENT

1. — Le but essentiel de toute éducation est de préparer Venfant & vouloir et 4 réaliser
dans sa vie la suprématie de l'esprit; elle doit donc, quel que soit par ailleurs le point de vue
auquel se place I’éducateur, viser 4 conserver et 4 accroitre chez ’enfant I’énergie spirituelle.

2. — Elle doit respecter l'individualité de l'enfant. Cette individualité ne peut se
développer que par une discipline conduisant 2 la libération des puissances spirituelles qui
sont en lui.

8. — Les études et, d'une fagon générale, Vapprentissage de la vie, doivent donner libre
cours aux intéréts innés de l’enfant, c’est-a-dire ceux qui s’éveillent spontanément chez lui
ot qui trouvent leur expression dans les activités variées d’ordre manuel, intellectuel,
esthétique, social et autres.

4, — Chaque 4ge a son caractére propre. Il faut donc que la discipline personnelle et la
discipline collective soient organisées par les enfants eux-mémes avec la collaboration des
mn{t:les; elles doivent tendre a renforcer le sentiment des responsabilités individuelles et
sociales.

5. — La compétition éfoiste doit disparaitre de 'éducation et étre remplacée par la
coopération qui enseigne & Ienfant & mettre son individualité au service de la collectivité.

6. — La coéducation réclamée par la Ligue, — coéducation qui signifie 4 la fois
instruction et éducation en commun, — exclut le traitement identiqgue imposé aux deux
sexes, mais implique une collaboration qui permette i chague sexe d'exercer librement
sur lautre une influence salutaire.

7. — L’éducation nouvelle prépare, chez I’enfant, non seulement le futur citoyen
capable de remplir ses devoirs envers ses proches, sa nation, et I'humanité dans son
ensemble, mais aussi I’étre humain conscient sa dignité d’homme.
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